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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 7 septembre 2021, n° 19-87.031 (B)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Recevabilité – Association – Association française des victimes 
du terrorisme – Article 2-9 du code de procédure pénale – 
Constitution de partie civile par voie d’intervention à titre incident 
exclusivement.

Le premier alinéa de l’article 2-9 du code de procédure pénale ne subordonne pas la recevabilité de la constitu-
tion de partie civile d’une association à la nécessité d’assister une victime dans l’affaire dans laquelle l’action 
civile est exercée, mais seulement à l’objet statutaire de l’association, qui doit tendre, fût-ce à titre non exclusif, 
à l’assistance des victimes d’infractions, et à la date de sa déclaration.

La constitution de partie civile d’une association n’est permise sur le fondement de ce texte qu’après que l’action 
publique a été mise en mouvement, donc uniquement par voie d’intervention, à titre incident.

 ■ Recevabilité – Association – Association de lutte contre l’esclavage, 
la traite des êtres humains, le proxénétisme ou l’action sociale 
en faveur des personnes prostituées – Article 2-22 du code de 
procédure pénale – Consentement exprès de la victime afin que 
l’association exerce ses droits en son propre nom – Nécessité.

Il résulte du premier alinéa de l’article 2-22 du code de procédure pénale que l’accord de la victime, condition 
de la recevabilité de la constitution de partie civile de l’association dont l’objet statutaire comporte la lutte contre 
l’esclavage, la traite des êtres humains, le proxénétisme ou l’action sociale en faveur des personnes prostituées, ne 
se présume pas. Il doit en ressortir que la personne lésée accepte sans équivoque que l’association exerce les droits 
reconnus à la partie civile en son propre nom. La constitution de partie civile d’une association n’est permise sur 
le fondement de ce texte qu’après que l’action publique a été mise en mouvement, donc uniquement par voie 
d’intervention, à titre incident.

 ■ Recevabilité – Association – Association de lutte contre les crimes 
de guerre et crimes contre l’humanité – Article 2-4 du code de 
procédure pénale – Objet statutaire de l’association – Cas – 
Défense du droit international humanitaire – Recevabilité (oui).
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Il résulte de l’article 2-4, alinéa 1, du code de procédure pénale qu’une association peut exercer les droits re-
connus à la partie civile du chef de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité dès lors qu’elle se donne 
pour objet de combattre les crimes de guerre ou les crimes contre l’humanité. Doit en conséquence être censurée 
la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable la constitution de partie civile d’une association, alors qu’il 
résulte des statuts de celle-ci qu’elle s’est donné pour mission de promouvoir le droit international humanitaire, 
ce qui implique qu’elle entend combattre les crimes de guerre, de sorte qu’elle était recevable à se constituer du 
chef de crimes contre l’humanité.

Les associations Sherpa et European Center for Constitutional and Human Rights, 
parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 24 octobre 2019, qui, dans l’in-
formation suivie notamment contre la société Lafarge SA, des chefs, notamment, de 
financement d’entreprise terroriste, complicité de crimes contre l’humanité et mise 
en danger de la vie d’autrui, a infirmé l’ordonnance du juge d’instruction déclarant 
recevables leurs constitutions de partie civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société Lafarge SA (la société Lafarge), de droit français, dont le siège social se 
trouve à [Localité 1], a fait construire une cimenterie près de Jalabiya (Syrie), pour 
un coût de plusieurs centaines de millions d’euros, qui a été mise en service en 2010. 
Cette cimenterie est détenue et était exploitée par une de ses sous-filiales, dénommée 
Lafarge Cement Syria (la société LCS), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la 
société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).

 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société LCS ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité 
de la cimenterie. Logés à [Z] par leur employeur, les salariés syriens ont été exposés 
à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. Concomitamment, la société LCS a versé des sommes d’argent, par l’intermédiaire 
de diverses personnes, à différentes factions armées qui ont successivement contrôlé la 
région et étaient en mesure de compromettre l’activité de la cimenterie.

 6. Celle-ci a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu avant 
que l’EI ne s’en empare.

 7. Le 15 novembre 2016, les associations Sherpa et European Center for Constitutio-
nal and Human Rights (ECCHR), ainsi que onze employés syriens de la société LCS, 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des 
chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, de complicité de crimes de 
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guerre et de crimes contre l’humanité, d’exploitation abusive du travail d’autrui et de 
mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Les statuts de l’association Sherpa énoncent qu’elle a pour objet de prévenir et 
combattre les crimes économiques et que sont entendus comme tels les « atteintes 
aux droits humains (droits civils, politiques et sociaux ou culturels) à l’environnement 
et à la santé publique perpétrées par les acteurs économiques ». Ils ajoutent que cette 
association « entend ainsi apporter son soutien juridique aux populations victimes de 
crimes économiques » (article 3).

 9. Les statuts de l’association ECCHR indiquent qu’elle a pour objet de « promou-
voir durablement le droit international humanitaire et les droits humains ainsi que 
d’aider les personnes ou les groupes de personnes qui ont été affectées par les viola-
tions des droits humains ». Ils ajoutent que « cela peut prendre la forme d’un soutien 
aux victimes ou aux organisations de victimes de violations des droits humains dans 
le besoin, mais aussi d’une mobilisation de l’opinion publique pour les besoins des 
victimes, que ce soit dans un cas particulier [ou] dans un cas plus général ». Ils ajoutent 
que cette association entend offrir un soutien juridique gratuit aux personnes et aux 
groupes dont les droits humains ont été violés et qui en auraient le besoin (article 2).

 10. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.

 11. M.  [U] [A], président directeur général de la société Lafarge de 2007 à 2015, 
mis en examen le 8 décembre 2017, a demandé au juge d’instruction, par requête 
du 20 mars 2018, de constater l’irrecevabilité de la plainte avec constitution de partie 
civile de ces associations.

 12. Ledit juge a déclaré recevables ces constitutions de partie civile par ordonnance 
du 18 avril 2018, dont appel par M. [A].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen pris en sa troisième branche et 
le troisième moyen pris en sa première branche

 13. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2 du 
code de procédure pénale, alors :

 « 1°/ que pour qu’une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction 
d’instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au 
juge d’admettre comme possibles l’existence du préjudice allégué et la relation directe 
de celui-ci avec une infraction pénale ; qu’une infraction peut être de nature à causer 
à une association un préjudice direct et personnel, au sens de l’article 2 du code de 
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procédure pénale, en raison de la spécificité du but et de l’objet de sa mission ; qu’en 
faisant droit à l’argumentation des mis en examen se prévalant de deux arrêts de la 
chambre criminelle du 11 octobre 2017 (pourvoi n° 16-86.868, publié au bulletin) et 
du 31 janvier 2018 (pourvoi n° 17-80.659) pour affirmer de façon générale qu’une 
association doit justifier d’un préjudice direct et personnel qui ne peut résulter de la 
seule atteinte aux intérêts collectifs que, par ses statuts, elle se propose de défendre sans 
répondre à l’argumentation du mémoire des associations Sherpa et ECCHR faisant 
valoir que la solution retenue dans ces deux arrêts, spécifiques à l’articulation entre 
l’article 2-23 du code de procédure pénale et l’article 2 du même code et à la matière 
des infractions contre la probité publique, n’a pas vocation à remettre en cause la juris-
prudence constante de la chambre criminelle reconnaissant l’existence d’un préjudice 
personnel et direct d’une association à raison de la spécificité du but et de l’objet de 
sa mission, préjudice dont les associations ont justifié de façon circonstanciée devant 
elle, et lorsque les victimes d’infractions graves contre les personnes et les associations 
qui les défendent sont recevables, au stade de l’information, à se constituer partie civile 
du chef de ces infractions et des infractions financières auxquelles elles sont liées de 
façon indivisible, la chambre de l’instruction a violé les articles 2, 3 et 85 du code de 
procédure pénale ; 

 2°/ que la limitation au droit d’accès à un juge ne se concilie avec l’article 6, § 1, de 
la Convention européenne des droits de l’homme que si elle tend à un but légitime et 
s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le 
but visé ; que la preuve mise à la charge d’une association de défense de victimes de 
violations des droits humains d’un préjudice autre que celui résultant de la spécificité 
du but et de l’objet de sa mission a pour effet de priver cette association de tout droit 
d’accès à un juge ; qu’en déclarant irrecevables les constitutions de parties civiles des 
associations Sherpa et ECCHR, qui ont justifié devant la chambre de l’instruction de 
l’ensemble des moyens qu’elles ont mis en oeuvre pour permettre aux personnes phy-
siques, victimes de violations graves de leurs droits garantis au titre des articles 2, 3, 4, 
5 et 9 de la Convention, d’accéder à un juge et de participer à la procédure, au motif 
qu’elles n’apportaient pas la preuve d’un préjudice distinct de l’atteinte portée aux 
intérêts collectifs qu’elles ont pour mission de défendre, la chambre de l’instruction a 
porté une atteinte disproportionnée au droit d’accès à un juge et a violé les articles 6 
et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble les articles 2, 3, 
4, 5 et 9 de cette Convention. » 

 Réponse de la Cour

 15. Pour déclarer irrecevables les constitutions de partie civile des associations pré-
citées, l’arrêt retient qu’elles n’apportent aucun élément permettant de considérer 
qu’elles ont pu subir un préjudice présentant un caractère direct et personnel, autre 
que l’atteinte portée aux intérêts collectifs qu’elles ont pour mission de défendre.

 16. En prononçant par ces motifs, la chambre de l’instruction a fait l’exacte applica-
tion de l’article 2 du code de procédure pénale. 

 17. En effet, l’exercice de l’action civile devant les tribunaux répressifs est un droit 
exceptionnel qui, en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites 
fixées par le code de procédure pénale.

 18. Une telle solution ne saurait être regardée comme inconciliable avec l’article 6, 
§ 1, de la Convention européenne des droits de l’homme, la Cour européenne des 
droits de l’homme n’admettant pas en soi le droit de faire poursuivre ou condamner 
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pénalement des tiers, et ayant précisé, en conséquence, que la Convention ne garantis-
sait ni le droit à la « vengeance privée », ni l’actio popularis (CEDH, arrêt du 12 février 
2004, [I] c. France, n° 47287/99, § 70 ; CEDH, arrêt du 22 septembre 2005, Sigalas c. 
Grèce, n° 19754/02, § 28).

 19. Il en résulte qu’une association ne peut exercer les droits reconnus à la partie civile 
en vue de la réparation d’un préjudice porté à un intérêt collectif que dans les condi-
tions prévues par les articles 2-1 et suivants du code de procédure pénale.

 20. Le moyen ne saurait prospérer.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 21. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-9 
du code de procédure pénale, alors :

 «  1°/ que toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui 
se propose, par ses statuts, d’assister les victimes d’infractions peut exercer les droits 
reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions entrant dans le champ 
d’application de l’article 706-16 du code de procédure pénale lorsque l’action pu-
blique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée  ; que la 
condition de mise en mouvement de l’action publique par la partie lésée est satisfaite 
lorsque celle-ci a déposé plainte avec constitution de partie civile du chef de l’infrac-
tion concernée ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les constitutions de partie 
civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-9 du code de 
procédure pénale, qu’il ne pouvait être considéré que l’action publique visant les faits 
de financement d’entreprise terroriste avait été mise en mouvement par la partie lésée 
lorsqu’il ressort des termes clairs de la plainte avec constitution de partie civile déposée 
le 15 novembre 2016 par l’association Sherpa, l’association ECCHR, MM. [W] [T], 
[CP] [W] [B], [N] [V], [E] [O], [J] [W] [C], [K] [M] [X], [L] [H], [Q] [P], [Y] [P] [S], 
[D] [F] et [L] [YR], en pages 1 à 3 de la plainte et en page 63, que ces onze personnes 
physiques ont porté plainte du chef de financement d’entreprise terroriste, la chambre 
de l’instruction a violé l’article 2-9 du code de procédure pénale, ensemble les ar-
ticles 591 et 593 du même code ;

 2°/ que l’article  2-9 du code de procédure pénale exige pour que l’action civile 
d’une association soit recevable que l’action publique du chef de l’infraction de terro-
risme ait été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée ; que pour 
qu’une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d’instruction, 
il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre 
comme possibles l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec 
une infraction pénale ; que la mise en mouvement de l’action publique par la partie 
lésée exigée à l’article 2-9 suppose donc que celle-ci ait fait état dans sa plainte avec 
constitution de partie civile de circonstances permettant au juge d’admettre comme 
possible l’existence d’un préjudice directement causé par les faits dénoncés, sans que 
la partie lésée ait à invoquer expressément un préjudice personnel et direct causé par 
l’infraction de terrorisme ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-9 
du code de procédure pénale, qu’aucune des personnes physiques plaignantes n’avaient 
invoqué avoir subi un préjudice direct et personnel qui leur aurait été causé par les faits 
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de financement de terrorisme, n’ayant allégué dans leur plainte qu’un préjudice causé 
par d’autres infractions n’entrant pas dans le champ d’application de l’article 706-16 
du code de procédure pénale lorsque, dans leur plainte avec constitution de partie 
civile, les onze anciens salariés de l’usine de Jalabiya ont fait valoir avoir été victimes 
d’enlèvements et de séquestrations, d’atteintes graves à leur intégrité psychique, de 
menaces, de tentatives d’atteintes à leur vie et à leur intégrité physique commis par 
des groupes armés dont la nature terroriste n’a jamais été contestée et qu’il ressortait 
ainsi nécessairement de leur plainte, dénonçant les faits d’actes de terrorisme prévus à 
l’article 421-1 du code pénal dont ils avaient été directement victimes, l’existence de 
circonstances permettant au juge d’admettre comme possibles l’existence d’un préju-
dice personnel des anciens salariés en relation directe avec l’infraction de financement 
de terrorisme, laquelle fournit les moyens de son action à l’entreprise terroriste, la 
chambre de l’instruction, qui a ajouté une condition non prévue par le texte de l’ar-
ticle 2-9 du code de procédure pénale, a violé celui-ci, ensemble les articles 591 et 
593 du même code ;

 3°/ que le réquisitoire introductif se référant à la plainte avec constitution de partie 
civile, pris dans la cadre de l’article 86 du code de procédure pénale, constitue un 
acte de poursuite mettant en mouvement l’action publique, peu important que les 
conditions requises pour la recevabilité de la constitution de partie civile ne soient pas 
réunies sauf nécessité d’une plainte préalable de la victime exigée par la loi ; qu’une 
association peut se constituer partie civile sur le fondement de l’article 2-9 du code 
de procédure pénale lorsque l’action publique a été mise en mouvement par le mi-
nistère public  ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les constitutions de partie 
civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-9 du code 
de procédure pénale, que l’action publique visant les faits de financement d’entreprise 
terroriste n’avait pas été mise en mouvement par le ministère public dès lors que le 
réquisitoire introductif avait été pris au visa de la plainte avec constitution de partie 
civile lorsque le réquisitoire introductif du parquet du 9 juin 2017 du chef de finan-
cement de terrorisme a mis en mouvement, en lui-même, l’action publique du chef 
de cette infraction, la chambre de l’instruction a violé les articles 2-9 et 86 du code 
de procédure pénale, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 22. Le premier alinéa de l’article 2-9 du code de procédure pénale dispose que toute 
association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se propose, par ses 
statuts, d’assister les victimes d’infractions peut exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les infractions entrant dans le champ d’application de l’ar-
ticle 706-16 du même code lorsque l’action publique a été mise en mouvement par 
le ministère public ou la partie lésée.

 23. Pour déclarer la constitution de partie civile des associations en cause irrecevable 
sur le fondement de ce texte, l’arrêt énonce d’abord que ces dispositions, dans le 
champ d’application desquelles entre l’infraction de financement d’entreprise terro-
riste, n’exigent pas que les statuts de l’association visent spécifiquement la défense des 
victimes d’actes de terrorisme et en déduit que l’association Sherpa peut être considé-
rée comme une association d’aide aux victimes au sens de ce texte. 

 24. Les juges ajoutent cependant que si l’action publique a été mise en mouvement 
par une plainte assortie d’une constitution de partie civile déposée non seulement par 
les associations Sherpa et ECCHR mais aussi par des personnes physiques, il ressort 
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de la plainte qu’aucune de ces personnes physiques n’invoque avoir subi un préjudice 
direct et personnel qui leur aurait été causé par les faits de financement d’entre-
prise terroriste, ces plaignants alléguant un préjudice causé par d’autres infractions qui 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 706-16 précité.

 25. La chambre de l’instruction conclut qu’il ne peut être considéré que l’action pu-
blique visant les faits de financement d’entreprise terroriste a été mise en mouvement 
par la partie lésée ou le ministère public, le réquisitoire du 9 juin 2017 ayant été pris 
au visa de la plainte avec constitution de partie civile.

 26. C’est à juste titre que la chambre de l’instruction a estimé que l’article 2-9 du 
code de procédure pénale, en son premier alinéa, n’interdisait pas à l’association Sher-
pa de se constituer partie civile, ladite association ayant notamment pour objet l’assis-
tance aux victimes, tel étant également le cas de l’association ECCHR.

 27. C’est néanmoins par des motifs erronés qu’elle a déclaré irrecevable la constitu-
tion de partie civile de ces associations sur ce fondement. 

 28. En premier lieu, la chambre de l’instruction ne pouvait pas retenir que l’action 
publique n’a pas été mise en mouvement par le ministère public, alors que le réquisi-
toire du 9 juin 2017 a valablement saisi le juge d’instruction des faits de financement 
d’entreprise terroriste, peu important que la constitution de partie civile des requé-
rantes soit ou non recevable. 

 29. En effet, l’irrecevabilité de l’action civile portée devant le juge d’instruction 
conformément aux dispositions de l’article 85 du code de procédure pénale ne saurait 
atteindre l’action publique, laquelle subsiste toute entière et prend sa source exclusive-
ment dans les réquisitions du ministère public tendant après la communication pres-
crite par l’article 86 du même code à ce qu’il soit informé par le juge d’instruction. Il 
n’en irait autrement que si la plainte de la victime était nécessaire pour mettre l’action 
publique en mouvement. 

 30. En second lieu, il est indifférent que des personnes lésées se soient constituées sur 
le fondement de ce texte. 

 31. En effet, le premier alinéa de l’article 2-9 ne subordonne pas la recevabilité de la 
constitution de partie civile d’une association à la nécessité d’assister une victime dans 
l’affaire dans laquelle l’action civile est exercée, mais seulement à l’objet statutaire de 
l’association, qui doit tendre à l’assistance des victimes d’infractions, et à la date de sa 
déclaration.

 32. Pour autant, l’arrêt n’encourt pas la censure, les associations Sherpa et ECCHR 
s’étant, concomitamment aux personnes lésées qu’elles soutiennent, constituées partie 
civile à titre principal. 

 33. En effet, il résulte du premier alinéa de l’article 2-9 du code de procédure pénale 
que la constitution de partie civile d’une association n’est permise qu’après que l’ac-
tion publique a été mise en mouvement, donc uniquement par voie d’intervention, à 
titre incident.

 34. Ainsi, le moyen doit être écarté.
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 Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 35. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-22 
du code de procédure pénale, alors : 

 « 2°/ que l’article 2-22 du code de procédure pénale exige seulement de l’association 
qu’elle justifie avoir reçu l’accord de la victime ; qu’en reprochant aux associations 
Sherpa et ECCHR de ne pas avoir produit de mandat écrit donné à elles par les per-
sonnes physiques s’étant constituées partie civile lorsque la plainte avec constitution 
de partie civile du 15 novembre 2016 pour des faits de travail forcé et de servitude, 
dont les deux associations et les onze anciens salariés sont simultanément signataires, 
matérialise en elle-même l’accord des victimes à voir ces associations exercer les droits 
reconnus à la partie civile, la chambre de l’instruction a violé l’article 2-22 du code 
de procédure pénale, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que l’insuffisance de motifs équivaut à l’absence de motifs ; qu’en retenant que si 
le texte du mandat à Sherpa était reproduit, aucun exemplaire de ces mandats n’était 
annexé au mémoire ou versé au dossier de l’information, lorsqu’ont été annexés à 
la plainte avec constitution de partie civile déposée par les associations Sherpa et 
ECCHR et les onze personnes physiques le 15 novembre 2016 des pouvoirs/mandats 
en langue anglaise ou arabe donnés à Sherpa par dix d’entre eux et cotés au dossier 
de l’information en D5 à D15 et lorsque la traduction de ces mandats en français a 
figuré dans le mémoire des associations devant la chambre de l’instruction en page 15, 
chaque personne physique donnant expressément mandat « à l’association Sherpa et à 
ses partenaires en France et à l’étranger » : « - Pour se coordonner avec les avocats afin 
de porter plainte en mon nom devant les juridictions françaises pour toutes les vio-
lations résultant des faits liés à mon travail chez LCS et faire le suivi de la procédure ;

- Plus généralement de prendre toutes les initiatives en France et à l’étranger pour 
défendre mes droits et ceux des employés de LCS ;

- Pour me faire part de l’évolution de la procédure ;

- Pour obtenir compensation pour tous les dommages que j’ai subis », la chambre de 
l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard de l’article 2-22 du code 
de procédure pénale, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 36. Il résulte du premier alinéa de l’article 2-22 du code de procédure pénale que 
l’association dont l’objet statutaire comporte la lutte contre l’esclavage, la traite des 
êtres humains, le proxénétisme ou l’action sociale en faveur des personnes prostituées 
n’est recevable à exercer les droits reconnus à la partie civile que si, d’une part, l’action 
publique a été mise en mouvement, et, d’autre part, elle justifie avoir reçu l’accord de 
la victime ou, si celle-ci est un mineur ou un majeur protégé, celui de son représentant 
légal.

 37. Pour déclarer la constitution de partie civile des deux associations irrecevable 
sur le fondement de ce texte, l’arrêt énonce que si dans son mémoire, l’association 
Sherpa affirme avoir reçu l’accord des parties lésées qui lui ont donné mandat pour le 
soutien et l’accompagnement dans cette procédure, en particulier concernant le suivi 
judiciaire et la représentation de leurs intérêts dans ladite procédure, et si le texte de ce 
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mandat est reproduit, aucun exemplaire de ces mandats n’est annexé au mémoire, et ils 
n’ont pas été versés au dossier de l’information.

 38. Les juges ajoutent qu’il en est de même pour l’association ECCHR, à supposer 
qu’il puisse être considéré que de par son objet statutaire de promouvoir durablement 
le droit international humanitaire et les droits humains ainsi que d’aider les personnes 
ou les groupes de personnes qui ont été affectés par les violations des droits humains, 
elle se propose de lutter contre l’esclavage, aucun mandat qui lui aurait été donné par 
les personnes physiques qui ont porté plainte avec constitution de partie civile ne fi-
gurant au dossier de l’information ou n’étant annexé au mémoire.

 39. La chambre de l’instruction précise encore que les seuls mandats communiqués 
au magistrat instructeur sont ceux donnés par ces personnes physiques, parties civiles, 
à leur avocat.

 40. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits et 
circonstances de la cause contradictoirement débattus, d’où il se déduit qu’il ne résul-
tait pas des pièces de la procédure que les personnes lésées aient donné leur accord, la 
chambre de l’instruction a suffisamment justifié sa décision. 

 41. En effet, il doit résulter de l’accord prévu par l’article 2-22 du code de procédure 
pénale, qui ne se présume pas, que les personnes lésées acceptent sans équivoque que 
l’association exerce les droits reconnus à la partie civile en son propre nom.

 42. Par ailleurs, comme dans le cas de l’article 2-9 du code de procédure pénale, la 
constitution de partie civile d’une association sur le fondement de l’article 2-22 n’est 
permise qu’après que l’action publique a été mise en mouvement, donc uniquement 
par voie d’intervention, à titre incident.

 43. Il en résulte que le moyen ne saurait être accueilli.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 44. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile des associations Sherpa et ECCHR sur le fondement de l’article 2-4 
du code de procédure pénale, alors :

 « 1°/ que toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se 
propose, par ses statuts, de combattre les crimes contre l’humanité ou les crimes de 
guerre ou de défendre les intérêts moraux et l’honneur de la Résistance ou des dé-
portés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les crimes 
de guerre et les crimes contre l’humanité ; que les juges du fond doivent examiner les 
statuts d’une association agissant sur le fondement de l’article 2-4 du code de procé-
dure pénale et rechercher si l’objet statutaire de l’association correspond à la mission 
visée par cette disposition, la Cour de cassation exerçant un contrôle des appréciations 
des juges du fond ; que la lutte contre les crimes économiques résultant des atteintes 
aux droits humains perpétrées par les acteurs économiques que se propose de prévenir 
et combattre une association comprend nécessairement les crimes contre l’humanité ; 
qu’en retenant, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’associa-
tion Sherpa, qu’il n’apparaissait pas, à la lecture de l’article 3 de ses statuts, que Sherpa 
se proposait de combattre les crimes contre l’humanité et que l’interprétation stricte 
de l’article 2-4 du code de procédure pénale ne saurait permettre de déduire de la for-
mule « les atteintes aux droits humains (droits civils, politiques et sociaux ou culturels) 
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à l’environnement et à la santé publique perpétrées par les acteurs économiques » que 
sont inclus les crimes contre l’humanité dans les crimes économiques que Sherpa se 
propose de prévenir et de combattre la chambre de l’instruction a violé les articles 2-4 
du code de procédure pénale, 212-1 et 121-7 du code pénal, ensemble les articles 591 
et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se pro-
pose, par ses statuts, de combattre les crimes contre l’humanité ou les crimes de guerre 
ou de défendre les intérêts moraux et l’honneur de la Résistance ou des déportés peut 
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les crimes de guerre et 
les crimes contre l’humanité ; que les juges du fond doivent examiner les statuts d’une 
association agissant sur le fondement de l’article 2-4 du code de procédure pénale et 
rechercher si l’objet statutaire de l’association correspond à la mission visée par cette 
disposition, la Cour de cassation exerçant un contrôle des appréciations des juges du 
fond ; que les crimes contre l’humanité constituent les violations les plus graves du 
droit international humanitaire et des droits humains ; qu’en retenant, pour déclarer 
irrecevable la constitution de partie civile de l’association ECCHR sur le fondement 
de l’article 2-4 du code de procédure pénale qu’il ne pouvait être davantage déduit 
de l’article 2 des statuts de l’association ECCHR précisant que «  l’objet de l’asso-
ciation European Center for Constitutional and Human Rights est de promouvoir 
durablement le droit international humanitaire et des droits humains ainsi que d’aider 
les personnes ou les groupes de personnes qui ont été affectées par les violations des 
droits humains » que l’association ECCHR se propose de combattre les crimes contre 
l’humanité lorsque la promotion durable du droit international humanitaire et des 
droits humains et l’aide aux victimes de violations des droits humains comprennent 
nécessairement la lutte contre les crimes contre l’humanité, violations les plus graves 
du droit international humanitaire et des droits humains, la chambre de l’instruction 
a violé les articles 2-4 du code de procédure pénale, 212-1 et 121-7 du code pénal, 
ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 45. Pour déclarer la constitution de partie civile de l’association Sherpa irrecevable 
sur le fondement de l’article 2-4 du code de procédure pénale, l’arrêt retient qu’il n’y 
a pas lieu de déduire des statuts de cette association, compte tenu de l’interprétation 
stricte qui doit être faite de ce texte, texte dérogatoire au droit commun de l’article 2 
du code de procédure pénale, que les crimes contre l’humanité sont inclus dans les 
crimes économiques que ladite association se propose de prévenir et de combattre.

 46. En prononçant par ces motifs, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Vu l’article 2-4, premier alinéa, du code de procédure pénale :

 47. Aux termes de ce texte, toute association régulièrement déclarée depuis au moins 
cinq ans qui se propose, par ses statuts, de combattre les crimes contre l’humanité ou 
les crimes de guerre ou de défendre les intérêts moraux et l’honneur de la Résistance 
ou des déportés peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne 
les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité.
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 48. Pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’association ECCHR, 
l’arrêt retient qu’il ne peut être déduit des statuts de cette association qu’elle se pro-
pose de combattre les crimes contre l’humanité.

 49. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le sens et la portée 
du texte susvisé et du principe ci-dessus rappelé.

 50. En effet, en premier lieu, l’association ECCHR, ainsi qu’il résulte de ses statuts, 
s’est donné pour mission de promouvoir le droit international humanitaire, ce qui 
implique qu’elle entend combattre les crimes de guerre.

 51. En second lieu, cette association était par voie de conséquence recevable à se 
constituer du chef de crimes contre l’humanité, une association pouvant, selon la 
lettre de l’article 2-4, premier alinéa, du code de procédure pénale, exercer les droits 
reconnus à la partie civile du chef de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité 
dès lors qu’elle se donne pour objet de combattre les crimes de guerre ou les crimes 
contre l’humanité.

 52. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquence de la cassation

 53. Les moyens proposés pour l’association Sherpa étant rejetés, il en résulte que sa 
plainte avec constitution de partie civile a été jugée à bon droit irrecevable, en sorte 
que le pourvoi, en ce qu’il est formé pour elle, l’est également.

 54. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, la cassation aura lieu sans 
renvoi, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est proposé pour l’association 
Sherpa ;

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé n° 5 de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, en date du 24 octobre 2019 mais en ses seules dispositions ayant 
déclaré la constitution de partie civile de l’association European Center for Consti-
tutional and Human Rights irrecevable sur le fondement de l’article 2-4 du code de 
procédure pénale, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DÉCLARE RECEVABLE la constitution de partie civile de l’association European 
Center for Constitutional and Human Rights sur le fondement de l’article 2-4 du 
code de procédure pénale ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE à 1 250 euros la somme que l’association Sherpa devra payer à la société Lafarge 
en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 FIXE à 1 250 euros la somme que l’association Sherpa devra payer à M. [G] [R] en 
application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 FIXE à 1 250 euros la somme que l’association Sherpa devra payer M. [U] [A] en 
application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Spinosi ; SCP Se-
vaux et Mathonnet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 2-9 du code de procédure pénale ; article 2-22 du code de procédure pénale ; article 2-4 
du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim, 22 avril 2020, pourvoi n° 19-81.273, Bull. 2020.

CASSATION

Crim., 22 septembre 2021, n° 20-80.489 (B)

– Rejet –

 ■ Moyen – Moyen nouveau – Atteinte disproportionnée aux 
droits garantis par un texte conventionnel – Article 10 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Moyen invoqué pour la première fois devant la 
Cour de cassation – Irrecevabilité.

Le moyen tiré de la violation de l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales doit avoir été présenté devant la juridiction du fond pour pouvoir être invoqué devant la 
Cour de cassation.

Le procureur général près la cour d’appel de Lyon et M.  [Y] [Q], Mme  [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, en date du 14 janvier 2020, qui, après 
relaxe des cinq premiers prévenus précités du chef de refus de se soumettre à un 
prélèvement biologique, a déclaré tous les prévenus coupables de vol aggravé, et les a 
condamnés, chacun, à 500 euros d’amende avec sursis, et a ordonné une mesure de 
confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires 
ont été produits.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2019, plusieurs personnes, agissant dans le cadre d’une «  action non 
violente COP21 », ont dérobé le portrait officiel du Président de la République qui 
se trouvait dans la salle du conseil et des mariages de la mairie de [Localité 1]. Une 
banderole a été déployée sur laquelle était inscrit  : «  climat justice sociale sortons 
Macron ».

 3. M. [Y] [Q], Mme [U] [W], M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse du chef de vol avec 
ruse et en réunion, les cinq premiers étant, de surcroît, poursuivis pour avoir refusé 
de se soumettre à un prélèvement biologique en vue de déterminer leur empreinte 
génétique.

 4. Les juges du premier degré ont relaxé les prévenus de ce dernier chef. Ils ont 
condamné pour vol les six personnes poursuivies et ont prononcé à leur encontre 
la peine de 500 euros d’amende avec sursis, M.  [Q] étant quant à lui condamné à 
250 euros d’amende.

 5. Les prévenus et le ministère public ont formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé pour M. [Y] [Q], Mme [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G]

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné les prévenus du chef de 
vol aggravé, alors : 

 « 1°/ que le caractère nécessaire, pour la sauvegarde des personnes et des biens, d’un 
acte consistant à soustraire publiquement un portrait du Président de la République 
accroché dans la salle des mariages d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics 
et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard notamment des rapports du Haut conseil 
sur le climat, de rattraper le retard pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les engagements internationaux de la France en ma-
tière de lutte contre le dérèglement climatique, ne peut s’apprécier sans tenir compte 
du caractère strictement proportionné des moyens mis en oeuvre et de leurs effets ; 
qu’en exigeant que cet acte soit le dernier recours et la seule chose à entreprendre 
pour éviter la réalisation du péril que constitue l’effet du dérèglement climatique pour 
l’environnement et en refusant ainsi de tenir compte de ce que les moyens employés, 
exempts de toute violence, ainsi que leurs effets, demeuraient proportionnés et adaptés 
au regard de la nécessité précitée, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 2°/ qu’en écartant le caractère nécessaire de l’action consistant à soustraire, sans vio-
lence, un portrait du Président de la République accroché dans la salle des mariages 
d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée 
au regard notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard 
pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par 
les engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, par la constatation que les prévenus disposaient de moyens, politiques ou 
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juridictionnels, pour dénoncer la carence des autorités publiques de sorte que leur 
action n’était pas réalisée en dernier recours, sans rechercher ainsi qu’elle y était in-
vitée, si le retard précité accumulé en dépit d’actions politiques et de recours juridic-
tionnels déjà engagés ne traduisait pas l’insuffisance de ces derniers et leur incapacité 
à répondre à la situation d’urgence climatique, et par là-même la nécessité de les 
compléter par des actions symboliques telles que celle ayant donné lieu à l’infraction 
poursuivie, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 3°/ qu’ayant constaté que l’action avait consisté à soustraire publiquement un por-
trait du Président de la République accroché dans la salle des mariages d’une mairie 
afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard 
notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard pris 
dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par les 
engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, qu’elle s’inscrivait dans un mouvement politique et militant ayant pour 
objet de contester la politique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public 
et le gouvernement sur l’urgence à agir en matière de changement climatique et de 
dénoncer ce que les prévenus qualifiaient d’inaction et en soulignant que les éléments 
avancés par les prévenus au titre de l’état de nécessité ne constituaient en réalité qu’un 
mobile, sans tirer d’elle-même les conséquences de ces constatations, à savoir que les 
comportements reprochés s’inscrivaient dans une démarche de protestation politique 
portant sur une question d’intérêt général et que son incrimination, compte tenu de la 
nature et du contexte des comportements en cause, constituait une ingérence dispro-
portionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, la cour d’appel a violé l’article 10 
de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

- Sur le moyen, pris en ses deux premières branches : 

 7. Pour rejeter le fait justificatif invoqué par les prévenus, tiré de l’état de nécessité, 
l’arrêt attaqué relève que, si l’impact négatif sur l’environnement mondial du réchauf-
fement climatique planétaire, dont la communauté scientifique s’accorde à reconnaître 
l’origine anthropique, peut être considéré comme un danger actuel ou en tout cas un 
péril imminent pour la communauté humaine et pour les biens de cette dernière, au 
sens de l’article 122-7 du code pénal, il n’est pas démontré en quoi le vol du portrait 
du Président de la République commis par eux le 2 mars 2019 au préjudice de la 
commune de Jassans-Riottier, constituerait un acte nécessaire à la sauvegarde des per-
sonnes et des biens au sens de ce même article.

 8. Les juges ajoutent que les prévenus ne démontrent pas que ce vol constituerait 
un moyen, non seulement adéquat, mais encore indispensable, ou le seul à mettre 
en oeuvre pour éviter la réalisation du péril invoqué et se bornent à alléguer qu’ils 
n’avaient pas eu d’autre choix.

 9. Ils concluent que rien ne contraignait les prévenus, dont l’action s’inscrivait en 
réalité dans un mouvement politique et militant ayant pour objet de contester la po-
litique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public et le gouvernement 
sur l’urgence à agir en matière de changement climatique, et de dénoncer ce qu’ils 
qualifiaient d’inaction, à commettre cette voie de fait, constitutive du délit litigieux, 
pour parvenir au but affiché. 
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 10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des 
motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répondant à l’ensemble des chefs pé-
remptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commission 
d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa 
décision.

 11. Ainsi, les griefs doivent être écartés. 

- Sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

 12. Le grief, nouveau et mélangé de fait est, comme tel, irrecevable, en ce qu’il in-
voque pour la première fois devant la Cour de cassation le caractère disproportionné 
de l’atteinte spécifique portée au droit des intéressés à leur liberté d’expression par les 
poursuites engagées pour vol aggravé, en violation de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

 13. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé les prévenus du chef de 
refus de se soumettre au prélèvement biologique destiné à l’identification de son em-
preinte génétique par une personne soupçonnée d’infraction entraînant l’inscription 
au Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), en retenant la 
disproportion entre les faits commis et l’atteinte au respect de la vie privée consécutive 
à l’enregistrement dans ce fichier, alors « que la cour d’appel ne pouvait pas, sans se 
contredire, juger par ailleurs à titre principal que «(...) le grief invoqué par les prévenus 
d’atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée garanti par l’article 8 
de la CESDH n’apparaît pas encouru (...) », par la mise en oeuvre des dispositions 
des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, en raison de leur conformité aux normes 
conventionnelles invoquées. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour relaxer les prévenus du chef de refus de se soumettre au prélèvement biolo-
gique destiné à l’identification de son empreinte génétique par une personne soup-
çonnée d’infraction entraînant l’inscription au FNAEG, l’arrêt attaqué relève tout 
d’abord que les dispositions des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code 
de procédure pénale, dans leur rédaction en vigueur à la date des faits, leur réservaient, 
y compris pendant les poursuites concernant l’infraction dont ils étaient soupçonnés, 
la possibilité concrète, effective et certaine de solliciter, y compris devant un juge ju-
diciaire, l’effacement des données enregistrées, dont, par ailleurs, la durée de conserva-
tion n’était ni infinie ni excessive au regard des infractions considérées et de l’objectif 
poursuivi par l’autorité publique de prévenir les infractions les plus graves.

 16. Les juges concluent sur ce point que le grief de l’inconventionnalité des textes 
susvisés n’est pas encouru.

 17. La cour relève ensuite qu’il lui appartient d’exercer également un contrôle de 
proportionnalité, sollicité par les prévenus à titre subsidiaire.
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 18. Les juges énoncent que l’infraction a été commise dans un contexte non cra-
puleux mais dans celui d’une action politique et militante, entreprise dans un but 
d’intérêt général. 

 19. Ils retiennent une disproportion entre, d’une part, la faible gravité objective et 
relative du délit dont les intéressés étaient soupçonnés au moment de leur refus de se 
soumettre au prélèvement litigieux et, d’autre part, l’atteinte au respect de la vie privée 
consécutive à l’enregistrement au FNAEG, même sous les garanties relevées plus haut, 
des résultats des analyses des échantillons biologiques prélevés.

 20. En prononçant ainsi, la cour d’appel a pu, sans se contredire, énoncer, d’une part, 
que les articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, n’étaient pas contraires en eux-mêmes 
à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, et retenir, d’autre 
part, dans le cadre de l’exercice de son contrôle de proportionnalité, une disproportion 
entre les faits reprochés aux prévenus et l’atteinte au respect de leur vie privée résultant 
de l’enregistrement de leur empreinte génétique au FNAEG.

 21. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 122-7 du code pénal ; article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 15 juin 2021, pourvoi n° 20-83.749, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 16 fé-
vrier 2016, pourvoi n° 15-82.732, Bull. crim. 2016, n° 48 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 13 juin 
2017, pourvoi n° 16-83.201, Bull. crim. 2017, n° 164 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 20 juin 2017, 
pourvoi n° 16-80.982, Bull. crim. 2017, n° 169 (rejet). Crim., 15 janvier 2019, pourvoi n° 17-
87.185, Bull. crim. 2019, n° 11 (déchéance et cassation partielle), et l’arrêt cité.
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 7 septembre 2021, n° 20-87.191 (B)

– Rejet –

 ■ Perquisition et saisie – Requête en nullité – Désignation d’un 
représentant par le mis en cause – Défaut – Méconnaissance d’une 
formalité substantielle – Portée – Existence d’un grief – Appréciation.

1. Hors les cas de nullité d’ordre public, qui touchent à la bonne administration de la justice, la chambre de 
l’instruction, saisie d’une requête en nullité, doit successivement d’abord rechercher si le requérant a intérêt à 
demander l’annulation de l’acte, puis, s’il a qualité pour la demander et, enfin, si l’irrégularité alléguée lui a 
causé un grief.

2. Le requérant a intérêt à agir s’il a un intérêt à obtenir l’annulation de l’acte.

3. Pour déterminer si le requérant a qualité pour agir en nullité, la chambre de l’instruction doit rechercher si 
la formalité substantielle ou prescrite à peine de nullité, dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de 
préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre.

4. L’existence d’un grief est établie lorsque l’irrégularité elle-même a occasionné un préjudice au requérant, 
lequel ne peut résulter de la seule mise en cause de celui-ci par l’acte critiqué.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui constate que le défaut de désignation, par l’occupant de lieux, 
d’un représentant pour assister à la perquisition de son domicile, en son absence, ne lui a causé aucun préjudice, 
dès lors qu’il n’a pas contesté la présence effective, à son domicile, des objets qui y ont été saisis au cours de la 
mesure litigieuse.

M. [R] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Bastia, en date du 16 décembre 2020, qui, dans l’information suivie contre 
lui, notamment des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants en récidive, a 
prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure.

 Par ordonnance en date du 15 mars 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi. 

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 16 mai 2019, une enquête préliminaire concernant des infractions à la législation 
sur les stupéfiants commises entre le continent et la Corse a été initiée, à la suite d’un 
renseignement anonyme.
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 3. Le 8 août 2019, une information judiciaire contre personne non dénommée a été 
ouverte des chefs précités, ainsi que pour participation à une association de malfaiteurs 
en vue de la préparation d’infractions à la législation sur les stupéfiants et blanchiment 
de ces infractions.

 4. Le juge d’instruction a délivré une première commission rogatoire en exécution de 
laquelle des officiers de police judiciaire ont mis en évidence la continuité du trafic 
de produits stupéfiants. 

 5. Les procès-verbaux d’exécution de cette commission rogatoire ont été déposés le 
30 janvier 2020 au cabinet du juge d’instruction. 

 6. En exécution d’une seconde commission rogatoire, délivrée par le juge d’ins-
truction après jonction d’une autre information judiciaire, M. [M] a été interpellé à 
[Localité 1] le 4 février 2020. Une perquisition de son domicile situé à [Localité 2], 
en Corse, a été simultanément effectuée en son absence et sans qu’il n’ait été invité à 
désigner un représentant. 

 7. Par ordonnance de soit-communiqué du 6  février 2020, le juge d’instruction a 
transmis au procureur de la République les procès-verbaux constatant des faits nou-
veaux, déposés le 30 janvier précédent, lequel l’en a supplétivement saisi.

 8. M. [M] a été mis en examen des chefs susvisés le 10 février 2020. 

 9. Le 1er juillet 2020, son avocat a présenté une requête en nullité notamment de la 
perquisition de son domicile et de sa mise en examen.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, sur le deuxième 
moyen, pris en sa première branche et sur le troisième moyen

 10. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de M. [R] [M] 
tendant à constater que la désignation des juges d’instruction par le juge des libertés et 
de la détention remplaçant le président du tribunal de grande instance est irrégulière 
en l’état de l’intervention du juge des libertés et de la détention au stade de l’enquête 
préliminaire, alors :

 « 1°/ que les dispositions des articles 83 alinéa 2 et 83-1 alinéa 5 du code de pro-
cédure pénale en ce qu’elles prévoient que les décisions de désignation d’un juge 
d’instruction, seul ou en co-saisine, rendues par le président du tribunal judiciaire, le 
président de la chambre de l’instruction ou la chambre de l’instruction, constituent 
« des mesures d’administration judiciaire non susceptibles de recours », mais aussi selon 
une interprétation qu’en a faite la Cour de cassation, de toute requête en nullité, sont 
contraires aux droits de la défense et au droit à un recours effectif garantis par l’ar-
ticle 16 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; que 
consécutivement à la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra de la part du 
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Conseil constitutionnel saisi par mémoire de QPC distinct et motivé, l’arrêt attaqué, 
se trouvera privé de base légale. »

 Réponse de la Cour

 12. Par arrêt du 11 mai 2021, la chambre criminelle a dit n’y avoir lieu à saisir le 
Conseil constitutionnel de la question prioritaire de constitutionnalité relative aux 
articles 83, alinéa 2, et 83-1, alinéa 5, du code de procédure pénale. 

 13. Il en résulte que le moyen est devenu sans objet.

 Sur le deuxième moyen pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de M. [M] ten-
dant à l’annulation de sa mise en examen, eu égard à l’absence de saisine par le juge 
d’instruction des faits d’infraction à la législation sur les stupéfiants, association de mal-
faiteurs et blanchiment pour la période du 1er mars 2019 et jusqu’au 4 février 2020, 
ainsi que l’annulation de l’ensemble des actes d’information réalisés hors le périmètre 
de saisine du magistrat instructeur et de l’ensemble des actes subséquents et des actes 
coercitifs et la nullité de la mise en examen de M. [M] et de son placement en déten-
tion, faute de réquisitoire supplétif pour faits nouveaux permettant une saisine pour 
des faits postérieurs au 8 août 2019, date du réquisitoire introductif, alors : 

 « 2°/ que le juge d’instruction qui acquiert la connaissance de faits nouveaux doit 
immédiatement communiquer au procureur de la République les plaintes ou les pro-
cès-verbaux qui les constatent  ; qu’en écartant toute méconnaissance de cette exi-
gence, tout en relevant que « le 10 février 2020 le magistrat instructeur a communiqué 
la procédure au parquet pour solliciter ses réquisitions aux fins de mise en examen de 
l’ensemble des chefs de préventions visés, sur la période du 1er mars 2019 au 4 février 
2020 », sans constater que le procureur de la République avait immédiatement reçu 
communication des éléments constatant des faits postérieurs au réquisitoire introductif 
du 8 mars 2019, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard de l’article 80 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 15. Le demandeur ne saurait se prévaloir d’une éventuelle exécution tardive de l’obli-
gation faite au juge d’instruction, au troisième alinéa de l’article 80 du code de pro-
cédure pénale, de communiquer immédiatement au procureur de la République les 
procès-verbaux et plaintes qui constatent des faits non visés au réquisitoire introductif, 
dès lors que la chambre de l’instruction a exactement énoncé que les actes de nature 
coercitive ont été régulièrement mis en oeuvre sur commission rogatoire du juge 
d’instruction pour établir les faits visés au réquisitoire introductif et que l’intéressé n’a 
été mis en examen qu’après la communication au procureur de la République des 
procès-verbaux constatant la commission des faits nouveaux.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de M. [M] ten-
dant à voir constater que les opérations de perquisition effectuées par les enquêteurs 
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visées aux procès-verbaux du 4 février 2020 sont irrégulières ; dire et juger que ces 
procès-verbaux sont nuls ; constater que ces procès-verbaux sont le support de l’en-
semble des actes subséquents de la procédure  ; annuler les perquisitions en date du 
4 février 2020 et les actes subséquents dont elles sont le support nécessaire, ainsi que 
la mise en examen de M. [M], ses interrogatoires au fond, son placement en détention 
provisoire et le rapport d’expertise en investigations numériques ; ordonner l’annula-
tion de l’ensemble de la procédure à compter des procès-verbaux du 4 février 2020 
jusqu’au dernier acte de la procédure accompli, alors : 

 « 1°/ que, sauf hypothèses limitativement énumérées par la loi, les opérations de per-
quisition sont faites en présence de la personne au domicile de laquelle celle-ci a lieu ; 
qu’en cas d’impossibilité, l’officier de police judiciaire aura l’obligation de l’inviter 
à désigner un représentant de son choix  ; qu’à défaut, l’officier de police judiciaire 
choisira deux témoins requis à cet effet par lui, en dehors des personnes relevant de 
son administration ; qu’en rejetant la demande de nullité de la perquisition réalisée au 
domicile de M. [M], sans rechercher, comme il lui était demandé, si celui-ci avait bien 
été invité à désigner un représentant de son choix afin qu’il assiste à ces perquisitions, 
la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 57 et 95 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que justifie d’un grief la personne poursuivie qui est placée en détention provi-
soire et voit ses demandes de mise en liberté rejetées sur le fondement d’une opération 
de perquisition irrégulière ; qu’en jugeant que M. [M] « ne [présentait] pas de grief 
au sens de l’article 802 du code de procédure pénale à l’appui de sa requête en nullité 
sur les perquisitions constatées, sa mise en examen notamment n’ayant pas reposé sur 
ces éléments découverts après son placement en garde à vue », sans rechercher, comme 
il lui était demandé, si ce grief ne découlait pas de ce que la décision de placement 
en détention provisoire de M.  [M] et le rejet de ses demandes de mise en liberté 
reposaient sur le résultat des opérations de perquisition et de saisie menées chez lui, 
la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des ar-
ticles 57, 95 et 802 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte des articles 171 et 802 du code de procédure pénale que l’inobservation 
des formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité doit entraîner la nullité de 
la procédure, lorsqu’il en est résulté une atteinte aux intérêts de la partie concernée. 

 18. Il s’ensuit les principes généraux suivants. 

 19. Hors les cas de nullité d’ordre public, qui touchent à la bonne administration de la 
justice, la chambre de l’instruction, saisie d’une requête en nullité, doit successivement 
d’abord rechercher si le requérant a intérêt à demander l’annulation de l’acte, puis, s’il 
a qualité pour la demander et, enfin, si l’irrégularité alléguée lui a causé un grief.

 20. Le requérant a intérêt à agir s’il a un intérêt à obtenir l’annulation de l’acte. 

 21. Pour déterminer si le requérant a qualité pour agir en nullité, la chambre de l’ins-
truction doit rechercher si la formalité substantielle ou prescrite à peine de nullité, 
dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de préserver un droit ou un intérêt 
qui lui est propre. 

 22. L’existence d’un grief est établie lorsque l’irrégularité elle-même a occasionné un 
préjudice au requérant, lequel ne peut résulter de la seule mise en cause de celui-ci 
par l’acte critiqué.
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 23. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité pris de la violation des dispositions 
de l’article 57, alinéa 2, du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué énonce que le mis 
en examen ne pouvait assister à la perquisition qui avait lieu à son domicile situé en 
Corse, puisqu’il était alors en garde à vue à Nîmes.

 24. Les juges relèvent en substance que l’urgence à procéder à la perquisition de ce 
domicile est caractérisée par les risques de déperdition des preuves, ce qui résulte de la 
présence d’une tierce personne dans ce logement, laquelle a précipitamment quitté les 
lieux après avoir été requise par les policiers.

 25. Ils ajoutent que M. [M] n’a pas contesté la propriété des objets saisis par les ser-
vices de police dans ce logement qu’il reconnaît avoir occupé, qu’il s’est expliqué 
sur la régularité de leur possession devant le magistrat instructeur et a précisé qu’ils 
n’avaient aucun lien avec les faits reprochés.

 26. Les juges en déduisent que M. [M] ne justifie d’aucun grief.

 27. C’est à tort que les juges ont écarté la violation des dispositions du texte précité, 
alors que M. [M], qui ne pouvait assister à la perquisition en raison de son éloignement 
géographique, n’a pas été invité à désigner un représentant de son choix. 

 28. Il apparaît en effet à l’examen des pièces de la procédure que la concomitance 
entre l’interpellation de M. [M] à [Localité 1] et la perquisition de son domicile en 
Corse relève d’un choix d’enquête, qui ne peut lui être opposé et ne suffit pas à carac-
tériser l’impossibilité de désigner un représentant de son choix.

 29. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure pour les raisons qui suivent. 

 30. Les dispositions prévues au deuxième alinéa de l’article 57 du code de procédure 
pénale ont pour objet d’authentifier la présence effective sur les lieux des objets dé-
couverts et saisis au cours de la perquisition. 

 31. M. [M] n’a pas contesté la présence, à son domicile, des objets qui y ont été saisis 
au cours de la mesure litigieuse. 

 32. Dès lors, c’est à bon droit que la chambre de l’instruction a constaté que le défaut 
de désignation, par M. [M], d’un représentant pour assister à la perquisition de son 
domicile en son absence ne lui a causé aucun préjudice.

 33. Le préjudice allégué par le moyen, selon lequel les opérations de perquisition et 
de saisie critiquées ont été invoquées par le juge des libertés et de la détention dans ses 
décisions, ne résulte pas de l’irrégularité elle-même et ne constitue ainsi pas un grief 
au sens de l’article 802 du code de procédure pénale.

 34. Par conséquent, le moyen doit être écarté.

 35. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 171 et 802 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Crim., 15 juin 2000, pourvoi n° 00-81.334, Bull. crim. 2000, n° 229 ; Crim., 18 novembre 2015, 
pourvoi n° 15-83.400, Bull. crim. 2015, n° 260.

Crim., 7 septembre 2021, n° 21-80.642 (B)

– Cassation –

 ■ Perquisition et saisie – Requête en nullité – Signature du procès-
verbal – Défaut – Méconnaissance d’une formalité substantielle – 
Portée – Existence d’un grief – Appréciation.

1. Hors les cas de nullité d’ordre public, qui touchent à la bonne administration de la justice, la chambre de 
l’instruction, saisie d’une requête en nullité, doit successivement d’abord rechercher si le requérant a intérêt à 
demander l’annulation de l’acte, puis, s’il a qualité pour la demander et, enfin, si l’irrégularité alléguée lui a 
causé un grief.

2. Le requérant a intérêt à agir s’il a un intérêt à obtenir l’annulation de l’acte.

3. Pour déterminer si le requérant a qualité pour agir en nullité, la chambre de l’instruction doit examiner si 
la formalité substantielle ou prescrite à peine de nullité, dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de 
préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre.

La formalité de signature du procès-verbal de perquisition et saisie prévue à l’article 57, alinéa 3, du code de 
procédure pénale a pour objet d’authentifier la présence effective sur les lieux des objets découverts et saisis au 
cours de la perquisition. Dès lors, toute partie a qualité pour invoquer la nullité tirée de sa méconnaissance.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt, qui, pour ne pas faire droit à la demande de nullité des opérations 
de perquisition et de saisie d’une chambre d’hôtel, formée par un mis en examen, prise de l’absence de signature 
du procès-verbal de ces opérations par l’un des occupants des lieux présent à ces actes, énonce que le requérant ne 
peut se prévaloir d’aucun droit sur cette chambre.

M. [F] [T] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Toulouse, en date du 14 janvier 2021, qui, dans l’information suivie contre 
lui du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a prononcé sur la nullité 
d’actes de la procédure.

 Par ordonnance en date du 22 mars 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. Le 28 novembre 2019, des policiers ont été informés par la responsable d’un hôtel 
de la possible utilisation d’une chambre pour le conditionnement de produits stupé-
fiants.

 3. A la suite de la mise en place d’un dispositif de surveillance, trois personnes, qui sor-
taient d’un véhicule pour rejoindre l’hôtel, ont été interpellées le 29 novembre 2019, 
à 00 heure 45. Une quatrième, M. [T], prenait la fuite. 

 4. Du cannabis conditionné dans des sachets a été retrouvé lors de la fouille du vé-
hicule. 

 5. Une perquisition a été réalisée dans la chambre d’hôtel en présence de l’un des 
occupants interpellés, M. [D] [L], au cours de laquelle du cannabis et de l’argent ont 
été saisis. 

 6. Les investigations ont établi que la chambre d’hôtel avait été réservée par M. [T], le 
28 novembre 2019, à 2 heures, à la borne d’un autre hôtel.

 7. Le 2 décembre 2019, le procureur de la République a ouvert une information ju-
diciaire du chef d’infractions à la législation sur les stupéfiants, dans le cadre de laquelle 
les trois personnes interpellées ont été mises en examen de ce chef. 

 8. Le 3 juillet 2020, M. [T] a été interpellé puis mis en examen pour ces faits.

 9. Le 17 septembre 2020, son conseil a saisi la chambre de l’instruction d’une requête 
en nullité de la perquisition précitée, prise de l’absence de signature du procès-verbal 
de transport et de perquisition par M. [L].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de 
M. [T], alors :

 « 1°/ que peut contester la régularité d’une perquisition toute personne qui occupait 
ou avait un titre à occuper le local perquisitionné et qui a été poursuivie sur le fonde-
ment des éléments découverts lors de cette perquisition ; que la circonstance qu’une 
personne ait pris la fuite au moment des opérations de perquisition ne la prive pas de 
la possibilité de contester la perquisition, dès lors qu’elle avait occupé peu de temps 
auparavant les locaux, qu’elle avait un titre à les occuper, et que les éléments décou-
verts en perquisition ont fondé sa mise en examen ; qu’en déduisant l’impossibilité 
pour M. [T] de se prévaloir de la nullité du procès-verbal de perquisition résultant de 
son absence de signature par M. [L], du fait que M. [T] aurait fui au moment de la 
perquisition, la chambre de l’instruction a statué par un motif inopérant en violation 
des articles 57, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’absence de contestation d’une perquisition par la personne qui y a assisté ne 
prive pas une autre personne, mise en examen sur le fondement des éléments décou-
verts au cours de cette perquisition, de la possibilité de contester la régularité de ladite 
perquisition ; qu’en se fondant, pour rejeter la requête de M. [T] tendant à l’annula-
tion des opérations de perquisition du 29 novembre 2019, sur la circonstance que « [L] 
[D] n’a pas émis de contestation sur le procès-verbal de perquisition », la chambre de 
l’instruction a statué par un motif inopérant en violation des articles 57, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;



31

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

 3°/ qu’a qualité pour contester la régularité d’une perquisition toute personne mise 
en examen sur le fondement des éléments découverts lors de cette perquisition ; qu’à 
ce titre une personne, absente lors d’une perquisition dont les résultats fondent sa 
mise en examen, peut se prévaloir de l’absence de signature d’un procès-verbal de 
perquisition par la personne ayant assisté aux opérations, quand bien même cette per-
sonne n’aurait pas contesté elle même agi en nullité de la perquisition à raison de son 
absence de signature du procès verbal ; qu’en se fondant, pour rejeter la requête de 
M. [T] tendant à l’annulation des opérations de perquisition du 29 novembre 2019, 
sur la circonstance que « [L] [D] n’a pas émis de contestation sur le procès-verbal de 
perquisition », la chambre de l’instruction a statué par un motif inopérant en violation 
des articles 57, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’en niant à M. [T] la possibilité de « se prévaloir d’aucune nullité résultant de 
l’absence de la signature de M. [L] sur le procès-verbal de perquisition » après avoir 
constaté que M. [T] était occupant de la chambre d’hôtel, qu’il l’avait réservée à son 
nom et que la perquisition avait conduit à sa mise en examen, n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations en violation, de nouveau, 
de l’article 57 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 171 et 802 du code de procédure pénale :

 11. Il résulte desdits articles que l’inobservation des formalités substantielles ou pres-
crites à peine de nullité doit entraîner la nullité de la procédure, lorsqu’il en est résulté 
une atteinte aux intérêts de la partie concernée. 

 12. Il s’ensuit les principes généraux suivants. 

 13. Hors les cas de nullité d’ordre public, qui touchent à la bonne administration de la 
justice, la chambre de l’instruction, saisie d’une requête en nullité, doit successivement 
d’abord rechercher si le requérant a intérêt à demander l’annulation de l’acte, puis, s’il 
a qualité pour la demander et, enfin, si l’irrégularité alléguée lui a causé un grief.

 14. Le requérant a intérêt à agir s’il a un intérêt à obtenir l’annulation de l’acte. 

 15. Pour déterminer si le requérant a qualité pour agir en nullité, la chambre de l’ins-
truction doit rechercher si la formalité substantielle ou prescrite à peine de nullité, 
dont la méconnaissance est alléguée, a pour objet de préserver un droit ou un intérêt 
qui lui est propre. 

 16. L’existence d’un grief est établie lorsque l’irrégularité elle-même a occasionné un 
préjudice au requérant, lequel ne peut résulter de la seule mise en cause de celui-ci 
par l’acte critiqué.

 17. Le présent pourvoi pose spécifiquement la question de savoir quel requérant a 
qualité pour agir en cas de méconnaissance d’une formalité substantielle lors d’une 
perquisition. 

 18. La Cour de cassation juge que la méconnaissance des formalités substantielles 
régissant les perquisitions et les saisies ne peut être invoquée à l’appui d’une demande 
d’annulation d’actes que par la partie titulaire d’un droit sur le local dans lequel elles 
ont été effectuées (Crim., 6  février 2018, pourvoi n°  17-84.380, Bull. crim. 2018, 
n° 30).

 19. Cependant, certaines de ces formalités ont pour objet d’authentifier la présence 
effective sur les lieux des objets découverts et saisis au cours de la perquisition.
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 20. Il en est ainsi de la formalité, qui est en cause en l’espèce, de la signature par 
l’occupant des lieux ou l’un de ses représentants ou, à défaut, par deux témoins, du 
procès-verbal de perquisition et de saisie, prévue à l’article 57, alinéa 3, du code de 
procédure pénale.

 21. Or, il se déduit des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
tel qu’interprété par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 
10 mars 2009, Bykov c. Russie, n° 4378/02), et préliminaire du code de procédure 
pénale que tout requérant doit se voir offrir la possibilité de remettre en question l’au-
thenticité des éléments de preuve et de s’opposer à leur utilisation.

 22. Dès lors, la jurisprudence précitée au paragraphe 18, qui réserve au seul titulaire 
d’un droit sur le local perquisitionné la qualité pour agir en nullité, ne peut être main-
tenue en cas de violation d’une formalité substantielle dont l’objet est de garantir le 
caractère contradictoire du déroulement des opérations de perquisition ainsi que la 
présence effective sur les lieux des objets découverts et saisis. 

 23. Il s’ensuit que toute partie a qualité pour invoquer la méconnaissance de la forma-
lité prise de l’absence de signature du procès-verbal de perquisition et saisie. 

 24. En l’espèce, pour ne pas faire droit à la nullité des opérations de perquisition et 
de saisie, prise de l’absence de signature du procès-verbal précité par M. [L], l’arrêt 
énonce que si M. [T] revendique avoir loué la chambre d’hôtel dans laquelle a eu lieu 
la perquisition, cette location a été payée avec la carte bancaire de la compagne d’un 
des co-mis en examen, lui-même présent dans cette chambre.

 25. Les juges ajoutent que les quatre hommes se sont rendus dans cette chambre pour 
y passer une partie de la soirée et non pour y loger, chacun ayant un logement distinct 
dans la commune.

 26. Ils relèvent que lors de la perquisition, aucun des mis en cause n’a revendiqué avoir 
un droit sur cette chambre d’hôtel et notamment pas M. [T] qui a immédiatement 
pris la fuite.

 27. Ils énoncent qu’il s’ensuit que les enquêteurs pouvaient considérer que chacun 
des occupants était légitime à s’assurer de la régularité des opérations de perquisition 
en y assistant.

 28. Ils exposent encore que M. [L] est le garant de la régularité de la perquisition et 
de l’authentification des objets ou indices découverts dès lors qu’il n’a pas émis de 
contestation sur le procès-verbal de perquisition et a confirmé lors d’une confronta-
tion la présence dans la chambre des objets découverts lors de cette opération.

 29. Ils en déduisent que M. [T], ayant fait le choix de fuir, ne peut se prévaloir de la 
nullité résultant de l’absence de signature de M. [L] sur le procès-verbal. 

 30. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
le principe susénoncé. 

 31. En effet, d’une part, M. [T], partie à la procédure, avait qualité pour agir en nullité 
du procès-verbal de perquisition et de saisie, peu important qu’il ait pris la fuite. 

 32. D’autre part, la chambre de l’instruction ne pouvait opposer à M. [T], qui contes-
tait la présence des produits stupéfiants et de l’argent saisis dans la chambre perqui-
sitionnée, l’absence de contestation de M.  [L] sur la présence dans ladite chambre 
desdits produits.

 33. La cassation est dès lors encourue.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Toulouse, en date du 14 janvier 2021, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Montpellier, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 171 et 802 du code de procédure pénale.

Crim., 15 septembre 2021, n° 21-83.763 (B)

– Rejet –

 ■ Procédure – Dossier de la procédure – Dépôt au greffe – 
Inobservation de l’article 197, alinéa 3, du code de procédure 
pénale – Nullité – Condition – Nécessité d’un grief.

Il se déduit de l’article 197, alinéa 4, du code de procédure pénale qu’après dessaisissement du juge d’instruc-
tion à la suite de la mise en accusation du mis en examen, le caractère incomplet du dossier de la chambre de 
l’instruction ne peut constituer une cause de nullité, l’avocat du mis en examen ayant accès à l’intégralité du 
dossier détenu au greffe de la cour d’assises.

M. [W] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 28 mai 2021, qui, dans la procédure sui-
vie contre lui des chefs notamment de complicité de tentatives d’assassinats en bande 
organisée en récidive légale, association de malfaiteurs en récidive légale, extorsion de 
fonds aggravée en récidive légale, et infractions à la législation sur les armes, a rejeté sa 
demande de mise en liberté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt définitif de la chambre de l’instruction du 18 septembre 2020, M. [W] [Y] 
a été mis en accusation et renvoyé devant la cour d’assises de Paris, avec maintien en 
détention, notamment des chefs susvisés.
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 3. Le 11 mai 2021, il a formé devant la chambre de l’instruction une demande de mise 
en liberté, que cette juridiction a rejetée par arrêt du 28 mai 2021.

 Examen du moyen 

 Énoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de mise en liber-
té présentée par M.[Y], alors « que pendant les 48 heures précédant l’audience de la 
chambre de l’instruction statuant en matière de détention provisoire, le dossier intégral 
de la procédure est mis à la disposition des avocats des personnes mises en examen au 
greffe de la chambre ; qu’il résulte du dernier alinéa de l’article 197 du code de procé-
dure pénale que l’incomplétude du dossier de la chambre de l’instruction ne peut être 
suppléée que par un accès au dossier complet au greffe du juge d’instruction ; qu’au cas 
d’espèce, M. [Y] faisait valoir que la copie du dossier déposée au greffe de la chambre 
de l’instruction était incomplète, puisque n’y figuraient pas les décisions prises en ma-
tière de détention provisoire à son égard et à l’égard de ses coaccusés ; qu’en retenant, 
pour dire néanmoins la procédure suivie régulière et rejeter la demande de mise en 
liberté formée par M. [Y], que le dossier complet était tenu à la disposition des avo-
cats au greffe de la cour d’assises, motif impropre à réparer le vice tenant au caractère 
incomplet du dossier déposé au greffe de la chambre de l’instruction, la chambre de 
l’instruction a violé les articles 197, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour écarter le moyen de nullité tenant au caractère incomplet du dossier mis à 
la disposition de l’avocat du mis en examen au greffe de la chambre de l’instruction, 
l’arrêt attaqué énonce que, bien que la clef USB remise par le greffe de la chambre de 
l’instruction au conseil de M. [Y], mis en accusation devant la cour d’assises de Paris 
par arrêt du 18 septembre 2020, ne contienne pas les pièces relatives au contentieux de 
la détention examinée par la chambre de l’instruction postérieurement à la décision de 
mise en accusation, il doit être cependant constaté que son conseil, à l’instar des autres 
parties, a accès à l’intégralité du dossier détenu au greffe non pas du juge d’instruction, 
la procédure d’information étant clôturée, mais de la cour d’assises de Paris. 

 6. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu l’article 197, 
alinéa 4, du code de procédure pénale, dès lors qu’ il se déduit de ce texte qu’après 
dessaisissement du juge d’instruction à la suite de la mise en accusation du mis en 
examen, ne peut constituer une cause de nullité le caractère incomplet du dossier de 
la chambre de l’instruction, l’avocat du mis en examen ayant accès à l’intégralité du 
dossier détenu au greffe de la cour d’assises.

 7. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 8. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles 197, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 31 octobre 2012, pourvoi n° 12-85.468, Bull. crim. 2012, n° 235 (rejet), et les arrêts cités.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 22 septembre 2021, n° 20-80.489 (B)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie familiale – Atteinte – Enregistrement des 
empreintes génétiques au FNAEG – Contrôle de proportionnalité – 
Portée.

Le procureur général près la cour d’appel de Lyon et M.  [Y] [Q], Mme  [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, en date du 14 janvier 2020, qui, après 
relaxe des cinq premiers prévenus précités du chef de refus de se soumettre à un 
prélèvement biologique, a déclaré tous les prévenus coupables de vol aggravé, et les a 
condamnés, chacun, à 500 euros d’amende avec sursis, et a ordonné une mesure de 
confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires 
ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2019, plusieurs personnes, agissant dans le cadre d’une «  action non 
violente COP21 », ont dérobé le portrait officiel du Président de la République qui 
se trouvait dans la salle du conseil et des mariages de la mairie de [Localité 1]. Une 
banderole a été déployée sur laquelle était inscrit  : «  climat justice sociale sortons 
Macron ».

 3. M. [Y] [Q], Mme [U] [W], M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse du chef de vol avec 
ruse et en réunion, les cinq premiers étant, de surcroît, poursuivis pour avoir refusé 
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de se soumettre à un prélèvement biologique en vue de déterminer leur empreinte 
génétique.

 4. Les juges du premier degré ont relaxé les prévenus de ce dernier chef. Ils ont 
condamné pour vol les six personnes poursuivies et ont prononcé à leur encontre 
la peine de 500 euros d’amende avec sursis, M.  [Q] étant quant à lui condamné à 
250 euros d’amende.

 5. Les prévenus et le ministère public ont formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé pour M. [Y] [Q], Mme [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G]

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné les prévenus du chef de 
vol aggravé, alors : 

 « 1°/ que le caractère nécessaire, pour la sauvegarde des personnes et des biens, d’un 
acte consistant à soustraire publiquement un portrait du Président de la République 
accroché dans la salle des mariages d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics 
et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard notamment des rapports du Haut conseil 
sur le climat, de rattraper le retard pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les engagements internationaux de la France en ma-
tière de lutte contre le dérèglement climatique, ne peut s’apprécier sans tenir compte 
du caractère strictement proportionné des moyens mis en oeuvre et de leurs effets ; 
qu’en exigeant que cet acte soit le dernier recours et la seule chose à entreprendre 
pour éviter la réalisation du péril que constitue l’effet du dérèglement climatique pour 
l’environnement et en refusant ainsi de tenir compte de ce que les moyens employés, 
exempts de toute violence, ainsi que leurs effets, demeuraient proportionnés et adaptés 
au regard de la nécessité précitée, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 2°/ qu’en écartant le caractère nécessaire de l’action consistant à soustraire, sans vio-
lence, un portrait du Président de la République accroché dans la salle des mariages 
d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée 
au regard notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard 
pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par 
les engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, par la constatation que les prévenus disposaient de moyens, politiques ou 
juridictionnels, pour dénoncer la carence des autorités publiques de sorte que leur 
action n’était pas réalisée en dernier recours, sans rechercher ainsi qu’elle y était in-
vitée, si le retard précité accumulé en dépit d’actions politiques et de recours juridic-
tionnels déjà engagés ne traduisait pas l’insuffisance de ces derniers et leur incapacité 
à répondre à la situation d’urgence climatique, et par là-même la nécessité de les 
compléter par des actions symboliques telles que celle ayant donné lieu à l’infraction 
poursuivie, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 3°/ qu’ayant constaté que l’action avait consisté à soustraire publiquement un por-
trait du Président de la République accroché dans la salle des mariages d’une mairie 
afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard 
notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard pris 
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dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par les 
engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, qu’elle s’inscrivait dans un mouvement politique et militant ayant pour 
objet de contester la politique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public 
et le gouvernement sur l’urgence à agir en matière de changement climatique et de 
dénoncer ce que les prévenus qualifiaient d’inaction et en soulignant que les éléments 
avancés par les prévenus au titre de l’état de nécessité ne constituaient en réalité qu’un 
mobile, sans tirer d’elle-même les conséquences de ces constatations, à savoir que les 
comportements reprochés s’inscrivaient dans une démarche de protestation politique 
portant sur une question d’intérêt général et que son incrimination, compte tenu de la 
nature et du contexte des comportements en cause, constituait une ingérence dispro-
portionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, la cour d’appel a violé l’article 10 
de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

- Sur le moyen, pris en ses deux premières branches : 

 7. Pour rejeter le fait justificatif invoqué par les prévenus, tiré de l’état de nécessité, 
l’arrêt attaqué relève que, si l’impact négatif sur l’environnement mondial du réchauf-
fement climatique planétaire, dont la communauté scientifique s’accorde à reconnaître 
l’origine anthropique, peut être considéré comme un danger actuel ou en tout cas un 
péril imminent pour la communauté humaine et pour les biens de cette dernière, au 
sens de l’article 122-7 du code pénal, il n’est pas démontré en quoi le vol du portrait 
du Président de la République commis par eux le 2 mars 2019 au préjudice de la 
commune de Jassans-Riottier, constituerait un acte nécessaire à la sauvegarde des per-
sonnes et des biens au sens de ce même article.

 8. Les juges ajoutent que les prévenus ne démontrent pas que ce vol constituerait 
un moyen, non seulement adéquat, mais encore indispensable, ou le seul à mettre 
en oeuvre pour éviter la réalisation du péril invoqué et se bornent à alléguer qu’ils 
n’avaient pas eu d’autre choix.

 9. Ils concluent que rien ne contraignait les prévenus, dont l’action s’inscrivait en 
réalité dans un mouvement politique et militant ayant pour objet de contester la po-
litique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public et le gouvernement 
sur l’urgence à agir en matière de changement climatique, et de dénoncer ce qu’ils 
qualifiaient d’inaction, à commettre cette voie de fait, constitutive du délit litigieux, 
pour parvenir au but affiché. 

 10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des 
motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répondant à l’ensemble des chefs pé-
remptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commission 
d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa 
décision.

 11. Ainsi, les griefs doivent être écartés. 

- Sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

 12. Le grief, nouveau et mélangé de fait est, comme tel, irrecevable, en ce qu’il in-
voque pour la première fois devant la Cour de cassation le caractère disproportionné 
de l’atteinte spécifique portée au droit des intéressés à leur liberté d’expression par les 



38

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

poursuites engagées pour vol aggravé, en violation de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

 13. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé les prévenus du chef de 
refus de se soumettre au prélèvement biologique destiné à l’identification de son em-
preinte génétique par une personne soupçonnée d’infraction entraînant l’inscription 
au Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), en retenant la 
disproportion entre les faits commis et l’atteinte au respect de la vie privée consécutive 
à l’enregistrement dans ce fichier, alors « que la cour d’appel ne pouvait pas, sans se 
contredire, juger par ailleurs à titre principal que «(...) le grief invoqué par les prévenus 
d’atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée garanti par l’article 8 
de la CESDH n’apparaît pas encouru (...) », par la mise en oeuvre des dispositions 
des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, en raison de leur conformité aux normes 
conventionnelles invoquées. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour relaxer les prévenus du chef de refus de se soumettre au prélèvement biolo-
gique destiné à l’identification de son empreinte génétique par une personne soup-
çonnée d’infraction entraînant l’inscription au FNAEG, l’arrêt attaqué relève tout 
d’abord que les dispositions des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code 
de procédure pénale, dans leur rédaction en vigueur à la date des faits, leur réservaient, 
y compris pendant les poursuites concernant l’infraction dont ils étaient soupçonnés, 
la possibilité concrète, effective et certaine de solliciter, y compris devant un juge ju-
diciaire, l’effacement des données enregistrées, dont, par ailleurs, la durée de conserva-
tion n’était ni infinie ni excessive au regard des infractions considérées et de l’objectif 
poursuivi par l’autorité publique de prévenir les infractions les plus graves.

 16. Les juges concluent sur ce point que le grief de l’inconventionnalité des textes 
susvisés n’est pas encouru.

 17. La cour relève ensuite qu’il lui appartient d’exercer également un contrôle de 
proportionnalité, sollicité par les prévenus à titre subsidiaire.

 18. Les juges énoncent que l’infraction a été commise dans un contexte non cra-
puleux mais dans celui d’une action politique et militante, entreprise dans un but 
d’intérêt général. 

 19. Ils retiennent une disproportion entre, d’une part, la faible gravité objective et 
relative du délit dont les intéressés étaient soupçonnés au moment de leur refus de se 
soumettre au prélèvement litigieux et, d’autre part, l’atteinte au respect de la vie privée 
consécutive à l’enregistrement au FNAEG, même sous les garanties relevées plus haut, 
des résultats des analyses des échantillons biologiques prélevés.

 20. En prononçant ainsi, la cour d’appel a pu, sans se contredire, énoncer, d’une part, 
que les articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, n’étaient pas contraires en eux-mêmes 
à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, et retenir, d’autre 
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part, dans le cadre de l’exercice de son contrôle de proportionnalité, une disproportion 
entre les faits reprochés aux prévenus et l’atteinte au respect de leur vie privée résultant 
de l’enregistrement de leur empreinte génétique au FNAEG.

 21. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 122-7 du code pénal ; article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 15 juin 2021, pourvoi n° 20-83.749, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 16 fé-
vrier 2016, pourvoi n° 15-82.732, Bull. crim. 2016, n° 48 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 13 juin 
2017, pourvoi n° 16-83.201, Bull. crim. 2017, n° 164 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 20 juin 2017, 
pourvoi n° 16-80.982, Bull. crim. 2017, n° 169 (rejet). Crim., 15 janvier 2019, pourvoi n° 17-
87.185, Bull. crim. 2019, n° 11 (déchéance et cassation partielle), et l’arrêt cité.

CRIME CONTRE L’HUMANITE

Crim., 7 septembre 2021, n° 19-87.367 (B)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Participation à un plan concerté contre une population civile – 
Complicité – Éléments constitutifs – Élément moral – Connaissance 
de la commission en cours ou à venir du crime contre l’humanité – 
Nécessité d’appartenance à l’organisation en cause (non) – 
Nécessité d’adhésion à la conception ou l’exécution du plan 
(non) – Nécessité d’approbation des crimes constitutifs du crime 
contre l’humanité (non) – Influence du mobile (non) – Cas – 
financement par une société de l’organisation dans le but de 
poursuivre son activité commerciale dans la région.
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Aux termes du premier alinéa de l’article 121-7 du code pénal, est complice d’un crime ou d’un délit la 
personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. La complicité 
n’a pas lieu d’être définie différemment du droit commun lorsqu’est en cause le crime contre l’humanité. La 
caractérisation d’un tel crime, qui doit porter sur chacun de ses éléments constitutifs, implique, dans le cas de l’ar-
ticle 212-1 du code pénal, notamment, la démonstration de l’existence, en la personne de son auteur, d’un plan 
concerté à l’encontre d’un groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
ce crime ne se réduisant pas aux crimes de droit commun qu’il suppose. En revanche, l’article 121-7 du code 
pénal n’exige ni que le complice de crime contre l’humanité appartienne à l’organisation, le cas échéant, coupable 
de ce crime, ni qu’il adhère à la conception ou à l’exécution d’un tel plan concerté, ni encore qu’il approuve la 
commission des crimes de droit commun constitutifs du crime contre l’humanité. Il suffit qu’il ait connaissance de 
ce que les auteurs principaux commettent ou vont commettre un tel crime contre l’humanité et que par son aide 
ou assistance, il en facilite la préparation ou la consommation. Encourt en conséquence la censure la chambre de 
l’instruction qui, pour annuler la mise en examen d’une société du chef de complicité de crime contre l’humanité, 
retient que le financement par elle d’une organisation susceptible d’être en train de commettre des crimes contre 
l’humanité était destiné à permettre la poursuite de son activité dans une zone en proie à la guerre civile puis 
contrôlée par ladite organisation, et ne manifestait donc pas l’intention de la société mise en examen de s’associer 
aux crimes contre l’humanité perpétrés par cette entité, alors que le versement en connaissance de cause d’une 
somme de plusieurs millions de dollars à une organisation dont l’objet n’est que criminel suffit à caractériser 
la complicité par aide et assistance, peu important que le complice agisse en vue de la poursuite d’une activité 
commerciale, circonstance ressortissant au mobile et non à l’élément intentionnel.

Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
MM. [YJ] [G],[RM] [XC] [E], [O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] 
[GC], [QQ] [M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [BG] [N], [P] [KE], [YJ] [I], Mmes [C] 
[J], [X] [AG], parties civiles, et la société Lafarge SA ont formé des pourvois contre 
l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en 
date du 7 novembre 2019, qui, dans l’information suivie notamment contre la société 
Lafarge SA des chefs, notamment, de complicité de crimes contre l’humanité, finance-
ment d’entreprise terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables 
les mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights 
et Sherpa, et a prononcé sur la requête de la société Lafarge SA en annulation de sa 
mise en examen.

 Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’infor-
mation suivie, notamment, contre M. [F] [KP] des chefs de financement d’entreprise 
terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables les mémoires 
desdites associations et a prononcé sur la requête de M. [KP] en annulation de sa mise 
en examen et de pièces de la procédure.

 M. [B] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’informa-
tion suivie, notamment, contre lui des chefs de financement d’entreprise terroriste, 
mise en danger de la vie d’autrui et infractions douanières, a déclaré irrecevables les 
mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights et 
Sherpa et a prononcé sur sa requête en annulation de sa mise en examen et de pièces 
de la procédure.
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 Par une ordonnance du 9 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné la jonction sous le n° 19-87.367 des pourvois formés contre l’arrêt n° 8 et a 
ordonné leur examen par la chambre criminelle.

 Par une ordonnance du même jour, le président de la chambre criminelle a ordon-
né que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5, sous le n° 19-87.376, soit soumis à la 
chambre criminelle et joint aux pourvois formés sous le n° 19-87.367.

 Par une ordonnance du 11 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7, sous le n° 19-87.662, soit joint aux 
pourvois formés sous le n° 19-87.367 et soit soumis à la chambre criminelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société Lafarge SA (la société Lafarge), de droit français, dont le siège social se 
trouve à [Localité 2], a fait construire une cimenterie près de Jalabiya (Syrie), pour 
un coût de plusieurs centaines de millions d’euros, qui a été mise en service en 2010. 
Cette cimenterie est détenue et était exploitée par une de ses sous-filiales, dénommée 
Lafarge Cement Syria (la société LCS), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la 
société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).

 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société LCS ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité de 
la cimenterie. Logés à [Localité 1] par leur employeur, les salariés syriens ont été expo-
sés à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. Concomitamment, la société LCS a versé des sommes d’argent, par l’intermédiaire 
de diverses personnes, à différentes factions armées qui ont successivement contrôlé la 
région et étaient en mesure de compromettre l’activité de la cimenterie.

 6. Celle-ci a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu avant 
que l’EI ne s’en empare.

 7. Le 15 novembre 2016, les associations Sherpa et European Center for Constitutio-
nal and Human Rights (ECCHR), ainsi que onze employés syriens de la société LCS, 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des 
chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, de complicité de crimes de 
guerre et de crimes contre l’humanité, d’exploitation abusive du travail d’autrui et de 
mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.
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 9. M. [KP], directeur sûreté du groupe Lafarge de 2008 à 2015, a été mis en examen 
le 1er décembre 2017 des chefs précités. 

 10. M. [R], directeur général de la société LCS de juillet 2014 à août 2016, a été mis 
en examen le même jour, également des chefs précités. 

 11. La société Lafarge a été mise en examen le 28 juin 2018 des chefs, notamment, de 
complicité de crimes contre l’humanité, financement d’entreprise terroriste, mise en 
danger de la vie d’autrui, sur réquisitions conformes du ministère public du 27 juin 
2018.

 12. Par requête en date du 31 mai 2018, M. [KP] a saisi la chambre de l’instruction 
pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 13. Par requête en date du 1er  juin 2018, M.  [R] a également saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité d’actes de la procédure ainsi que de sa mise en 
examen.

 14. Mmes [J] et [AG], victimes yézidies de l’EI, se sont constituées partie civile le 
30 novembre 2018.

 15. Par requête en date du 27 décembre 2018, la société Lafarge a saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 16. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, par trois arrêts du 24 oc-
tobre 2019, a, notamment, déclaré irrecevables les constitutions de partie civile des 
associations Sherpa et ECCHR. Des pourvois ont été formés contre ces décisions.

 Examen de la recevabilité des pourvois contre les arrêts de la chambre de l’instruction n° 5 et 
8 du 7 novembre 2019, en tant qu’ils sont formés par l’association Sherpa

 17. Par un arrêt de ce jour (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour 
de cassation a déclaré irrecevable le pourvoi en tant que formé par l’association Sher-
pa, sa constitution de partie civile ayant été à bon droit jugée irrecevable.

 18. Il s’ensuit que les pourvois en tant qu’il sont formés par cette association sont 
irrecevables. 

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens proposés pour M. [R] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 7 du 7 novembre 2019

 Sur le premier moyen, sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et 
septième branches, sur le quatrième moyen, pris en ses première, troisième, 

quatrième, cinquième et sixième branches, sur le cinquième moyen, sur 
le sixième moyen, sur le septième moyen proposés pour la société Lafarge 

contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 19. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur les deux moyens proposés pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 5 du 7 novembre 2019 

 Enoncé des moyens

 20. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mé-
moire déposé par les associations Sherpa et ECCHR, annulé la mise en examen de 
M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des passages 
des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors « que la 
cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 24 octobre 2019, 
objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré irrecevables les 
constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR entraînera, par voie 
de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a déclaré irrecevables 
les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute d’avoir répondu aux 
articulations essentielles des mémoires des associations parties civiles exposantes. »

 21. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a annulé la mise en examen 
de M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des pas-
sages des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors : 

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur ou 
à son délégataire en matière de sécurité ; que la délégation de pouvoir peut résulter des 
circonstances de fait établissant que le délégataire est doté de la compétence, de l’au-
torité et des moyens nécessaires ; qu’en annulant la mise en examen de M. [KP] aux 
motifs de sa qualité de directeur de la sûreté, et non de la sécurité, du groupe Lafarge, 
de l’absence de preuve de l’inclusion dans cette fonction de celles de protection de la 
santé et de la sécurité des salariés et d’amélioration des conditions de travail au sens du 
code du travail et du défaut de preuve d’une délégation de pouvoirs écrite ou orale 
dont il aurait été titulaire, lorsqu’il résulte des constatations, d’une part, de la chambre 
de l’instruction qu’il existait des indices rendant vraisemblable l’autorité effective de 
la société Lafarge sur les salariés de l’usine de Jalabiya et sa participation au délit de 
mise en danger de la vie d’autrui faute de formation des salariés, de plan d’évacuation 
garantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires sur place et 
d’autre part, de celles de l’arrêt attaqué que M. [KP] occupait, du fait de ses fonctions 
de directeur de la sûreté du groupe Lafarge après une carrière militaire chez les fusi-
liers marins, dans les forces spéciales et les commandos, une position stratégique dans 
l’évaluation des risques susvisés, a joué un rôle essentiel dans la décision du groupe de 
verser des taxes à l’EI dont l’objet aurait été d’assurer la sécurité des salariés puisqu’il 
a recruté M. [H] [NV], gestionnaire des risques en Syrie, le supervisait, animait des 
réunions hebdomadaires sur la situation en Syrie, a rencontré M. [S] [EX], intermé-
diaire avec l’EI, et a été en contact avec celui-ci au sujet de la fixation d’une taxe pour 
l’EI dont l’acceptation par la direction du groupe était conditionnée à une discussion 
préalable avec M. [KP] et, enfin, a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un plan d’éva-
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cuation de l’usine et a participé à son élaboration, la chambre de l’instruction qui 
a constaté qu’il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que 
M. [KP], qui disposait d’un pouvoir décisionnaire concernant la sécurité des salariés 
de l’usine de Jalabiya, ait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, a violé 
les articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur 
ou à son délégataire en matière de sécurité  ; qu’une délégation de pouvoirs peut 
être orale et résulter de circonstances de fait établissant que le délégataire est doté 
de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires  ; qu’en retenant qu’il ne 
résultait d’aucune pièce de la procédure, document ou audition, que M. [KP] aurait 
été titulaire d’une délégation de pouvoirs orale lorsqu’il résulte, d’une part, de l’arrêt 
n°  2018/07495, confirmant la mise en examen de la société Lafarge, l’absence de 
formation adéquate des personnels de l’usine et de plan d’évacuation de l’usine ga-
rantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et, d’autre part, des constatations 
de l’arrêt attaqué et du mémoire de M. [KP] que non seulement, au vu de la situation 
sur le terrain, il appartenait à M. [KP], en sa qualité de directeur de la sûreté ayant une 
solide expérience militaire, d’établir ou superviser l’élaboration du plan d’évacuation 
des salariés de l’usine, la perspective d’une prise de l’usine par les membres de l’EI 
étant un risque identifié mais que celui-ci avait ordonné à M. [NV] d’établir un tel 
plan d’évacuation et avait participé personnellement à son élaboration sans que pour 
autant soit garantie la sécurité des salariés de l’usine, la chambre de l’instruction qui 
a constaté l’existence d’indices sérieux permettant de penser que M. [KP] avait les 
compétences, l’autorité et les moyens de faire établir un plan d’évacuation de l’usine et 
avait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, n’a pas justifié légalement 
sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ qu’est complice la personne qui sciemment, par aide ou assistance, a facilité la 
préparation ou la consommation d’une infraction ; qu’en annulant la mise en examen 
de M. [KP] du chef de mise en danger de la vie d’autrui sans rechercher, alors qu’elle 
a confirmé par ailleurs la mise en examen de la société Lafarge et de son PDG pour 
absence de formation des salariés, de plan d’évacuation garantissant la sécurité des 
salariés lors d’une attaque en cas d’attaque de l’usine et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires dans la zone 
de l’usine et a constaté que M. [KP] était chargé d’évaluer les risques pour la sécurité 
dans la zone de l’usine contrôlée par l’EI et a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un 
plan d’évacuation de l’usine, s’il n’existait pas des indices graves ou concordants de 
participation de M. [KP], comme complice, à l’infraction de mise en danger de la vie 
d’autrui, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-6, 121-7 et 223-1 du code pénal, 
ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 22. Les moyens sont réunis.

 23. Par l’arrêt susvisé (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour de 
cassation a déclaré recevable la constitution de partie civile de l’association ECCHR 
sur le fondement de l’article 2-4 du code de procédure pénale et, en ce qui la concerne, 
a cassé sans renvoi l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris 
du 24 octobre 2019. 

 24. C’est donc à tort que la chambre de l’instruction a déclaré irrecevable le mémoire 
déposé dans son intérêt.

 25. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure. 

 26. En effet, en premier lieu, pour annuler la mise en examen de M. [KP] du chef de 
mise en danger de la vie d’autrui, l’arrêt énonce que l’intéressé n’occupait pas la fonc-
tion de directeur de la sécurité mais celle de directeur de la sûreté du groupe Lafarge, 
laquelle fonction consistait à évaluer les menaces potentielles sur les différentes zones 
d’activité des sociétés du groupe en fonction des informations recueillies et à proposer 
des recommandations pour assurer la protection des biens et des personnes. 

 27. Les juges ajoutent qu’il ne ressort d’aucun élément de la procédure que cette 
fonction incluait la protection de la santé et de la sécurité des salariés au sens du code 
du travail ainsi que l’amélioration des conditions de travail, tandis que les obligations 
prévues par les articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants du code du travail incombent 
à l’employeur. 

 28. La chambre de l’instruction précise enfin qu’il ne résulte d’aucune pièce de la 
procédure que M.  [KP] aurait été titulaire d’une délégation de pouvoirs écrite ou 
orale aux fins de s’assurer du respect de ces obligations prévues par le code du travail. 

 29. Il résulte de ces énonciations que la chambre de l’instruction a justifié sa décision 
quant à l’annulation de ladite mise en examen. 

 30. En deuxième lieu, la Cour de cassation est en mesure de vérifier que le mémoire 
des parties civiles ne contenait aucune articulation essentielle à laquelle il n’aurait pas 
été répondu par l’arrêt attaqué.

 31. Enfin, il n’était pas permis aux requérantes de demander la mise en examen de 
M. [KP] du chef de complicité de mise en danger de la vie d’autrui, un tel acte n’étant 
pas en soi utile à la manifestation de la vérité (Crim., 15 février 2011, pourvoi n° 10-
87.468, Bull. crim. 2011, n° 22). 

 32. Il s’ensuit que les moyens doivent être rejetés en ce qu’ils sont proposés pour 
l’association ECCHR. 

 Sur le premier moyen proposé pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019 

 Enoncé du moyen

 33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les mémoires 
déposés par les associations Sherpa et ECCHR et prononcé la nullité de la mise en 
examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité, alors « que la cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 
24 octobre 2019, objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré 
irrecevables les constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR 
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entraînera, par voie de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a 
déclaré irrecevables les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute 
d’avoir répondu aux articulations essentielles des mémoires des associations parties 
civiles exposantes. »

 Réponse de la Cour

 34. Il résulte de ce qui précède que c’est à tort que la chambre de l’instruction a dé-
claré irrecevable le mémoire en tant qu’il a été déposé dans l’intérêt de l’association 
ECCHR.

 35. En conséquence, il y a lieu d’examiner les moyens proposés pour cette association.

 Sur le deuxième moyen proposé pour la société Lafarge contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé du moyen

 36. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de la mise 
en examen de la société Lafarge du chef de financement de terrorisme, alors : 

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 421-2-2 du code pénal que l’élément matériel du délit 
de financement d’entreprise terroriste consiste dans « le fait de financer une entreprise 
terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens 
quelconques ou en donnant des conseils à cette fin » ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de l’exposante de ce chef, que les paiements 
effectués au moyen de la trésorerie de la société LCS apparaissent l’avoir été « avec 
l’accord, voire les instructions de M. [A] », lorsqu’un simple accord ne peut s’analyser 
en une fourniture de conseils au sens de ce texte, la chambre de l’instruction, qui n’a 
pas exposé les indices graves ou concordants rendant vraisemblable que M. [A] aurait 
fourni des instructions, mais s’est contenté d’émettre une simple hypothèse, n’a pas 
justifié sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 
du code pénal ;

 2°/ qu’en se fondant, pour dire n’y avoir lieu à annuler la mise en examen de la so-
ciété Lafarge du chef de financement de terrorisme, sur le fait que M. [L] aurait eu 
connaissance de ce que la société LCS avait procédé aux paiements litigieux, lorsque 
l’article 421-2-2 du code pénal ne réprime pas la connaissance d’actes de financement 
de terrorisme mais ces actes eux-mêmes, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa 
décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code 
pénal ;

 3°/ qu’enfin, la société Lafarge a été mise en examen du chef de financement de 
terrorisme pour, premièrement, avoir rémunéré des intermédiaires afin d’être appro-
visionné en matières premières par l’organisation « Etat islamique », deuxièmement, 
avoir versé des commissions et des taxes à l’organisation « Etat islamique  » afin de 
garantir la circulation des employés et des marchandises de l’usine de Jalabiya (Syrie) 
et, troisièmement, pour avoir vendu le ciment fabriqué par l’usine de Jalabiya au bé-
néfice de l’organisation terroriste « Etat islamique » ; qu’en retenant exclusivement, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge de ce chef, même 
partiellement, que celle-ci était impliquée dans le paiement de frais de passage à cette 
organisation terroriste afin de sécuriser l’acheminement des salariés et des marchan-
dises de l’usine de Jalabiya, tout en s’abstenant de répondre aux articulations essen-
tielles du mémoire régulièrement déposée par la société Lafarge, qui soutenaient qu’il 
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était matériellement impossible que sa filiale indirecte Lafarge Cement Syria se soit 
approvisionnée en matières premières auprès d’un groupe terroriste et qu’elle lui ai 
vendu du ciment, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 37. Pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de finan-
cement d’entreprise terroriste, l’arrêt retient, d’une part, qu’une enquête et un rapport 
internes, diligentés à la demande du groupe Lafarge-Holcim, ont mis en évidence 
que des paiements ont été effectués à hauteur de 15 562 261 dollars américains au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, par le truchement d’intermédiaires, dont en 
particulier M. [S] [EX], homme d’affaires de nationalité syrienne, auprès des groupes 
armés qui ont successivement pris le contrôle de la région où se déroulait l’activité de 
la société LCS (Armée Syrienne Libre, Kurdes puis Etat islamique), d’autre part, que 
la trésorerie de la société LCS a été alimentée à hauteur de 86 000 000 dollars par des 
fonds en provenance de la société Lafarge Cement Holding, de droit chypriote, elle-
même contrôlée par la société Lafarge.

 38. Les juges précisent que ces opérations ont fait l’objet d’un enregistrement manuel, 
et non de l’enregistrement électronique habituel, et qu’un compte dédié a été créé 
pour les versements en faveur de M. [EX], sous la rubrique « frais de représentation ».

 39. Ils ajoutent que les directeurs opérationnels successifs de la société LCS, MM. [GN] 
puis [R], ont permis, avec l’accord, voire les instructions, de leur superviseur et su-
périeur hiérarchique, appartenant à la société Lafarge, M. [A], dont M. [L], président 
directeur général, était le supérieur direct, les versements de sommes à M. [EX] afin 
de sécuriser l’acheminement des salariés de l’usine au travers des différentes routes les 
conduisant de leur domicile à leur lieu de travail, dont certains points étaient contrôlés 
par des membres de l’EI.

 40. La chambre de l’instruction retient encore que le caractère terroriste de l’EI ne 
pouvait être ignoré de la société Lafarge, qui était informée de la situation en Syrie au 
travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la 
Syrie, et précise que lors de celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis 
juillet, les flux logistiques et les mouvements de personnels sont perturbés, voire par-
fois bloqués par les islamistes, AN et ISIS (...), que la présence de ces groupes islamistes 
constitue pour nous une menace (...), qu’il devient de plus en plus difficile d’opérer 
sans être amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés 
terroristes par les organisations internationales et les Etats-Unis ».

 41. Elle rappelle enfin que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’Orga-
nisation des Nations unies vise, parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles 
il proscrit tout soutien financier et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al 
Nosra.

 42. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits, 
et qui font ressortir que la société Lafarge et sa filiale locale ont pu être amenées à né-
gocier, fût-ce indirectement, avec l’EI ou d’autres groupes terroristes en vue de main-
tenir les flux logistiques, en sorte que la requérante ne saurait reprocher aux juges de 
ne pas avoir établi positivement l’impossibilité factuelle pour la société LCS de s’être 
approvisionnée en matières premières auprès de l’EI ou de lui avoir vendu du ciment, 
la chambre de l’instruction s’est déterminée par des motifs exempts d’insuffisance 
comme de contradiction.
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 43. En effet, il résulte des dispositions de l’article 421-2-2 du code pénal qu’il suffit 
pour que les faits soient susceptibles d’être établis que l’auteur du financement sache 
que les fonds fournis sont destinés à être utilisés par l’entreprise terroriste en vue de 
commettre un acte terroriste, que cet acte survienne ou non, peu important en outre 
qu’il n’ait pas l’intention de voir les fonds utilisés à cette fin.

 44. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, cinquième, sixième branches, et sur le quatrième moyen, 

pris en sa deuxième branche, proposés pour la société Lafarge contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 45. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’an-
nulation de la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en danger de la 
vie d’autrui, alors :

 « 1°/ que le lien de subordination, nécessaire à l’existence d’un contrat de travail, est 
caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir 
de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner 
les manquements de son subordonné ; qu’en l’espèce, en se bornant à retenir l’exis-
tence d’une « autorité effective » de la société Lafarge exercée sur l’usine syrienne, 
sans en déterminer le contenu et, surtout, sans préciser s’il existait, ou non, entre la 
société Lafarge et lesdits salariés un lien de subordination caractérisé par l’exécution 
d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et 
des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de ses 
subordonnés, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail et 223-1 
du code pénal ;

 2°/ qu’un salarié travaillant pour le compte d’une filiale, auprès de laquelle il déploie 
sa force de travail et dont il reçoit les ordres et sollicite les instructions, se trouve pla-
cé sous sa subordination, peu important les liens capitalistiques et de groupe existant 
entre la filiale et sa société mère ; qu’en l’espèce, en se fondant sur les seules circons-
tances tirées de liens capitalistiques, caractérisés par un contrôle, indirect, à hauteur de 
98,7 % (sic), et d’une structure de groupe intégrée entre la société Lafarge et sa filiale 
LCS, pour imposer à la société mère des obligations qui incombent à l’employeur, 
sans faire ressortir en quoi ce système dépasserait les relations qui peuvent exister au 
sein d’un groupe de sociétés, et sans préciser à quel titre il conviendrait de regarder la 
société mère comme l’employeur des salariés de sa filiale syrienne, la chambre de l’ins-
truction a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, 
R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail, L. 225-1 du code de commerce et 223-1 
du code pénal ;

 3°/ qu’en présence d’un contrat de travail apparent, son existence est présumée, sauf 
à ce que soit rapportée la preuve de son caractère fictif ; qu’en l’espèce, en se bornant 
à énoncer que les salariés de l’usine syrienne avaient été « employés sous le couvert 
de contrats de droit syrien » passés avec la société LCS pour en conclure que ce serait 
la société Lafarge qui serait tenue, à leur égard, d’obligations qui incombent à l’em-
ployeur, sans faire ressortir, ni le caractère prétendument fictif de ces contrats de droit 
syrien, ni l’existence d’un faisceau d’indices de nature à établir la présence d’un lien 
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de subordination, caractéristique de l’existence de contrats de travail, entre la société 
Lafarge et ces mêmes salariés de l’usine syrienne, la chambre de l’instruction a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 
4141-13 du code du travail et 223-1 du code pénal ;

 5°/ que, nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ; qu’en l’espèce, en 
refusant d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en dan-
ger de la vie d’autrui par violation des obligations de sécurité prévues par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, lesquelles n’incombent qu’à 
l’employeur, tandis que les salariés supposément mis en danger n’étaient pas employés 
par la société Lafarge, mais par sa sous-sous-filiale syrienne, la société LCS, la chambre 
de l’instruction, qui a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait person-
nel, a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal ;

 6°/ que l’existence de liens capitalistiques et de groupe entre deux sociétés ne sau-
raient, en tant que telle, faire naître une responsabilité pénale de la société-mère du 
fait de sa filiale, en particulier lorsque celle-ci n’est qu’indirectement contrôlée ; qu’en 
l’espèce, en ne se fondant que sur l’existence de tels liens, marqués par une participa-
tion indirecte de la société Lafarge au capital de la société LCS et par l’existence d’un 
pouvoir de décision fort de la société mère sur la politique de ses filiales, notamment 
en matière de sécurité des salariés, pour retenir que la société Lafarge pouvait avoir 
engagé sa responsabilité pénale du fait d’agissements commis par sa filiale, la chambre 
de l’instruction a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait personnel et 
a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal. »

 46. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué du même chef, alors :

 « 2°/ qu’en retenant, pour rejeter la demande d’annulation de la mise en examen de 
la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui commise au préjudice 
de plusieurs salariés de sa filiale indirecte, la société LCS, que le personnel de l’usine 
exploitée par celle-ci n’avait pas reçu de formation adéquate en cas d’attaque et que 
le document unique de sécurité n’apparaissait pas avoir été mis à jour en fonction de 
l’évolution des opérations militaires sur la zone où se situait l’usine, cependant que 
la société LCS, société de droit syrien exerçant son activité en Syrie et liée à ses em-
ployés par des contrats de droit syrien, n’était pas soumise aux obligations particulières 
de sécurité prévues par le droit français, et notamment à celles fixées par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 47. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 223-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 48. Le premier de ces textes punit le fait d’exposer directement autrui à un risque im-
médiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité 
permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement.

 49. En application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.
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 50. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ainsi que la mise en examen 
de la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui par la violation ma-
nifestement délibérée des obligations particulières de l’employeur fixées aux articles 
R. 4121-1 et R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, découlant de l’obligation 
générale de sécurité imposée à tout employeur à l’égard de ses salariés prévue aux 
articles L.  4121-1 à L. 4121-3 du code du travail, l’arrêt retient que si le person-
nel concerné de l’usine exploitée par la société LCS a été employé sous le couvert 
de contrats de droit syrien, il n’a cependant pas reçu de formation adéquate en cas 
d’attaque et que son évacuation, lors de la prise du site par les combattants de l’EI le 
19 septembre 2014, n’a été rendue possible que par l’utilisation de véhicules de four-
nisseurs, ceux mis à disposition par l’entreprise s’étant révélés insuffisants en nombre.

 51. Les juges ajoutent que la société LCS est une filiale contrôlée indirectement à 
hauteur de 98,7 % par la société Lafarge, tandis que les déclarations de M. [R], direc-
teur opérationnel de la société LCS, laissent penser que les décisions en matière de 
sécurité des salariés étaient prises au niveau de la direction de la maison mère.

 52. La chambre de l’instruction conclut qu’il apparaît ainsi exister des indices graves 
ou concordants permettant de penser que les salariés de l’usine syrienne se trouvaient 
sous l’autorité effective de la société Lafarge.

 53. C’est à juste titre que les juges ont pu relever les indices graves ou concordants, 
soit de l’existence d’un lien de subordination des salariés syriens envers la société La-
farge, soit, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre la so-
ciété Lafarge, maison mère, et la société LCS, sa sous-filiale, et de l’état de domination 
économique que cette appartenance peut engendrer, d’une immixtion permanente 
de la maison mère dans la gestion économique et sociale de la société employeur, 
conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière (Soc., 6  juillet 
2016, pourvoi n° 15-15.493, notamment, Bull. 2016, V, n° 147 ; Soc., 25 novembre 
2020, pourvoi n° 18-13.769, en cours de publication).

 54. Cependant, la chambre de l’instruction ne pouvait déduire de ces seules constata-
tions l’applicabilité du code du travail français. 

 55. Il lui appartenait dans un premier temps de rechercher, au regard notamment 
du règlement CE n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (Rome I), dont ses articles 8 et 9, et le cas échéant des autres textes in-
ternationaux, quelles étaient les dispositions applicables à la relation de travail entre la 
société Lafarge et les salariés syriens.

 56. Il lui incombait ensuite de déterminer celles de ces dispositions susceptibles de 
renfermer une obligation particulière de sécurité ou de prudence, au sens de l’ar-
ticle 223-1 du code pénal, ayant pu être méconnue (Crim., 13 novembre 2019, pour-
voi n° 18-82.718, publié).

 57. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le second moyen proposé pour l’association ECCHR 
ainsi que pour Mmes [C] [J] et [X] [AG] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Et sur le moyen unique proposé pour MM. [YJ] [G], [RM] [XC] [E], 
[O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] [GC], [QQ] 
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[M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [YJ] [I], [P] [KE], [BG] [N], 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 58. Le second moyen proposé pour l’association ECCHR, Mmes [J] et [AG] critique 
l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise en examen de la société 
Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’humanité, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles 
aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infrac-
tions dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que 
les éléments constitutifs de l’infraction soient établis mais seulement que la possibilité 
de la participation de l’intéressé à l’infraction soit vraisemblable ; qu’en retenant l’ab-
sence de preuve de l’intention coupable de la société Lafarge, pour annuler sa mise 
en examen du chef de complicité de crimes contre l’humanité, alors qu’elle rappelait 
que la nécessité de l’existence au moment de la mise en examen d’indices graves ou 
concordants exigés par l’article 80-1 ne pouvait se confondre avec l’exigence d’avoir 
rassemblé les preuves des éléments constitutifs de l’infraction reprochée et concernait, 
à ce stade de la procédure, le seul rassemblement d’indices matériels pouvant laisser 
présumer que la personne a pu participer aux faits objets de l’information et qu’elle 
constatait l’existence d’éléments matériels suffisants permettant de penser, d’une part, 
que l’EI a commis des crimes contre l’humanité dans la zone irako-syrienne et dans 
celle située à proximité de la cimenterie courant 2013 et 2014 et, d’autre part, que la 
société Lafarge a financé régulièrement l’EI pendant la même période, ce dont il résul-
tait la réunion d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation 
de la société Lafarge comme complice à la commission des crimes contre l’humanité 
perpétrés par l’EI, la chambre de l’instruction, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 80-1 du code de procédure pénale et le 
principe sus-rappelé, ensemble les articles 591 et 593 du même code ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction  ; qu’en retenant qu’il ne peut être 
prétendu que le financement de l’EI par la société Lafarge, en ce qu’il était destiné à 
permettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
civile puis contrôlée par l’EI, manifesterait l’intention de la société Lafarge de s’asso-
cier aux crimes contre l’humanité perpétrés par cette entité, lorsque le but écono-
mique poursuivi par la société Lafarge ne saurait constituer le moindre fait justificatif 
de la commission de l’infraction de complicité de crimes contre l’humanité et sans re-
chercher si la société Lafarge, dont la chambre de l’instruction a constaté qu’elle avait 
financé volontairement de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organi-
sation criminelle Etat islamique, n’avait pas agi en connaissance de l’intention de cette 
organisation de commettre des crimes contre l’humanité, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure 
pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 
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 3°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI lorsqu’il s’inférait de ses 
constatations que la société Lafarge était informée de la situation en Syrie au travers 
des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la Syrie qui 
étaient effectués téléphoniquement et qu’à la période des faits, ont été diffusés plusieurs 
rapports de la commission d’enquête internationale indépendante sur la République 
arabe syrienne mandatée par le Conseil des droits de l’homme des Nations unies éta-
blis en juillet 2013, août 2013, février 2014 et août 2014 évoquant « des crimes contre 
l’humanité » à Raqqah avec une recrudescence de ces actes d’exécutions, enlèvements, 
emprisonnements et tortures dont la chambre de l’instruction a reconnu qu’ils étaient 
suffisants à rendre vraisemblable la commission par l’EI de tels crimes, ainsi que des vi-
déos de propagande de l’EI relatives à des exécutions et décapitations de masse à raison 
de l’appartenance des victimes civiles à un groupe particulier, de sorte qu’il existe des 
indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a financé de façon 
répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organisation criminelle Etat islamique en 
sachant que cette organisation avait déjà commis des crimes contre l’humanité et avait 
l’intention d’en commettre, la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé les articles 80-1 du code de procédure 
pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ;

 4°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée par le mémoire de Mmes [C] [J] et [X] [AG], si, les déclarations offi-
cielles et des publications de l’EI lui-même intervenues pendant la période des faits, 
ne révélaient pas l’existence d’indices graves ou concordants laissant penser que la 
société Lafarge avait financé de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 
l’organisation criminelle Etat islamique en sachant que cette organisation avait déjà 
commis des crimes contre l’humanité et avait l’intention d’en commettre, la chambre 
de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du 
code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
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préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge, destiné à permettre la poursuite de l’activité de la cimen-
terie dans une zone en proie à la guerre civile puis contrôlée par l’EI, ne manifestait 
pas l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité per-
pétrés par cette entité criminelle, sans rechercher, comme elle y était invitée et tenue, 
s’il ne résultait pas de l’importance des sommes remises au profit de M. [S] [EX] et de 
fournisseurs liés à l’EI d’un montant de 15 562 261 dollars et de la nécessaire affec-
tation des fonds constituant le budget de l’EI, organisation criminelle, à des attaques 
criminelles contre des populations constitutives de crimes contre l’humanité, dont la 
société Lafarge avait connaissance, que la société Lafarge avait financé l’EI en sachant 
que les fonds remis par elle devaient servir à la commission par l’EI de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 6°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; que l’élément moral de la complicité 
ne requiert pas que le complice ait partagé l’intention de l’auteur principal de com-
mettre l’infraction principale ; qu’à supposer que la chambre de l’instruction ait rete-
nu, en relevant que l’intention coupable du complice réside en la volonté de s’associer 
à la réalisation de l’infraction principale, que le complice doit partager l’intention de 
l’auteur de commettre l’infraction principale, la chambre de l’instruction a ajouté une 
condition à la loi et a violé les articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 
121-3 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 7°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction, le complice devant prévoir toutes les 
qualifications et aggravations dont le fait principal est susceptible ; que si les crimes de 
terrorisme et les crimes contre l’humanité sont distincts, des crimes contre l’huma-
nité peuvent résulter de l’intensification d’actes terroristes d’atteintes à la vie ciblant 
des populations spécifiques, constitutive d’une attaque généralisée ou systématique ; 
qu’en retenant que le financement de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI lorsqu’elle a retenu que la société Lafarge savait que les fonds apportés étaient 
destinés à être utilisés à la commission d’actes de terrorisme et qu’elle a qualifié les 
mêmes faits d’atteintes à la vie figurant sur les vidéos de propagande de l’EI relatifs 
à des exécutions et de décapitations de masse de populations civiles selon un motif 
discriminatoire « d’actes de terrorisme » et de « crimes contre l’humanité », de sorte 
que le complice qui avait connaissance de l’intention de l’auteur de commettre ces 
faits devait les envisager sous toutes les qualifications y compris celle de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
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des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7, 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 8°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en se bornant à retenir que si la 
poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un risque pour 
leur intégrité physique, voire leur vie, il ne peut être soutenu que l’intention de la 
société Lafarge a été de s’associer aux crimes contre l’humanité susceptibles d’avoir 
été commis à l’encontre de certains d’entre eux, sans rechercher, comme elle y était 
invitée par les mémoires des associations Sherpa et ECCHR qui se prévalait d’actes 
de complicité autres que le financement, si l’ensemble des actes de la société Lafarge, 
sous l’autorité de laquelle se trouvaient les salariés de l’usine syrienne, ayant consisté à 
décider de poursuivre malgré l’évacuation de ses expatriés en 2012 l’activité de l’usine, 
à imposer aux employés de l’usine d’être hébergés à proximité de celle-ci dans une 
zone contrôlée par l’EI et notamment à [Localité 1], d’avoir à retirer leurs salaires à 
Alep, ce qui a valu à un salarié d’être enlevé et d’avoir à passer quotidiennement des 
checkpoints contrôlés par l’EI, à gérer avec négligence les enlèvements d’employés et 
à donner l’instruction aux employés de rester dans l’usine en dépit de l’absence de 
tout plan d’évacuation suffisant jusqu’à l’attaque de celle-ci par l’EI le 19 septembre 
2014, dont la direction de la société Lafarge avait été informée du caractère imminent, 
contraignant ainsi les employés à fuir dans l’improvisation et la panique, alors que la 
société Lafarge était informée de la situation en Syrie et que des rapports internatio-
naux et des vidéos de propagande relayaient les crimes contre l’humanité commis par 
l’EI en 2013 et 2014 notamment à proximité de l’usine, n’établissaient pas l’existence 
d’indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a sciemment 
aidé ou assisté l’EI dans les faits qui ont facilité la préparation ou la consommation de 
crimes contre l’humanité à l’encontre des employés de l’usine, la chambre de l’instruc-
tion n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de pro-
cédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 59. L’autre moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise 
en examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité et a ordonné la cancellation à la cote D1338/2 de certains passages, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen une personne dès lors qu’il 
constate l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elle ait 
pu participer, comme auteur ou complice, à la commission des infractions dont il est 
saisi ; qu’après avoir relevé l’existence d’éléments suffisants permettant de penser que 
l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes contre l’humanité dans la zone 
comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à proximité de la cimenterie exploitée 
par la société Lafarge Cement Syria et l’existence d’éléments permettant de penser 
que la société Lafarge a pu financer cette entreprise terroriste, dans le but d’assurer la 
continuité de l’activité de la cimenterie dans cette zone, dont il s’évinçait la réunion 
d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation des personnes 
mises en examen, comme complice, à la commission de l’infraction de crimes contre 
l’humanité dont le juge d’instruction était saisi, la chambre de l’instruction ne pouvait, 
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sans méconnaître l’article 80-1 du code de procédure pénale, retenir, pour pronon-
cer comme elle l’a fait, qu’il ne peut être prétendu que ce financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI ;

 2°/ que la répression de la complicité de crimes contre l’humanité n’exige pas que le 
complice ait eu l’intention de s’associer ou de concourir à de tels crimes ; qu’il suffit 
que le complice ait, en connaissance de cause, apporté son soutien à l’auteur de ces 
crimes ; qu’en énonçant le contraire, la chambre de l’instruction a méconnu les ar-
ticles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 212-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 60. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 121-7 du code pénal :

 61. Aux termes du premier alinéa de ce texte, est complice d’un crime ou d’un délit 
la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la 
consommation.

 62. La question se pose de savoir si la complicité doit être définie différemment du 
droit commun lorsqu’est en cause le crime contre l’humanité.

 63. Il résulte de l’article 212-1 du code pénal que constituent un crime contre l’hu-
manité, lorsqu’ils sont commis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
notamment, l’atteinte volontaire à la vie, la réduction en esclavage, le transfert forcé de 
population, la torture, le viol, la prostitution forcée, la persécution de tout groupe ou 
de toute collectivité identifiable pour des motifs notamment d’ordre religieux.

 64. Le crime contre l’humanité est le plus grave des crimes car au-delà de l’attaque 
contre l’individu, qu’il transcende, c’est l’humanité qu’il vise et qu’il nie.

 65. Sa caractérisation, qui doit porter sur chacun de ses éléments constitutifs, implique 
en conséquence, notamment, la démonstration de l’existence, en la personne de son 
auteur, du plan concerté défini par le texte précité, un tel crime ne se réduisant pas aux 
crimes de droit commun qu’il suppose. 

 66. En revanche, l’article 121-7 du code pénal n’exige ni que le complice de crime 
contre l’humanité appartienne à l’organisation, le cas échéant, coupable de ce crime, 
ni qu’il adhère à la conception ou à l’exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
ni encore qu’il approuve la commission des crimes de droit commun constitutifs du 
crime contre l’humanité.

 67. Il suffit qu’il ait connaissance de ce que les auteurs principaux commettent ou 
vont commettre un tel crime contre l’humanité et que par son aide ou assistance, il en 
facilite la préparation ou la consommation.

 68. Cette analyse s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion portant sur l’application de l’article 6 du statut du Tribunal militaire international 
de Nuremberg (Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim., 1997, n° 32).

 69. Ne portant que sur la notion de complicité, elle n’a pas pour conséquence de ba-
naliser le crime contre l’humanité lui-même, dont la caractérisation reste subordonnée 
aux conditions strictes rappelées aux paragraphes 63 et 65.
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 70. Une interprétation différente des articles 121-7 et 212-1 du code pénal, pris en-
semble, qui poserait la condition que le complice de crime contre l’humanité adhère à 
la conception ou à l’exécution d’un plan concerté, aurait pour conséquence de laisser 
de nombreux actes de complicité impunis, alors que c’est la multiplication de tels actes 
qui permet le crime contre l’humanité.

 71. Dès lors que l’article 121-7 du code pénal ne distingue ni selon la nature de l’in-
fraction principale, ni selon la qualité du complice, cette analyse a vocation à s’appli-
quer aux personnes morales comme aux personnes physiques.

 72. Pour annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité de 
crimes contre l’humanité, l’arrêt énonce en premier lieu que des éléments suffisants 
permettent de penser que l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes 
contre l’humanité dans la zone comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à 
proximité desquelles se trouvait la cimenterie exploitée par la société LCS.

 73. Les juges mentionnent à titre d’exemples de faits imputables à l’EI, notamment, 
l’exécution d’un garçon de 15 ans accusé de blasphème, des enlèvements et prises 
d’otages, des meurtres et des exécutions sans procédure, des actes de maltraitance et 
de torture, l’exécution de quatre cents jeunes hommes à Taqba, à quatre-vingts kilo-
mètres au sud de l’usine, le 2 septembre 2014, la décapitation des jeunes de la tribu 
des Chaaitat le 30 août 2014 pour leur refus de prêter allégeance, des arrestations de 
kurdes à [Localité 1]. 

 74. Ils ajoutent que l’objectif de l’EI, comme des autres groupes qui lui sont associés, 
était d’imposer la « charia » sur le territoire contrôlé, et qu’il est vraisemblable que ces 
actes ont procédé d’un plan concerté en vue de contraindre les populations concer-
nées à respecter les principes religieux propagés par cette entité.

 75. Ils précisent encore que la recrudescence de ces actes observée sur la période du 
15 juillet 2013 au 20 janvier 2014 dans le secteur de Raqqah permet de considérer 
qu’ils présentent le caractère d’une attaque généralisée et systématique de la popula-
tion civile.

 76. La chambre de l’instruction relève que la société Lafarge était informée de la si-
tuation en Syrie au travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité 
de sûreté pour la Syrie, qui étaient effectués téléphoniquement, et précise que lors de 
celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis juillet, les flux logistiques et 
les mouvements de personnels sont perturbés, voire parfois bloqués, par les islamistes, 
AN et ISIS », « la présence de ces groupes islamistes constitue pour nous la menace 
principale à prendre en compte. Il devient de plus en plus difficile d’opérer sans être 
amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés terroristes 
par les organisations internationales et les États-Unis ».

 77. Elle ajoute que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’ONU vise, 
parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles il proscrit tout soutien financier 
et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al Nosra.

 78. La chambre de l’instruction relève ensuite que des paiements ont été effectués à 
hauteur de 15 562 261 dollars au profit de M. [EX] et de fournisseurs liés à l’EI au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, elle-même alimentée à hauteur de 86 000 
000 dollars en provenance de la société Lafarge Cement Holding, filiale contrôlée par 
le groupe Lafarge.

 79. Elle conclut que le financement de l’EI par la société Lafarge était destiné à per-
mettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
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civile puis contrôlée par l’EI, et qu’il ne peut être prétendu, quand bien même, dans ce 
contexte, la poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un 
risque pour leur intégrité physique, voire leur vie, que ledit financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par cette entité.

 80. En statuant ainsi, alors qu’il se déduisait de ses constatations, d’abord, que la société 
Lafarge a financé, via des filiales, les activités de l’EI à hauteur de plusieurs millions 
de dollars, ensuite, qu’elle avait une connaissance précise des agissements de cette or-
ganisation, susceptibles d’être constitutifs de crimes contre l’humanité, la chambre de 
l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 81. En effet, en premier lieu, le versement en connaissance de cause d’une somme de 
plusieurs millions de dollars à une organisation dont l’objet n’est que criminel suffit à 
caractériser la complicité par aide et assistance.

 82. Il n’importe, en second lieu, que le complice agisse en vue de la poursuite d’une 
activité commerciale, circonstance ressortissant au mobile et non à l’élément inten-
tionnel.

 83. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE NON ADMIS le pourvoi de M. [R] ;

 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association European Center for 
Constitutional and Human Rights ;

 Sur les pourvois formés contre l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction du 7 no-
vembre 2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé, mais en ses seules dispositions ayant déclaré le 
mémoire de l’association European Center for Constitutional and Human Rights ir-
recevable, ayant annulé la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité 
de crimes contre l’humanité et ordonné une cancellation à la cote D 1338/2, et ayant 
rejeté le moyen d’annulation de la mise en examen de ladite société du chef de mise 
en danger de la vie d’autrui ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Zribi et Texier  ; 
SCP Spinosi  ; SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 421-2-2 du code pénal ; article 223-1 du code pénal ; articles R. 4121-1 et 2 et R. 4141-
13 du code du travail ; règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) ; articles 121-7 et 212-1 
du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim, 7  septembre 2021, pourvoi 19-87.036, Bull. 2021, (irrecevabilité)  ; Soc., 6  juillet 2016, 
pourvoi n° 15-15.493, Bull. 2016, V, n° 147 (rejet) ; Crim., 13 novembre 2019, pourvoi n° 18-
82.718, Bull. 2019, (irrecevabilité cassation partielle) ; Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-
13.769, Bull. 2020 (cassation partielle) ; Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim. 
1997, n° 32 (rejet).

FICHIER NATIONAL AUTOMATISE DES EMPREINTES GENE-
TIQUES (FNAEG)

Crim., 22 septembre 2021, n° 20-80.489 (B)

– Rejet –

 ■ Prévenu – Refus de se soumettre à un prélèvement biologique – 
Droit au respect de la vie privée – Proportionnalité – Défaut – Cas – 
Portée.

La cour d’appel a pu, sans se contredire, énoncer, d’une part, que les articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et 
suivants du code de procédure pénale, dans leur rédaction en vigueur à la date des faits, n’étaient pas contraires 
en eux-mêmes à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
et retenir, d’autre part, dans le cadre de l’exercice de son contrôle de proportionnalité, une disproportion entre 
les faits reprochés aux prévenus et l’atteinte au respect de leur vie privée résultant de l’enregistrement de leur 
empreinte génétique au fichier national des empreintes génétiques (FNAEG).

Le procureur général près la cour d’appel de Lyon et M.  [Y] [Q], Mme  [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, en date du 14 janvier 2020, qui, après 
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relaxe des cinq premiers prévenus précités du chef de refus de se soumettre à un 
prélèvement biologique, a déclaré tous les prévenus coupables de vol aggravé, et les a 
condamnés, chacun, à 500 euros d’amende avec sursis, et a ordonné une mesure de 
confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires 
ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2019, plusieurs personnes, agissant dans le cadre d’une «  action non 
violente COP21 », ont dérobé le portrait officiel du Président de la République qui 
se trouvait dans la salle du conseil et des mariages de la mairie de [Localité 1]. Une 
banderole a été déployée sur laquelle était inscrit  : «  climat justice sociale sortons 
Macron ».

 3. M. [Y] [Q], Mme [U] [W], M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse du chef de vol avec 
ruse et en réunion, les cinq premiers étant, de surcroît, poursuivis pour avoir refusé 
de se soumettre à un prélèvement biologique en vue de déterminer leur empreinte 
génétique.

 4. Les juges du premier degré ont relaxé les prévenus de ce dernier chef. Ils ont 
condamné pour vol les six personnes poursuivies et ont prononcé à leur encontre 
la peine de 500 euros d’amende avec sursis, M.  [Q] étant quant à lui condamné à 
250 euros d’amende.

 5. Les prévenus et le ministère public ont formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé pour M. [Y] [Q], Mme [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G]

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné les prévenus du chef de 
vol aggravé, alors : 

 « 1°/ que le caractère nécessaire, pour la sauvegarde des personnes et des biens, d’un 
acte consistant à soustraire publiquement un portrait du Président de la République 
accroché dans la salle des mariages d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics 
et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard notamment des rapports du Haut conseil 
sur le climat, de rattraper le retard pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les engagements internationaux de la France en ma-
tière de lutte contre le dérèglement climatique, ne peut s’apprécier sans tenir compte 
du caractère strictement proportionné des moyens mis en oeuvre et de leurs effets ; 
qu’en exigeant que cet acte soit le dernier recours et la seule chose à entreprendre 
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pour éviter la réalisation du péril que constitue l’effet du dérèglement climatique pour 
l’environnement et en refusant ainsi de tenir compte de ce que les moyens employés, 
exempts de toute violence, ainsi que leurs effets, demeuraient proportionnés et adaptés 
au regard de la nécessité précitée, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 2°/ qu’en écartant le caractère nécessaire de l’action consistant à soustraire, sans vio-
lence, un portrait du Président de la République accroché dans la salle des mariages 
d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée 
au regard notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard 
pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par 
les engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, par la constatation que les prévenus disposaient de moyens, politiques ou 
juridictionnels, pour dénoncer la carence des autorités publiques de sorte que leur 
action n’était pas réalisée en dernier recours, sans rechercher ainsi qu’elle y était in-
vitée, si le retard précité accumulé en dépit d’actions politiques et de recours juridic-
tionnels déjà engagés ne traduisait pas l’insuffisance de ces derniers et leur incapacité 
à répondre à la situation d’urgence climatique, et par là-même la nécessité de les 
compléter par des actions symboliques telles que celle ayant donné lieu à l’infraction 
poursuivie, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 3°/ qu’ayant constaté que l’action avait consisté à soustraire publiquement un por-
trait du Président de la République accroché dans la salle des mariages d’une mairie 
afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard 
notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard pris 
dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par les 
engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, qu’elle s’inscrivait dans un mouvement politique et militant ayant pour 
objet de contester la politique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public 
et le gouvernement sur l’urgence à agir en matière de changement climatique et de 
dénoncer ce que les prévenus qualifiaient d’inaction et en soulignant que les éléments 
avancés par les prévenus au titre de l’état de nécessité ne constituaient en réalité qu’un 
mobile, sans tirer d’elle-même les conséquences de ces constatations, à savoir que les 
comportements reprochés s’inscrivaient dans une démarche de protestation politique 
portant sur une question d’intérêt général et que son incrimination, compte tenu de la 
nature et du contexte des comportements en cause, constituait une ingérence dispro-
portionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, la cour d’appel a violé l’article 10 
de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

- Sur le moyen, pris en ses deux premières branches : 

 7. Pour rejeter le fait justificatif invoqué par les prévenus, tiré de l’état de nécessité, 
l’arrêt attaqué relève que, si l’impact négatif sur l’environnement mondial du réchauf-
fement climatique planétaire, dont la communauté scientifique s’accorde à reconnaître 
l’origine anthropique, peut être considéré comme un danger actuel ou en tout cas un 
péril imminent pour la communauté humaine et pour les biens de cette dernière, au 
sens de l’article 122-7 du code pénal, il n’est pas démontré en quoi le vol du portrait 
du Président de la République commis par eux le 2 mars 2019 au préjudice de la 
commune de Jassans-Riottier, constituerait un acte nécessaire à la sauvegarde des per-
sonnes et des biens au sens de ce même article.
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 8. Les juges ajoutent que les prévenus ne démontrent pas que ce vol constituerait 
un moyen, non seulement adéquat, mais encore indispensable, ou le seul à mettre 
en oeuvre pour éviter la réalisation du péril invoqué et se bornent à alléguer qu’ils 
n’avaient pas eu d’autre choix.

 9. Ils concluent que rien ne contraignait les prévenus, dont l’action s’inscrivait en 
réalité dans un mouvement politique et militant ayant pour objet de contester la po-
litique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public et le gouvernement 
sur l’urgence à agir en matière de changement climatique, et de dénoncer ce qu’ils 
qualifiaient d’inaction, à commettre cette voie de fait, constitutive du délit litigieux, 
pour parvenir au but affiché. 

 10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des 
motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répondant à l’ensemble des chefs pé-
remptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commission 
d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa 
décision.

 11. Ainsi, les griefs doivent être écartés. 

- Sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

 12. Le grief, nouveau et mélangé de fait est, comme tel, irrecevable, en ce qu’il in-
voque pour la première fois devant la Cour de cassation le caractère disproportionné 
de l’atteinte spécifique portée au droit des intéressés à leur liberté d’expression par les 
poursuites engagées pour vol aggravé, en violation de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

 13. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé les prévenus du chef de 
refus de se soumettre au prélèvement biologique destiné à l’identification de son em-
preinte génétique par une personne soupçonnée d’infraction entraînant l’inscription 
au Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), en retenant la 
disproportion entre les faits commis et l’atteinte au respect de la vie privée consécutive 
à l’enregistrement dans ce fichier, alors « que la cour d’appel ne pouvait pas, sans se 
contredire, juger par ailleurs à titre principal que «(...) le grief invoqué par les prévenus 
d’atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée garanti par l’article 8 
de la CESDH n’apparaît pas encouru (...) », par la mise en oeuvre des dispositions 
des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, en raison de leur conformité aux normes 
conventionnelles invoquées. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour relaxer les prévenus du chef de refus de se soumettre au prélèvement biolo-
gique destiné à l’identification de son empreinte génétique par une personne soup-
çonnée d’infraction entraînant l’inscription au FNAEG, l’arrêt attaqué relève tout 
d’abord que les dispositions des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code 
de procédure pénale, dans leur rédaction en vigueur à la date des faits, leur réservaient, 
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y compris pendant les poursuites concernant l’infraction dont ils étaient soupçonnés, 
la possibilité concrète, effective et certaine de solliciter, y compris devant un juge ju-
diciaire, l’effacement des données enregistrées, dont, par ailleurs, la durée de conserva-
tion n’était ni infinie ni excessive au regard des infractions considérées et de l’objectif 
poursuivi par l’autorité publique de prévenir les infractions les plus graves.

 16. Les juges concluent sur ce point que le grief de l’inconventionnalité des textes 
susvisés n’est pas encouru.

 17. La cour relève ensuite qu’il lui appartient d’exercer également un contrôle de 
proportionnalité, sollicité par les prévenus à titre subsidiaire.

 18. Les juges énoncent que l’infraction a été commise dans un contexte non cra-
puleux mais dans celui d’une action politique et militante, entreprise dans un but 
d’intérêt général. 

 19. Ils retiennent une disproportion entre, d’une part, la faible gravité objective et 
relative du délit dont les intéressés étaient soupçonnés au moment de leur refus de se 
soumettre au prélèvement litigieux et, d’autre part, l’atteinte au respect de la vie privée 
consécutive à l’enregistrement au FNAEG, même sous les garanties relevées plus haut, 
des résultats des analyses des échantillons biologiques prélevés.

 20. En prononçant ainsi, la cour d’appel a pu, sans se contredire, énoncer, d’une part, 
que les articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, n’étaient pas contraires en eux-mêmes 
à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, et retenir, d’autre 
part, dans le cadre de l’exercice de son contrôle de proportionnalité, une disproportion 
entre les faits reprochés aux prévenus et l’atteinte au respect de leur vie privée résultant 
de l’enregistrement de leur empreinte génétique au FNAEG.

 21. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 122-7 du code pénal ; article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 15 juin 2021, pourvoi n° 20-83.749, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 16 fé-
vrier 2016, pourvoi n° 15-82.732, Bull. crim. 2016, n° 48 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 13 juin 
2017, pourvoi n° 16-83.201, Bull. crim. 2017, n° 164 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 20 juin 2017, 
pourvoi n° 16-80.982, Bull. crim. 2017, n° 169 (rejet). Crim., 15 janvier 2019, pourvoi n° 17-
87.185, Bull. crim. 2019, n° 11 (déchéance et cassation partielle), et l’arrêt cité.
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INSTRUCTION

Crim., 15 septembre 2021, n° 21-80.814 (B)

– Cassation –

 ■ Saisies – Destruction de biens meubles placés sous main de justice – 
Motivation circonstanciée – Nécessité.

Selon l’article 99-2 du code de procédure pénale, le juge d’instruction ne peut ordonner la destruction des biens 
meubles placés sous main de justice dont la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation de la vérité que 
s’il s’agit d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou de nuisibles, ou dont la détention est illicite, ou, à défaut, 
si la restitution s’avère impossible, soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce que le proprié-
taire ne réclame pas l’objet dans un délai d’un mois à compter d’une mise en demeure adressée à son domicile.

Encourt la censure l’arrêt qui, pour ordonner la destruction d’une turbine d’aéronef, en premier lieu énonce que 
sa conservation n’est pas utile à la caractérisation des infractions poursuivies alors que la manifestation de la 
vérité ne se réduit pas à la seule caractérisation des infractions, mais s’étend aux circonstances de leur commis-
sion susceptibles d’avoir une influence sur l’appréciation de la gravité des faits poursuivis, et en second lieu s’est 
abstenue de constater soit que la restitution de la turbine s’avère impossible au motif que son propriétaire ne l’a 
pas réclamée dans un délai d’un mois à compter d’une mise en demeure adressée à son domicile, soit que la loi 
elle-même qualifie cet objet de dangereux ou de nuisible, ou en interdit la détention.

M.  [Z] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 2021/35 de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 19 janvier 2021, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs de tromperie sur une prestation de service 
entraînant un danger pour la santé de l’homme ou de l’animal, escroquerie en bande 
organisée, faux et usage, a confirmé l’ordonnance de destruction du bien saisi rendue 
par le juge d’instruction. 

 Par ordonnance en date du 29 mars 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Z] [E] a été mis en examen dans le cadre de l’information judiciaire diligentée 
des chefs susvisés. 

 3. Il lui est notamment reproché d’avoir fait l’acquisition, dans le parc militaire, puis 
revendu des hélicoptères équipés de turbines auxquelles étaient joints de faux certi-
ficats de navigabilité dits EASA Form 1 dont l’émission est réservée par les autorités 
européennes de l’aviation civile à des organismes de maintenance agréés, ainsi que de 



64

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

fausses fiches matricule équipement comportant le nom de la pièce, son numéro, son 
fabricant et l’historique des opérations, notamment de maintenance, la concernant.

 4. Au cours de l’information judiciaire, plusieurs turbines ont été saisies. 

 5. Par ordonnance du 28 mai 2020, le juge d’instruction a ordonné la destruction de 
la turbine de marque Turbomeca n° 929 type Astazou A2.

 6. M. [E] a interjeté appel de la décision. 

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 7. Le moyen unique critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté le recours de M. [E] contre 
l’ordonnance de destruction de la turbine de marque Turbomeca n° 929 type Astazou 
A2, alors :

 « 1°/ que ne peut être valablement ordonnée la destruction d’un bien placé sous scel-
lé, au cours de l’instruction, qu’à la condition que la conservation de celui-ci ne soit 
plus nécessaire à la manifestation de la vérité, une telle destruction ne devant dès lors, 
ni obstruer la recherche de la vérité par les juges, ni faire obstacle à l’exercice par les 
parties des droits qui leurs sont accordés au cours de la procédure ; qu’en confirmant 
l’ordonnance de destruction de la turbine de marque Turbomeca n° 929 type Astazou 
A2, dont l’état de navigabilité et l’éventuelle dangerosité sont incontestablement dé-
terminants pour l’issue du litige, lorsqu’il ressort des pièces de la procédure qu’aucune 
expertise de celle-ci n’a été effectuée, et ce en dépit des dénégations constantes de 
M. [E] quant à cette prétendue dangerosité, la chambre de l’instruction a violé l’ar-
ticle 99-2 du code de procédure pénale ;

 2°/ que ne peut être valablement ordonnée, sur le fondement de l’article 99-2, alinéa 
4, du code de procédure pénale, la destruction d’un bien placé sous scellé, au cours de 
l’instruction, qu’à la condition qu’il s’agisse d’un objet qualifié par la loi de dangereux 
ou de nuisible, ou que la détention en soit illicite ; qu’en se bornant, pour confirmer 
l’ordonnance de destruction de la turbine de marque Turbomeca n° 929 type Astazou 
A2, à invoquer l’existence d’une «  réglementation aérienne [qui] sanctionne [...] la 
violation des obligations relatives à la délivrance et la régularité des documents de na-
vigabilité », dont il ne saurait pourtant se déduire la dangerosité intrinsèque des parties 
essentielles d’un aéronef, sans jamais démontrer autrement que la turbine litigieuse 
était qualifiée par la loi de dangereuse ou nuisible, ou que sa détention était illicite, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 99-2 du code de procédure pénale. »

 8. Le moyen relevé d’office, mis dans le débat par le rapport, est pris de la violation de 
l’article 99-2, alinéa 1er, du code de procédure pénale. 

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis. 

 Vu l’article 99-2 du code de procédure pénale : 

 10. Selon ce texte, le juge d’instruction ne peut ordonner la destruction des biens 
meubles placés sous main de justice dont la conservation n’est plus nécessaire à la ma-
nifestation de la vérité que s’il s’agit d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou de 
nuisibles, ou dont la détention est illicite, ou, à défaut, si la restitution s’avère impos-
sible, soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire 
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ne réclame pas l’objet dans un délai d’un mois à compter d’une mise en demeure 
adressée à son domicile.

 11. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction, l’arrêt retient, d’une part, qu’il 
n’apparaît pas qu’une expertise technique relative à l’état réel de cette turbine soit de 
nature à modifier d’une quelconque manière la nature des infractions éventuellement 
commises en faisant disparaître l’un de leurs éléments constitutifs s’agissant notam-
ment de faux, usage de faux, tromperie ou mise en circulation de documents falsifiés, 
quand bien même une telle expertise serait de nature à déterminer que la turbine en 
cause aurait encore un potentiel d’exploitation et que son état ne serait pas de nature 
à la rendre intrinsèquement inapte au vol.

 12. D’autre part, après avoir constaté qu’aucun texte ne définit spécifiquement la 
notion d’objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, les juges ajoutent que, 
s’agissant d’un aéronef ou d’un de ses éléments constitutifs, la réglementation aérienne 
sanctionne de manière particulièrement sévère la violation des obligations relatives à 
la délivrance et la régularité des documents de navigabilité. Ils relèvent en particulier 
qu’il découle des articles L.  6231-1, L. 6231-2, L. 6232-4 et suivants du code des 
transports, qui punissent d’une peine de un an d’emprisonnement et de 75 000 eu-
ros d’amende le fait pour l’exploitant technique, le propriétaire et le cas échéant 
l’exploitant commercial d’un aéronef de mettre ou laisser en service un aéronef sans 
avoir obtenu un document de navigabilité, faire ou laisser circuler un aéronef dont le 
document de navigabilité a cessé d’être valable, ou faire ou laisser circuler un aéronef 
ne répondant pas à tout moment tant aux conditions techniques de navigabilité ayant 
servi à la délivrance du document de navigabilité qu’aux règles relatives au maintien 
en état de validité de ce document, que le non respect de la réglementation aérienne 
relative aux documents attestant de la conformité des pièces constituant les parties 
essentielles d’un aéronef rend celui-ci spécifiquement dangereux. 

 13. Enfin, ils énoncent que le légitime propriétaire de la turbine n’a pas fait connaître 
son intention d’exercer un recours contre cette décision notifiée le 28 juin 2020.

 14. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé. 

 15. En effet, en premier lieu, en énonçant que la conservation de la turbine n’est pas 
utile à la caractérisation des infractions poursuivies alors que, d’une part, l’informa-
tion judiciaire est notamment diligentée du chef de tromperie sur une prestation de 
service entraînant un danger pour la santé de l’homme ou de l’animal, d’autre part, 
la manifestation de la vérité ne se réduit pas à la seule caractérisation des infractions, 
mais s’étend aux circonstances de leur commission susceptibles d’avoir une influence 
sur l’appréciation de la gravité des faits poursuivis, la chambre de l’instruction n’a pas 
établi que la conservation de la turbine n’est pas utile à la manifestation de la vérité. 

 16. En second lieu, elle n’a pas constaté que la restitution de la turbine s’avère im-
possible au motif que son propriétaire ne l’a pas réclamée dans un délai d’un mois 
à compter d’une mise en demeure adressée à son domicile. Elle n’a pas davantage 
constaté que la loi elle-même qualifie cet objet de dangereux ou de nuisible, ou en 
interdit la détention

 17. La cassation est par conséquent encourue.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 19 janvier 2021, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 99-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 6 mars 2007, pourvoi n° 06-87.446, Bull. crim. 2007, n° 71(cassation).

LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 15 septembre 2021, n° 20-85.840 (B)

– Rejet –

 ■ Application dans l’espace – Infraction réputée commise sur le 
territoire de la République – Détournement d’objet confisqué 
par décision judiciaire française – Cas – Bien immobilier situé et 
détourné à l’étranger – Compétence des juridictions françaises.

En application de l’article 113-2 du code pénal, les juridictions françaises sont territorialement compétentes à 
la condition qu’un des faits constitutifs de l’infraction poursuivie ait eu lieu sur le territoire de la République.

Doit être approuvée la cour d’appel qui retient sa compétence pour connaître d’un délit de détournement d’un 
bien immobilier confisqué, situé et détourné à l’étranger, après avoir relevé que la confiscation a été prononcée par 
une juridiction pénale française, cette décision étant un fait constitutif de l’infraction définie par l’article 434-41 
du code pénal.

MM. [P] [Q], [B] [S] [H] et [S] [Q] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Douai, 4e chambre, en date du 23 septembre 2020, qui a condamné le pre-
mier pour détournements de biens confisqués par décision judiciaire à une peine de 
treize mois d’emprisonnement, et les deuxième et troisième, pour recel, à des mesures 
de confiscation. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [P] [Q] a été condamné par un jugement en date du 8 octobre 2012 des chefs 
de trafic de stupéfiants et association de malfaiteurs à sept ans d’emprisonnement et à 
la confiscation de plusieurs immeubles. Il a interjeté appel de ce jugement sur les seules 
mesures de confiscation.

Par un arrêt du 11 avril 2014, la cour d’appel a confirmé partiellement les confisca-
tions ordonnées.

 3. L’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) 
s’est trouvée dans l’impossibilité de poursuivre l’exécution de la confiscation de deux 
immeubles, l’un situé [Adresse 1], comportant un garage et une parcelle attenante et 
l’autre se trouvant [Adresse 2] en Belgique, ces immeubles ayant fait l’objet de dona-
tions.

Le parquet a alors ouvert une enquête le 7  octobre 2014, pour détournement de 
biens confisqués, complicité de détournement de biens confisqués et recels de biens 
confisqués.

 4. M. [P] [Q] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef de deux délits 
de détournement d’objet confisqué ainsi que MM. [B] [S] [H], son fils, et [S] [Q], son 
père, des chefs de recel. Ils ont été condamnés par un jugement en date du 9 juillet 
2018, le premier à une peine de dix-huit mois d’emprisonnement et à une amende de 
30 000 euros, le deuxième à une amende de 5 000 euros et le troisième à une amende 
de 30 000 euros, le tribunal a également ordonné la confiscation des deux immeubles.

 5. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les troisième, quatrième et cinquième moyens 

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [P] [Q] coupable de dé-
tournement d’objet confisqué sur le bien situé à [Localité 1] en Belgique, alors « que la 
loi française n’est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la 
République, et les juridictions françaises compétentes pour en connaître, que si les faits 
sont punis par la législation du pays où ils ont été commis ; que faute d’avoir constaté 
que le délit de détournement d’objet confisqué faisait l’objet d’une incrimination en 
droit belge, la cour d’appel ne pouvait s’estimer compétente pour en connaître, sauf à 
violer les articles 113-6 du code pénal et 689 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer le prévenu coupable de détournement de bien confisqué par déci-
sion judiciaire, l’arrêt attaqué énonce que M. [P] [Q] a fait donation à son fils, M. [B] 
[S] [H], d’un immeuble situé à [Localité 1] en Belgique par un acte rédigé et signé, 
le 9 juillet 2014, à sa demande par M. [C], notaire à [Localité 2] dans ce même pays. 

 9. Les juges ajoutent que le prévenu a contacté le notaire quelques jours auparavant, 
sans lui faire part de la confiscation de cet immeuble confirmée par un arrêt rendu par 
la cour d’appel de Douai le 11 juin 2014, montrant, par ce silence, sa volonté d’échap-
per à cette peine en rendant la confiscation impossible.

 10. En statuant ainsi, dès lors que les juges ont relevé que la décision prononçant la 
confiscation a été rendue par une juridiction pénale française, la cour d’appel a justifié 
sa décision.

 11. En effet, l’article 113-2 du code pénal, prévoit l’application de la loi pénale fran-
çaise, et ainsi la compétence du juge pénal national, à la seule condition qu’un des faits 
constitutifs de l’infraction ait eu lieu sur le territoire de la République.

 12. Or, l’article 434-41 du code pénal suppose que le bien détourné a été confisqué.

La décision prononçant la confiscation est, par conséquent, un fait constitutif de l’in-
fraction définie par cet article.

 13. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Q] coupable de détour-
nement d’objets confisqués, alors « que le délit de détournement d’objets confisqués 
suppose la connaissance effective de la peine de confiscation et la volonté de s’y sous-
traire ; qu’en retenant qu’il appartenait à M. [Q] de se renseigner, dès le 11 juin 2014, 
sur le sens de l’arrêt rendu à cette date par la cour d’appel de Douai, la cour d’appel, 
qui a statué par des motifs insuffisants à établir la connaissance certaine par M. [Q] de 
la peine de confiscation ainsi prononcée à son encontre, n’a pas justifié sa décision au 
regard des articles 434-41 du code pénal et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour déclarer le prévenu coupable de détournements de biens confisqués par 
décision judiciaire, l’arrêt attaqué énonce que M. [P] [Q] était présent à l’audience du 
14 avril 2014 à laquelle la date du délibéré du 11 juin 2014 a été annoncée et qu’il lui 
appartenait de comparaître pour en avoir connaissance ou de se renseigner. Il relève, 
également, que lors de cette audience M. [Q] a eu connaissance des réquisitions du 
ministère public tendant à la confiscation des deux immeubles en cause.

 16. Les juges précisent que l’arrêt étant rendu contradictoirement, le prévenu ne sau-
rait prétendre ignorer le prononcé de la confiscation, et n’en avoir eu connaissance 
que le 24 juillet 2014 en recevant une copie de l’arrêt par courrier alors qu’il lui ap-
partenait de se renseigner sur le contenu de l’arrêt dès le 11 juin 2014.

 17. La cour retient que les modalités de la donation réalisée par M. [P] [Q] à son père 
établissent l’élément intentionnel du délit dès lors qu’il a, en réalité sans consulter le 
bénéficiaire, entendu conserver des prérogatives sur cet immeuble, dont il a conti-
nué à percevoir les loyers au delà de la date de donation, en faisant porter dans l’acte 
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plusieurs clauses aboutissant à une indisponibilité de l’immeuble, puisqu’il est stipulé, 
d’une part, que toute aliénation ou prise de sûreté sur ce bien par le donataire ne 
pourra être réalisée sans son accord, d’autre part, qu’en cas de décès du bénéficiaire, 
âgé de 87 ans, le bien lui reviendra, et, enfin, que le donataire ne pourra ni donner ni 
léguer ce bien.

La cour ajoute que l’argument selon lequel cette donation venait en compensation 
d’un prêt de 100 000 euros n’est par crédible compte tenu de la capacité financière 
insuffisante de M. [S] [Q].

 18. Les juges précisent que la donation à son fils de l’immeuble situé en Belgique a 
été précipitée et réalisée par le prévenu dans des conditions établissant que sa seule 
intention a été de détourner l’immeuble judiciairement confisqué alors qu’il n’a pas 
informé le notaire de l’arrêt rendu contradictoirement par la cour d’appel le 11 juin 
2014, dont il pouvait, également, avoir connaissance en se renseignant, et que son fils, 
M. [B] [S] [H], a reconnu n’avoir pas vu cet immeuble avant la date de la donation et 
n’avoir pas reçu l’acte de celle-ci.

 19. En statuant ainsi, par des motifs dénués d’insuffisance comme de contradiction, 
relevant de son appréciation souveraine et desquels il résulte que le prévenu savait que 
les biens avaient été confisqués par une décision judiciaire, la cour d’appel a justifié sa 
décision.

 20. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 31. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général  : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 434-41 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim., 19 juin 2007, pourvoi n° 06-88.165, Bull. crim. 2007, n° 166 (rejet) ; Crim., 14 mars 2018, 
pourvoi n° 16-82.117, Bull. crim. 2018, n° 45 (cassation partielle rejet et déchéance).
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MINEUR

Crim., 14 septembre 2021, n° 21-83.689 (B)

– Rejet –

 ■ Mineur au moment des faits devenu majeur – Violation des 
obligations du contrôle judiciaire – Débat sur la révocation 
du contrôle judiciaire – Avis préalable au représentant légal – 
Obligation (non).

L’avis au représentant légal de la personne mise en examen mineure au moment des faits objets de la poursuite, 
du débat devant le juge des libertés et de la détention appelé à statuer sur la révocation de son contrôle judiciaire, 
prévu à l’article 6-2 de l’ordonnance du 2 février 1945, n’est plus exigé s’agissant d’une personne devenue 
majeure au moment de la violation du contrôle judiciaire.

M. [F] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Poitiers, en date du 1er  juin 2021, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs de complicité de tentative d’assassinat, conduite sans permis et refus de 
remettre aux autorités judiciaires la convention secrète de chiffrement d’un moyen 
de cryptologie, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant 
révoqué son contrôle judiciaire et ordonné son placement en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre de l’information judiciaire ouverte du chef, notamment, de tentative 
d’assassinat sur la personne de M. [U] [I], à la suite du coup de feu dont ce dernier a 
été la victime le 23 juin 2019, M. [F] [Y], né le [Date naissance 1] 2001, mineur au 
moment des faits, a été mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provi-
soire le 5 juillet 2019.

 3. M. [Y] a été libéré et placé sous contrôle judiciaire le 6 mai 2020, avec obligation, 
entre autres, de ne pas paraître sur la commune de [Localité 1].

 4. Par ordonnance du 22 mai 2021, le juge des libertés et de la détention, constatant 
la violation de cette obligation commise en février, mars et mai 2021, a révoqué son 
contrôle judiciaire et ordonné son placement en détention provisoire.

 5. M. [Y] a relevé appel de cette décision.
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 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de 
l’ordonnance révoquant le contrôle judiciaire de M. [Y] et le plaçant en détention, et a 
confirmé cette ordonnance, alors « que l’ensemble des règles édictées par l’ordonnance 
du 2 février 1945 et le code de procédure pénale pour la protection des mineurs sont 
applicables à toute personne à qui l’on reproche une infraction qu’elle aurait commise 
alors qu’elle était mineure, même si elle devient majeure en cours de procédure ; qu’il 
est acquis que la mère de M. [Y], sa représentante légale, n’a été avertie ni du mandat 
d’amener délivré par le juge d’instruction, ni de l’organisation du débat contradictoire 
devant le juge des libertés et de la détention saisi aux fins de révocation du contrôle 
judiciaire, et que le service de la protection judiciaire de la jeunesse n’a pas été sollicité 
aux fins d’établissement d’un rapport au juge des libertés et de la détention ; que le 
défaut de respect de ces mesures a porté atteinte aux droits de l’intéressé ; la chambre 
de l’instruction a ainsi violé les articles 6-1, 5 et 12 de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 ; la cassation sans renvoi devra être prononcée, M. [Y] étant replacé sous 
le contrôle judiciaire précédemment ordonné. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour écarter le moyen de nullité de l’ordonnance de révocation du contrôle ju-
diciaire et de placement en détention provisoire pris du défaut d’avis au représentant 
légal de M. [Y] de la délivrance du mandat d’amener et de l’audience devant le juge 
des libertés et de la détention et du défaut de rapport de la protection judiciaire de la 
jeunesse, l’arrêt attaqué énonce que les règles édictées par l’ordonnance du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante ont pour objectif de protéger le mineur non pas 
en raison de son manque de discernement au jour des faits mais de sa vulnérabilité 
supposée au moment de son audition, que M. [Y] était âgé de plus de vingt ans au 
moment de sa présentation au magistrat instructeur dans le cadre de mandat d’amener 
délivré contre lui pour violation de son contrôle judiciaire, et ne se trouvait donc plus 
en état de vulnérabilité.

 8. Les juges relèvent également que si en application des dispositions de l’article 12 de 
la même ordonnance le service de la protection judiciaire de la jeunesse doit présenter 
ses propositions au juge des libertés et de la détention dans un rapport écrit joint à la 
procédure, la Cour de cassation a cependant décidé que ce rapport n’est plus exigé 
s’agissant d’une personne devenue majeure au moment où le magistrat statue sur la 
détention. (Crim., 21 juin 2006, pourvoi n° 06-82.516)

 9. Ils ajoutent que lors du débat devant le juge des libertés et de la détention, M. [Y] 
était assisté par un avocat qui a fait valoir ses efforts de réinsertion mais n’a fait aucune 
remarque sur l’absence d’avis à sa mère.

 10. Les juges en concluent qu’aucun grief n’est démontré à l’égard de ce dernier.

 11. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction qui a tiré l’exacte consé-
quence du fait que l’intéressé était majeur au moment de la violation de son contrôle 
judiciaire, n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 12. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 13. Par ailleurs l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure pénale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Croi-
zier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 6-2 de l’ordonnance du 2 février 1945.

MISE EN DANGER DE LA PERSONNE

Crim., 7 septembre 2021, n° 19-87.367 (B)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Risques causés à autrui – Salariés d’une filiale de droit étranger – 
Violation délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence – Obligations particulières de sécurité ou de prudence 
issues du droit international et du droit français – Applicabilité du 
droit français.

Il est permis aux juges, afin de rechercher si le délit de mise en danger de la vie d’autrui incriminé par l’ar-
ticle 223-1 du code pénal peut être imputé à une maison-mère du fait des dangers auxquels les salariés d’une 
filiale de droit étranger ont pu être exposés, d’établir, soit l’existence d’un lien de subordination de ces salariés 
envers la maison-mère, soit, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre la maison-mère 
et sa filiale et de l’état de domination économique que cette appartenance peut engendrer, une immixtion per-
manente de la maison-mère dans la gestion économique et sociale de la société employeur, conduisant à la perte 
totale d’autonomie d’action de cette dernière. Il leur appartient cependant encore, dans un premier temps, de 
rechercher, au regard notamment du règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I), dont ses articles 8 et 9, et le cas 
échéant des autres textes internationaux, quelles sont les dispositions applicables à la relation de travail entre la 
maison-mère et les salariés de sa filiale de droit étranger. Il leur incombe ensuite de déterminer celles de ces dispo-
sitions susceptibles de renfermer une obligation particulière de sécurité ou de prudence, au sens de l’article 223-
1 du code pénal, ayant pu être méconnue. Encourt la censure la chambre de l’instruction qui, pour confirmer 
la mise en examen de la maison-mère du chef de mise en danger de la vie des salariés de sa filiale, retient la 
violation manifestement délibérée des obligations particulières de l’employeur fixées aux articles R. 4121-1 et 
2 et R. 4141-13 du code du travail, sans que puisse se déduire de ses constatations l’applicabilité du code du 
travail français.

Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
MM. [YJ] [G],[RM] [XC] [E], [O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] 
[GC], [QQ] [M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [BG] [N], [P] [KE], [YJ] [I], Mmes [C] 
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[J], [X] [AG], parties civiles, et la société Lafarge SA ont formé des pourvois contre 
l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en 
date du 7 novembre 2019, qui, dans l’information suivie notamment contre la société 
Lafarge SA des chefs, notamment, de complicité de crimes contre l’humanité, finance-
ment d’entreprise terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables 
les mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights 
et Sherpa, et a prononcé sur la requête de la société Lafarge SA en annulation de sa 
mise en examen.

 Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’infor-
mation suivie, notamment, contre M. [F] [KP] des chefs de financement d’entreprise 
terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables les mémoires 
desdites associations et a prononcé sur la requête de M. [KP] en annulation de sa mise 
en examen et de pièces de la procédure.

 M. [B] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’informa-
tion suivie, notamment, contre lui des chefs de financement d’entreprise terroriste, 
mise en danger de la vie d’autrui et infractions douanières, a déclaré irrecevables les 
mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights et 
Sherpa et a prononcé sur sa requête en annulation de sa mise en examen et de pièces 
de la procédure.

 Par une ordonnance du 9 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné la jonction sous le n° 19-87.367 des pourvois formés contre l’arrêt n° 8 et a 
ordonné leur examen par la chambre criminelle.

 Par une ordonnance du même jour, le président de la chambre criminelle a ordon-
né que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5, sous le n° 19-87.376, soit soumis à la 
chambre criminelle et joint aux pourvois formés sous le n° 19-87.367.

 Par une ordonnance du 11 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7, sous le n° 19-87.662, soit joint aux 
pourvois formés sous le n° 19-87.367 et soit soumis à la chambre criminelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société Lafarge SA (la société Lafarge), de droit français, dont le siège social se 
trouve à [Localité 2], a fait construire une cimenterie près de Jalabiya (Syrie), pour 
un coût de plusieurs centaines de millions d’euros, qui a été mise en service en 2010. 
Cette cimenterie est détenue et était exploitée par une de ses sous-filiales, dénommée 
Lafarge Cement Syria (la société LCS), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la 
société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).
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 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société LCS ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité de 
la cimenterie. Logés à [Localité 1] par leur employeur, les salariés syriens ont été expo-
sés à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. Concomitamment, la société LCS a versé des sommes d’argent, par l’intermédiaire 
de diverses personnes, à différentes factions armées qui ont successivement contrôlé la 
région et étaient en mesure de compromettre l’activité de la cimenterie.

 6. Celle-ci a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu avant 
que l’EI ne s’en empare.

 7. Le 15 novembre 2016, les associations Sherpa et European Center for Constitutio-
nal and Human Rights (ECCHR), ainsi que onze employés syriens de la société LCS, 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des 
chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, de complicité de crimes de 
guerre et de crimes contre l’humanité, d’exploitation abusive du travail d’autrui et de 
mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.

 9. M. [KP], directeur sûreté du groupe Lafarge de 2008 à 2015, a été mis en examen 
le 1er décembre 2017 des chefs précités. 

 10. M. [R], directeur général de la société LCS de juillet 2014 à août 2016, a été mis 
en examen le même jour, également des chefs précités. 

 11. La société Lafarge a été mise en examen le 28 juin 2018 des chefs, notamment, de 
complicité de crimes contre l’humanité, financement d’entreprise terroriste, mise en 
danger de la vie d’autrui, sur réquisitions conformes du ministère public du 27 juin 
2018.

 12. Par requête en date du 31 mai 2018, M. [KP] a saisi la chambre de l’instruction 
pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 13. Par requête en date du 1er  juin 2018, M.  [R] a également saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité d’actes de la procédure ainsi que de sa mise en 
examen.

 14. Mmes [J] et [AG], victimes yézidies de l’EI, se sont constituées partie civile le 
30 novembre 2018.

 15. Par requête en date du 27 décembre 2018, la société Lafarge a saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 16. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, par trois arrêts du 24 oc-
tobre 2019, a, notamment, déclaré irrecevables les constitutions de partie civile des 
associations Sherpa et ECCHR. Des pourvois ont été formés contre ces décisions.
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 Examen de la recevabilité des pourvois contre les arrêts de la chambre de l’instruction n° 5 et 
8 du 7 novembre 2019, en tant qu’ils sont formés par l’association Sherpa

 17. Par un arrêt de ce jour (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour 
de cassation a déclaré irrecevable le pourvoi en tant que formé par l’association Sher-
pa, sa constitution de partie civile ayant été à bon droit jugée irrecevable.

 18. Il s’ensuit que les pourvois en tant qu’il sont formés par cette association sont 
irrecevables. 

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens proposés pour M. [R] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 7 du 7 novembre 2019

 Sur le premier moyen, sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et 
septième branches, sur le quatrième moyen, pris en ses première, troisième, 

quatrième, cinquième et sixième branches, sur le cinquième moyen, sur 
le sixième moyen, sur le septième moyen proposés pour la société Lafarge 

contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 19. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les deux moyens proposés pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 5 du 7 novembre 2019 

 Enoncé des moyens

 20. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mé-
moire déposé par les associations Sherpa et ECCHR, annulé la mise en examen de 
M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des passages 
des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors « que la 
cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 24 octobre 2019, 
objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré irrecevables les 
constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR entraînera, par voie 
de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a déclaré irrecevables 
les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute d’avoir répondu aux 
articulations essentielles des mémoires des associations parties civiles exposantes. »

 21. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a annulé la mise en examen 
de M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des pas-
sages des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors : 

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur ou 
à son délégataire en matière de sécurité ; que la délégation de pouvoir peut résulter des 
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circonstances de fait établissant que le délégataire est doté de la compétence, de l’au-
torité et des moyens nécessaires ; qu’en annulant la mise en examen de M. [KP] aux 
motifs de sa qualité de directeur de la sûreté, et non de la sécurité, du groupe Lafarge, 
de l’absence de preuve de l’inclusion dans cette fonction de celles de protection de la 
santé et de la sécurité des salariés et d’amélioration des conditions de travail au sens du 
code du travail et du défaut de preuve d’une délégation de pouvoirs écrite ou orale 
dont il aurait été titulaire, lorsqu’il résulte des constatations, d’une part, de la chambre 
de l’instruction qu’il existait des indices rendant vraisemblable l’autorité effective de 
la société Lafarge sur les salariés de l’usine de Jalabiya et sa participation au délit de 
mise en danger de la vie d’autrui faute de formation des salariés, de plan d’évacuation 
garantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires sur place et 
d’autre part, de celles de l’arrêt attaqué que M. [KP] occupait, du fait de ses fonctions 
de directeur de la sûreté du groupe Lafarge après une carrière militaire chez les fusi-
liers marins, dans les forces spéciales et les commandos, une position stratégique dans 
l’évaluation des risques susvisés, a joué un rôle essentiel dans la décision du groupe de 
verser des taxes à l’EI dont l’objet aurait été d’assurer la sécurité des salariés puisqu’il 
a recruté M. [H] [NV], gestionnaire des risques en Syrie, le supervisait, animait des 
réunions hebdomadaires sur la situation en Syrie, a rencontré M. [S] [EX], intermé-
diaire avec l’EI, et a été en contact avec celui-ci au sujet de la fixation d’une taxe pour 
l’EI dont l’acceptation par la direction du groupe était conditionnée à une discussion 
préalable avec M. [KP] et, enfin, a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un plan d’éva-
cuation de l’usine et a participé à son élaboration, la chambre de l’instruction qui 
a constaté qu’il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que 
M. [KP], qui disposait d’un pouvoir décisionnaire concernant la sécurité des salariés 
de l’usine de Jalabiya, ait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, a violé 
les articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur 
ou à son délégataire en matière de sécurité  ; qu’une délégation de pouvoirs peut 
être orale et résulter de circonstances de fait établissant que le délégataire est doté 
de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires  ; qu’en retenant qu’il ne 
résultait d’aucune pièce de la procédure, document ou audition, que M. [KP] aurait 
été titulaire d’une délégation de pouvoirs orale lorsqu’il résulte, d’une part, de l’arrêt 
n°  2018/07495, confirmant la mise en examen de la société Lafarge, l’absence de 
formation adéquate des personnels de l’usine et de plan d’évacuation de l’usine ga-
rantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et, d’autre part, des constatations 
de l’arrêt attaqué et du mémoire de M. [KP] que non seulement, au vu de la situation 
sur le terrain, il appartenait à M. [KP], en sa qualité de directeur de la sûreté ayant une 
solide expérience militaire, d’établir ou superviser l’élaboration du plan d’évacuation 
des salariés de l’usine, la perspective d’une prise de l’usine par les membres de l’EI 
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étant un risque identifié mais que celui-ci avait ordonné à M. [NV] d’établir un tel 
plan d’évacuation et avait participé personnellement à son élaboration sans que pour 
autant soit garantie la sécurité des salariés de l’usine, la chambre de l’instruction qui 
a constaté l’existence d’indices sérieux permettant de penser que M. [KP] avait les 
compétences, l’autorité et les moyens de faire établir un plan d’évacuation de l’usine et 
avait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, n’a pas justifié légalement 
sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ qu’est complice la personne qui sciemment, par aide ou assistance, a facilité la 
préparation ou la consommation d’une infraction ; qu’en annulant la mise en examen 
de M. [KP] du chef de mise en danger de la vie d’autrui sans rechercher, alors qu’elle 
a confirmé par ailleurs la mise en examen de la société Lafarge et de son PDG pour 
absence de formation des salariés, de plan d’évacuation garantissant la sécurité des 
salariés lors d’une attaque en cas d’attaque de l’usine et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires dans la zone 
de l’usine et a constaté que M. [KP] était chargé d’évaluer les risques pour la sécurité 
dans la zone de l’usine contrôlée par l’EI et a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un 
plan d’évacuation de l’usine, s’il n’existait pas des indices graves ou concordants de 
participation de M. [KP], comme complice, à l’infraction de mise en danger de la vie 
d’autrui, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-6, 121-7 et 223-1 du code pénal, 
ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 22. Les moyens sont réunis.

 23. Par l’arrêt susvisé (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour de 
cassation a déclaré recevable la constitution de partie civile de l’association ECCHR 
sur le fondement de l’article 2-4 du code de procédure pénale et, en ce qui la concerne, 
a cassé sans renvoi l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris 
du 24 octobre 2019. 

 24. C’est donc à tort que la chambre de l’instruction a déclaré irrecevable le mémoire 
déposé dans son intérêt.

 25. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure. 

 26. En effet, en premier lieu, pour annuler la mise en examen de M. [KP] du chef de 
mise en danger de la vie d’autrui, l’arrêt énonce que l’intéressé n’occupait pas la fonc-
tion de directeur de la sécurité mais celle de directeur de la sûreté du groupe Lafarge, 
laquelle fonction consistait à évaluer les menaces potentielles sur les différentes zones 
d’activité des sociétés du groupe en fonction des informations recueillies et à proposer 
des recommandations pour assurer la protection des biens et des personnes. 

 27. Les juges ajoutent qu’il ne ressort d’aucun élément de la procédure que cette 
fonction incluait la protection de la santé et de la sécurité des salariés au sens du code 
du travail ainsi que l’amélioration des conditions de travail, tandis que les obligations 
prévues par les articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants du code du travail incombent 
à l’employeur. 

 28. La chambre de l’instruction précise enfin qu’il ne résulte d’aucune pièce de la 
procédure que M.  [KP] aurait été titulaire d’une délégation de pouvoirs écrite ou 
orale aux fins de s’assurer du respect de ces obligations prévues par le code du travail. 
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 29. Il résulte de ces énonciations que la chambre de l’instruction a justifié sa décision 
quant à l’annulation de ladite mise en examen. 

 30. En deuxième lieu, la Cour de cassation est en mesure de vérifier que le mémoire 
des parties civiles ne contenait aucune articulation essentielle à laquelle il n’aurait pas 
été répondu par l’arrêt attaqué.

 31. Enfin, il n’était pas permis aux requérantes de demander la mise en examen de 
M. [KP] du chef de complicité de mise en danger de la vie d’autrui, un tel acte n’étant 
pas en soi utile à la manifestation de la vérité (Crim., 15 février 2011, pourvoi n° 10-
87.468, Bull. crim. 2011, n° 22). 

 32. Il s’ensuit que les moyens doivent être rejetés en ce qu’ils sont proposés pour 
l’association ECCHR. 

 Sur le premier moyen proposé pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019 

 Enoncé du moyen

 33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les mémoires 
déposés par les associations Sherpa et ECCHR et prononcé la nullité de la mise en 
examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité, alors « que la cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 
24 octobre 2019, objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré 
irrecevables les constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR 
entraînera, par voie de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a 
déclaré irrecevables les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute 
d’avoir répondu aux articulations essentielles des mémoires des associations parties 
civiles exposantes. »

 Réponse de la Cour

 34. Il résulte de ce qui précède que c’est à tort que la chambre de l’instruction a dé-
claré irrecevable le mémoire en tant qu’il a été déposé dans l’intérêt de l’association 
ECCHR.

 35. En conséquence, il y a lieu d’examiner les moyens proposés pour cette association.

 Sur le deuxième moyen proposé pour la société Lafarge contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé du moyen

 36. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de la mise 
en examen de la société Lafarge du chef de financement de terrorisme, alors : 

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 421-2-2 du code pénal que l’élément matériel du délit 
de financement d’entreprise terroriste consiste dans « le fait de financer une entreprise 
terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens 
quelconques ou en donnant des conseils à cette fin » ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de l’exposante de ce chef, que les paiements 
effectués au moyen de la trésorerie de la société LCS apparaissent l’avoir été « avec 
l’accord, voire les instructions de M. [A] », lorsqu’un simple accord ne peut s’analyser 
en une fourniture de conseils au sens de ce texte, la chambre de l’instruction, qui n’a 
pas exposé les indices graves ou concordants rendant vraisemblable que M. [A] aurait 
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fourni des instructions, mais s’est contenté d’émettre une simple hypothèse, n’a pas 
justifié sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 
du code pénal ;

 2°/ qu’en se fondant, pour dire n’y avoir lieu à annuler la mise en examen de la so-
ciété Lafarge du chef de financement de terrorisme, sur le fait que M. [L] aurait eu 
connaissance de ce que la société LCS avait procédé aux paiements litigieux, lorsque 
l’article 421-2-2 du code pénal ne réprime pas la connaissance d’actes de financement 
de terrorisme mais ces actes eux-mêmes, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa 
décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code 
pénal ;

 3°/ qu’enfin, la société Lafarge a été mise en examen du chef de financement de 
terrorisme pour, premièrement, avoir rémunéré des intermédiaires afin d’être appro-
visionné en matières premières par l’organisation « Etat islamique », deuxièmement, 
avoir versé des commissions et des taxes à l’organisation « Etat islamique  » afin de 
garantir la circulation des employés et des marchandises de l’usine de Jalabiya (Syrie) 
et, troisièmement, pour avoir vendu le ciment fabriqué par l’usine de Jalabiya au bé-
néfice de l’organisation terroriste « Etat islamique » ; qu’en retenant exclusivement, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge de ce chef, même 
partiellement, que celle-ci était impliquée dans le paiement de frais de passage à cette 
organisation terroriste afin de sécuriser l’acheminement des salariés et des marchan-
dises de l’usine de Jalabiya, tout en s’abstenant de répondre aux articulations essen-
tielles du mémoire régulièrement déposée par la société Lafarge, qui soutenaient qu’il 
était matériellement impossible que sa filiale indirecte Lafarge Cement Syria se soit 
approvisionnée en matières premières auprès d’un groupe terroriste et qu’elle lui ai 
vendu du ciment, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 37. Pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de finan-
cement d’entreprise terroriste, l’arrêt retient, d’une part, qu’une enquête et un rapport 
internes, diligentés à la demande du groupe Lafarge-Holcim, ont mis en évidence 
que des paiements ont été effectués à hauteur de 15 562 261 dollars américains au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, par le truchement d’intermédiaires, dont en 
particulier M. [S] [EX], homme d’affaires de nationalité syrienne, auprès des groupes 
armés qui ont successivement pris le contrôle de la région où se déroulait l’activité de 
la société LCS (Armée Syrienne Libre, Kurdes puis Etat islamique), d’autre part, que 
la trésorerie de la société LCS a été alimentée à hauteur de 86 000 000 dollars par des 
fonds en provenance de la société Lafarge Cement Holding, de droit chypriote, elle-
même contrôlée par la société Lafarge.

 38. Les juges précisent que ces opérations ont fait l’objet d’un enregistrement manuel, 
et non de l’enregistrement électronique habituel, et qu’un compte dédié a été créé 
pour les versements en faveur de M. [EX], sous la rubrique « frais de représentation ».

 39. Ils ajoutent que les directeurs opérationnels successifs de la société LCS, MM. [GN] 
puis [R], ont permis, avec l’accord, voire les instructions, de leur superviseur et su-
périeur hiérarchique, appartenant à la société Lafarge, M. [A], dont M. [L], président 
directeur général, était le supérieur direct, les versements de sommes à M. [EX] afin 
de sécuriser l’acheminement des salariés de l’usine au travers des différentes routes les 



80

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

conduisant de leur domicile à leur lieu de travail, dont certains points étaient contrôlés 
par des membres de l’EI.

 40. La chambre de l’instruction retient encore que le caractère terroriste de l’EI ne 
pouvait être ignoré de la société Lafarge, qui était informée de la situation en Syrie au 
travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la 
Syrie, et précise que lors de celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis 
juillet, les flux logistiques et les mouvements de personnels sont perturbés, voire par-
fois bloqués par les islamistes, AN et ISIS (...), que la présence de ces groupes islamistes 
constitue pour nous une menace (...), qu’il devient de plus en plus difficile d’opérer 
sans être amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés 
terroristes par les organisations internationales et les Etats-Unis ».

 41. Elle rappelle enfin que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’Orga-
nisation des Nations unies vise, parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles 
il proscrit tout soutien financier et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al 
Nosra.

 42. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits, 
et qui font ressortir que la société Lafarge et sa filiale locale ont pu être amenées à né-
gocier, fût-ce indirectement, avec l’EI ou d’autres groupes terroristes en vue de main-
tenir les flux logistiques, en sorte que la requérante ne saurait reprocher aux juges de 
ne pas avoir établi positivement l’impossibilité factuelle pour la société LCS de s’être 
approvisionnée en matières premières auprès de l’EI ou de lui avoir vendu du ciment, 
la chambre de l’instruction s’est déterminée par des motifs exempts d’insuffisance 
comme de contradiction.

 43. En effet, il résulte des dispositions de l’article 421-2-2 du code pénal qu’il suffit 
pour que les faits soient susceptibles d’être établis que l’auteur du financement sache 
que les fonds fournis sont destinés à être utilisés par l’entreprise terroriste en vue de 
commettre un acte terroriste, que cet acte survienne ou non, peu important en outre 
qu’il n’ait pas l’intention de voir les fonds utilisés à cette fin.

 44. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, cinquième, sixième branches, et sur le quatrième moyen, 

pris en sa deuxième branche, proposés pour la société Lafarge contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 45. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’an-
nulation de la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en danger de la 
vie d’autrui, alors :

 « 1°/ que le lien de subordination, nécessaire à l’existence d’un contrat de travail, est 
caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir 
de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner 
les manquements de son subordonné ; qu’en l’espèce, en se bornant à retenir l’exis-
tence d’une « autorité effective » de la société Lafarge exercée sur l’usine syrienne, 
sans en déterminer le contenu et, surtout, sans préciser s’il existait, ou non, entre la 
société Lafarge et lesdits salariés un lien de subordination caractérisé par l’exécution 
d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et 
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des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de ses 
subordonnés, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail et 223-1 
du code pénal ;

 2°/ qu’un salarié travaillant pour le compte d’une filiale, auprès de laquelle il déploie 
sa force de travail et dont il reçoit les ordres et sollicite les instructions, se trouve pla-
cé sous sa subordination, peu important les liens capitalistiques et de groupe existant 
entre la filiale et sa société mère ; qu’en l’espèce, en se fondant sur les seules circons-
tances tirées de liens capitalistiques, caractérisés par un contrôle, indirect, à hauteur de 
98,7 % (sic), et d’une structure de groupe intégrée entre la société Lafarge et sa filiale 
LCS, pour imposer à la société mère des obligations qui incombent à l’employeur, 
sans faire ressortir en quoi ce système dépasserait les relations qui peuvent exister au 
sein d’un groupe de sociétés, et sans préciser à quel titre il conviendrait de regarder la 
société mère comme l’employeur des salariés de sa filiale syrienne, la chambre de l’ins-
truction a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, 
R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail, L. 225-1 du code de commerce et 223-1 
du code pénal ;

 3°/ qu’en présence d’un contrat de travail apparent, son existence est présumée, sauf 
à ce que soit rapportée la preuve de son caractère fictif ; qu’en l’espèce, en se bornant 
à énoncer que les salariés de l’usine syrienne avaient été « employés sous le couvert 
de contrats de droit syrien » passés avec la société LCS pour en conclure que ce serait 
la société Lafarge qui serait tenue, à leur égard, d’obligations qui incombent à l’em-
ployeur, sans faire ressortir, ni le caractère prétendument fictif de ces contrats de droit 
syrien, ni l’existence d’un faisceau d’indices de nature à établir la présence d’un lien 
de subordination, caractéristique de l’existence de contrats de travail, entre la société 
Lafarge et ces mêmes salariés de l’usine syrienne, la chambre de l’instruction a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 
4141-13 du code du travail et 223-1 du code pénal ;

 5°/ que, nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ; qu’en l’espèce, en 
refusant d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en dan-
ger de la vie d’autrui par violation des obligations de sécurité prévues par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, lesquelles n’incombent qu’à 
l’employeur, tandis que les salariés supposément mis en danger n’étaient pas employés 
par la société Lafarge, mais par sa sous-sous-filiale syrienne, la société LCS, la chambre 
de l’instruction, qui a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait person-
nel, a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal ;

 6°/ que l’existence de liens capitalistiques et de groupe entre deux sociétés ne sau-
raient, en tant que telle, faire naître une responsabilité pénale de la société-mère du 
fait de sa filiale, en particulier lorsque celle-ci n’est qu’indirectement contrôlée ; qu’en 
l’espèce, en ne se fondant que sur l’existence de tels liens, marqués par une participa-
tion indirecte de la société Lafarge au capital de la société LCS et par l’existence d’un 
pouvoir de décision fort de la société mère sur la politique de ses filiales, notamment 
en matière de sécurité des salariés, pour retenir que la société Lafarge pouvait avoir 
engagé sa responsabilité pénale du fait d’agissements commis par sa filiale, la chambre 
de l’instruction a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait personnel et 
a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal. »

 46. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué du même chef, alors :
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 « 2°/ qu’en retenant, pour rejeter la demande d’annulation de la mise en examen de 
la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui commise au préjudice 
de plusieurs salariés de sa filiale indirecte, la société LCS, que le personnel de l’usine 
exploitée par celle-ci n’avait pas reçu de formation adéquate en cas d’attaque et que 
le document unique de sécurité n’apparaissait pas avoir été mis à jour en fonction de 
l’évolution des opérations militaires sur la zone où se situait l’usine, cependant que 
la société LCS, société de droit syrien exerçant son activité en Syrie et liée à ses em-
ployés par des contrats de droit syrien, n’était pas soumise aux obligations particulières 
de sécurité prévues par le droit français, et notamment à celles fixées par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 47. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 223-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 48. Le premier de ces textes punit le fait d’exposer directement autrui à un risque im-
médiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité 
permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement.

 49. En application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 50. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ainsi que la mise en examen 
de la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui par la violation ma-
nifestement délibérée des obligations particulières de l’employeur fixées aux articles 
R. 4121-1 et R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, découlant de l’obligation 
générale de sécurité imposée à tout employeur à l’égard de ses salariés prévue aux 
articles L.  4121-1 à L. 4121-3 du code du travail, l’arrêt retient que si le person-
nel concerné de l’usine exploitée par la société LCS a été employé sous le couvert 
de contrats de droit syrien, il n’a cependant pas reçu de formation adéquate en cas 
d’attaque et que son évacuation, lors de la prise du site par les combattants de l’EI le 
19 septembre 2014, n’a été rendue possible que par l’utilisation de véhicules de four-
nisseurs, ceux mis à disposition par l’entreprise s’étant révélés insuffisants en nombre.

 51. Les juges ajoutent que la société LCS est une filiale contrôlée indirectement à 
hauteur de 98,7 % par la société Lafarge, tandis que les déclarations de M. [R], direc-
teur opérationnel de la société LCS, laissent penser que les décisions en matière de 
sécurité des salariés étaient prises au niveau de la direction de la maison mère.

 52. La chambre de l’instruction conclut qu’il apparaît ainsi exister des indices graves 
ou concordants permettant de penser que les salariés de l’usine syrienne se trouvaient 
sous l’autorité effective de la société Lafarge.

 53. C’est à juste titre que les juges ont pu relever les indices graves ou concordants, 
soit de l’existence d’un lien de subordination des salariés syriens envers la société La-
farge, soit, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre la so-
ciété Lafarge, maison mère, et la société LCS, sa sous-filiale, et de l’état de domination 
économique que cette appartenance peut engendrer, d’une immixtion permanente 
de la maison mère dans la gestion économique et sociale de la société employeur, 
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conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière (Soc., 6  juillet 
2016, pourvoi n° 15-15.493, notamment, Bull. 2016, V, n° 147 ; Soc., 25 novembre 
2020, pourvoi n° 18-13.769, en cours de publication).

 54. Cependant, la chambre de l’instruction ne pouvait déduire de ces seules constata-
tions l’applicabilité du code du travail français. 

 55. Il lui appartenait dans un premier temps de rechercher, au regard notamment 
du règlement CE n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (Rome I), dont ses articles 8 et 9, et le cas échéant des autres textes in-
ternationaux, quelles étaient les dispositions applicables à la relation de travail entre la 
société Lafarge et les salariés syriens.

 56. Il lui incombait ensuite de déterminer celles de ces dispositions susceptibles de 
renfermer une obligation particulière de sécurité ou de prudence, au sens de l’ar-
ticle 223-1 du code pénal, ayant pu être méconnue (Crim., 13 novembre 2019, pour-
voi n° 18-82.718, publié).

 57. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le second moyen proposé pour l’association ECCHR 
ainsi que pour Mmes [C] [J] et [X] [AG] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Et sur le moyen unique proposé pour MM. [YJ] [G], [RM] [XC] [E], 
[O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] [GC], [QQ] 

[M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [YJ] [I], [P] [KE], [BG] [N], 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 58. Le second moyen proposé pour l’association ECCHR, Mmes [J] et [AG] critique 
l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise en examen de la société 
Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’humanité, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles 
aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infrac-
tions dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que 
les éléments constitutifs de l’infraction soient établis mais seulement que la possibilité 
de la participation de l’intéressé à l’infraction soit vraisemblable ; qu’en retenant l’ab-
sence de preuve de l’intention coupable de la société Lafarge, pour annuler sa mise 
en examen du chef de complicité de crimes contre l’humanité, alors qu’elle rappelait 
que la nécessité de l’existence au moment de la mise en examen d’indices graves ou 
concordants exigés par l’article 80-1 ne pouvait se confondre avec l’exigence d’avoir 
rassemblé les preuves des éléments constitutifs de l’infraction reprochée et concernait, 
à ce stade de la procédure, le seul rassemblement d’indices matériels pouvant laisser 
présumer que la personne a pu participer aux faits objets de l’information et qu’elle 
constatait l’existence d’éléments matériels suffisants permettant de penser, d’une part, 
que l’EI a commis des crimes contre l’humanité dans la zone irako-syrienne et dans 
celle située à proximité de la cimenterie courant 2013 et 2014 et, d’autre part, que la 
société Lafarge a financé régulièrement l’EI pendant la même période, ce dont il résul-
tait la réunion d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation 
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de la société Lafarge comme complice à la commission des crimes contre l’humanité 
perpétrés par l’EI, la chambre de l’instruction, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 80-1 du code de procédure pénale et le 
principe sus-rappelé, ensemble les articles 591 et 593 du même code ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction  ; qu’en retenant qu’il ne peut être 
prétendu que le financement de l’EI par la société Lafarge, en ce qu’il était destiné à 
permettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
civile puis contrôlée par l’EI, manifesterait l’intention de la société Lafarge de s’asso-
cier aux crimes contre l’humanité perpétrés par cette entité, lorsque le but écono-
mique poursuivi par la société Lafarge ne saurait constituer le moindre fait justificatif 
de la commission de l’infraction de complicité de crimes contre l’humanité et sans re-
chercher si la société Lafarge, dont la chambre de l’instruction a constaté qu’elle avait 
financé volontairement de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organi-
sation criminelle Etat islamique, n’avait pas agi en connaissance de l’intention de cette 
organisation de commettre des crimes contre l’humanité, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure 
pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 

 3°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI lorsqu’il s’inférait de ses 
constatations que la société Lafarge était informée de la situation en Syrie au travers 
des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la Syrie qui 
étaient effectués téléphoniquement et qu’à la période des faits, ont été diffusés plusieurs 
rapports de la commission d’enquête internationale indépendante sur la République 
arabe syrienne mandatée par le Conseil des droits de l’homme des Nations unies éta-
blis en juillet 2013, août 2013, février 2014 et août 2014 évoquant « des crimes contre 
l’humanité » à Raqqah avec une recrudescence de ces actes d’exécutions, enlèvements, 
emprisonnements et tortures dont la chambre de l’instruction a reconnu qu’ils étaient 
suffisants à rendre vraisemblable la commission par l’EI de tels crimes, ainsi que des vi-
déos de propagande de l’EI relatives à des exécutions et décapitations de masse à raison 
de l’appartenance des victimes civiles à un groupe particulier, de sorte qu’il existe des 
indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a financé de façon 
répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organisation criminelle Etat islamique en 
sachant que cette organisation avait déjà commis des crimes contre l’humanité et avait 
l’intention d’en commettre, la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé les articles 80-1 du code de procédure 
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pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ;

 4°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée par le mémoire de Mmes [C] [J] et [X] [AG], si, les déclarations offi-
cielles et des publications de l’EI lui-même intervenues pendant la période des faits, 
ne révélaient pas l’existence d’indices graves ou concordants laissant penser que la 
société Lafarge avait financé de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 
l’organisation criminelle Etat islamique en sachant que cette organisation avait déjà 
commis des crimes contre l’humanité et avait l’intention d’en commettre, la chambre 
de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du 
code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge, destiné à permettre la poursuite de l’activité de la cimen-
terie dans une zone en proie à la guerre civile puis contrôlée par l’EI, ne manifestait 
pas l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité per-
pétrés par cette entité criminelle, sans rechercher, comme elle y était invitée et tenue, 
s’il ne résultait pas de l’importance des sommes remises au profit de M. [S] [EX] et de 
fournisseurs liés à l’EI d’un montant de 15 562 261 dollars et de la nécessaire affec-
tation des fonds constituant le budget de l’EI, organisation criminelle, à des attaques 
criminelles contre des populations constitutives de crimes contre l’humanité, dont la 
société Lafarge avait connaissance, que la société Lafarge avait financé l’EI en sachant 
que les fonds remis par elle devaient servir à la commission par l’EI de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 6°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; que l’élément moral de la complicité 
ne requiert pas que le complice ait partagé l’intention de l’auteur principal de com-
mettre l’infraction principale ; qu’à supposer que la chambre de l’instruction ait rete-
nu, en relevant que l’intention coupable du complice réside en la volonté de s’associer 
à la réalisation de l’infraction principale, que le complice doit partager l’intention de 
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l’auteur de commettre l’infraction principale, la chambre de l’instruction a ajouté une 
condition à la loi et a violé les articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 
121-3 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 7°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction, le complice devant prévoir toutes les 
qualifications et aggravations dont le fait principal est susceptible ; que si les crimes de 
terrorisme et les crimes contre l’humanité sont distincts, des crimes contre l’huma-
nité peuvent résulter de l’intensification d’actes terroristes d’atteintes à la vie ciblant 
des populations spécifiques, constitutive d’une attaque généralisée ou systématique ; 
qu’en retenant que le financement de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI lorsqu’elle a retenu que la société Lafarge savait que les fonds apportés étaient 
destinés à être utilisés à la commission d’actes de terrorisme et qu’elle a qualifié les 
mêmes faits d’atteintes à la vie figurant sur les vidéos de propagande de l’EI relatifs 
à des exécutions et de décapitations de masse de populations civiles selon un motif 
discriminatoire « d’actes de terrorisme » et de « crimes contre l’humanité », de sorte 
que le complice qui avait connaissance de l’intention de l’auteur de commettre ces 
faits devait les envisager sous toutes les qualifications y compris celle de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7, 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 8°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en se bornant à retenir que si la 
poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un risque pour 
leur intégrité physique, voire leur vie, il ne peut être soutenu que l’intention de la 
société Lafarge a été de s’associer aux crimes contre l’humanité susceptibles d’avoir 
été commis à l’encontre de certains d’entre eux, sans rechercher, comme elle y était 
invitée par les mémoires des associations Sherpa et ECCHR qui se prévalait d’actes 
de complicité autres que le financement, si l’ensemble des actes de la société Lafarge, 
sous l’autorité de laquelle se trouvaient les salariés de l’usine syrienne, ayant consisté à 
décider de poursuivre malgré l’évacuation de ses expatriés en 2012 l’activité de l’usine, 
à imposer aux employés de l’usine d’être hébergés à proximité de celle-ci dans une 
zone contrôlée par l’EI et notamment à [Localité 1], d’avoir à retirer leurs salaires à 
Alep, ce qui a valu à un salarié d’être enlevé et d’avoir à passer quotidiennement des 
checkpoints contrôlés par l’EI, à gérer avec négligence les enlèvements d’employés et 
à donner l’instruction aux employés de rester dans l’usine en dépit de l’absence de 
tout plan d’évacuation suffisant jusqu’à l’attaque de celle-ci par l’EI le 19 septembre 
2014, dont la direction de la société Lafarge avait été informée du caractère imminent, 
contraignant ainsi les employés à fuir dans l’improvisation et la panique, alors que la 
société Lafarge était informée de la situation en Syrie et que des rapports internatio-
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naux et des vidéos de propagande relayaient les crimes contre l’humanité commis par 
l’EI en 2013 et 2014 notamment à proximité de l’usine, n’établissaient pas l’existence 
d’indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a sciemment 
aidé ou assisté l’EI dans les faits qui ont facilité la préparation ou la consommation de 
crimes contre l’humanité à l’encontre des employés de l’usine, la chambre de l’instruc-
tion n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de pro-
cédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 59. L’autre moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise 
en examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité et a ordonné la cancellation à la cote D1338/2 de certains passages, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen une personne dès lors qu’il 
constate l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elle ait 
pu participer, comme auteur ou complice, à la commission des infractions dont il est 
saisi ; qu’après avoir relevé l’existence d’éléments suffisants permettant de penser que 
l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes contre l’humanité dans la zone 
comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à proximité de la cimenterie exploitée 
par la société Lafarge Cement Syria et l’existence d’éléments permettant de penser 
que la société Lafarge a pu financer cette entreprise terroriste, dans le but d’assurer la 
continuité de l’activité de la cimenterie dans cette zone, dont il s’évinçait la réunion 
d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation des personnes 
mises en examen, comme complice, à la commission de l’infraction de crimes contre 
l’humanité dont le juge d’instruction était saisi, la chambre de l’instruction ne pouvait, 
sans méconnaître l’article 80-1 du code de procédure pénale, retenir, pour pronon-
cer comme elle l’a fait, qu’il ne peut être prétendu que ce financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI ;

 2°/ que la répression de la complicité de crimes contre l’humanité n’exige pas que le 
complice ait eu l’intention de s’associer ou de concourir à de tels crimes ; qu’il suffit 
que le complice ait, en connaissance de cause, apporté son soutien à l’auteur de ces 
crimes ; qu’en énonçant le contraire, la chambre de l’instruction a méconnu les ar-
ticles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 212-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 60. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 121-7 du code pénal :

 61. Aux termes du premier alinéa de ce texte, est complice d’un crime ou d’un délit 
la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la 
consommation.

 62. La question se pose de savoir si la complicité doit être définie différemment du 
droit commun lorsqu’est en cause le crime contre l’humanité.

 63. Il résulte de l’article 212-1 du code pénal que constituent un crime contre l’hu-
manité, lorsqu’ils sont commis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
notamment, l’atteinte volontaire à la vie, la réduction en esclavage, le transfert forcé de 
population, la torture, le viol, la prostitution forcée, la persécution de tout groupe ou 
de toute collectivité identifiable pour des motifs notamment d’ordre religieux.
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 64. Le crime contre l’humanité est le plus grave des crimes car au-delà de l’attaque 
contre l’individu, qu’il transcende, c’est l’humanité qu’il vise et qu’il nie.

 65. Sa caractérisation, qui doit porter sur chacun de ses éléments constitutifs, implique 
en conséquence, notamment, la démonstration de l’existence, en la personne de son 
auteur, du plan concerté défini par le texte précité, un tel crime ne se réduisant pas aux 
crimes de droit commun qu’il suppose. 

 66. En revanche, l’article 121-7 du code pénal n’exige ni que le complice de crime 
contre l’humanité appartienne à l’organisation, le cas échéant, coupable de ce crime, 
ni qu’il adhère à la conception ou à l’exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
ni encore qu’il approuve la commission des crimes de droit commun constitutifs du 
crime contre l’humanité.

 67. Il suffit qu’il ait connaissance de ce que les auteurs principaux commettent ou 
vont commettre un tel crime contre l’humanité et que par son aide ou assistance, il en 
facilite la préparation ou la consommation.

 68. Cette analyse s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion portant sur l’application de l’article 6 du statut du Tribunal militaire international 
de Nuremberg (Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim., 1997, n° 32).

 69. Ne portant que sur la notion de complicité, elle n’a pas pour conséquence de ba-
naliser le crime contre l’humanité lui-même, dont la caractérisation reste subordonnée 
aux conditions strictes rappelées aux paragraphes 63 et 65.

 70. Une interprétation différente des articles 121-7 et 212-1 du code pénal, pris en-
semble, qui poserait la condition que le complice de crime contre l’humanité adhère à 
la conception ou à l’exécution d’un plan concerté, aurait pour conséquence de laisser 
de nombreux actes de complicité impunis, alors que c’est la multiplication de tels actes 
qui permet le crime contre l’humanité.

 71. Dès lors que l’article 121-7 du code pénal ne distingue ni selon la nature de l’in-
fraction principale, ni selon la qualité du complice, cette analyse a vocation à s’appli-
quer aux personnes morales comme aux personnes physiques.

 72. Pour annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité de 
crimes contre l’humanité, l’arrêt énonce en premier lieu que des éléments suffisants 
permettent de penser que l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes 
contre l’humanité dans la zone comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à 
proximité desquelles se trouvait la cimenterie exploitée par la société LCS.

 73. Les juges mentionnent à titre d’exemples de faits imputables à l’EI, notamment, 
l’exécution d’un garçon de 15 ans accusé de blasphème, des enlèvements et prises 
d’otages, des meurtres et des exécutions sans procédure, des actes de maltraitance et 
de torture, l’exécution de quatre cents jeunes hommes à Taqba, à quatre-vingts kilo-
mètres au sud de l’usine, le 2 septembre 2014, la décapitation des jeunes de la tribu 
des Chaaitat le 30 août 2014 pour leur refus de prêter allégeance, des arrestations de 
kurdes à [Localité 1]. 

 74. Ils ajoutent que l’objectif de l’EI, comme des autres groupes qui lui sont associés, 
était d’imposer la « charia » sur le territoire contrôlé, et qu’il est vraisemblable que ces 
actes ont procédé d’un plan concerté en vue de contraindre les populations concer-
nées à respecter les principes religieux propagés par cette entité.



89

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

 75. Ils précisent encore que la recrudescence de ces actes observée sur la période du 
15 juillet 2013 au 20 janvier 2014 dans le secteur de Raqqah permet de considérer 
qu’ils présentent le caractère d’une attaque généralisée et systématique de la popula-
tion civile.

 76. La chambre de l’instruction relève que la société Lafarge était informée de la si-
tuation en Syrie au travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité 
de sûreté pour la Syrie, qui étaient effectués téléphoniquement, et précise que lors de 
celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis juillet, les flux logistiques et 
les mouvements de personnels sont perturbés, voire parfois bloqués, par les islamistes, 
AN et ISIS », « la présence de ces groupes islamistes constitue pour nous la menace 
principale à prendre en compte. Il devient de plus en plus difficile d’opérer sans être 
amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés terroristes 
par les organisations internationales et les États-Unis ».

 77. Elle ajoute que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’ONU vise, 
parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles il proscrit tout soutien financier 
et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al Nosra.

 78. La chambre de l’instruction relève ensuite que des paiements ont été effectués à 
hauteur de 15 562 261 dollars au profit de M. [EX] et de fournisseurs liés à l’EI au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, elle-même alimentée à hauteur de 86 000 
000 dollars en provenance de la société Lafarge Cement Holding, filiale contrôlée par 
le groupe Lafarge.

 79. Elle conclut que le financement de l’EI par la société Lafarge était destiné à per-
mettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
civile puis contrôlée par l’EI, et qu’il ne peut être prétendu, quand bien même, dans ce 
contexte, la poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un 
risque pour leur intégrité physique, voire leur vie, que ledit financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par cette entité.

 80. En statuant ainsi, alors qu’il se déduisait de ses constatations, d’abord, que la société 
Lafarge a financé, via des filiales, les activités de l’EI à hauteur de plusieurs millions 
de dollars, ensuite, qu’elle avait une connaissance précise des agissements de cette or-
ganisation, susceptibles d’être constitutifs de crimes contre l’humanité, la chambre de 
l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 81. En effet, en premier lieu, le versement en connaissance de cause d’une somme de 
plusieurs millions de dollars à une organisation dont l’objet n’est que criminel suffit à 
caractériser la complicité par aide et assistance.

 82. Il n’importe, en second lieu, que le complice agisse en vue de la poursuite d’une 
activité commerciale, circonstance ressortissant au mobile et non à l’élément inten-
tionnel.

 83. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE NON ADMIS le pourvoi de M. [R] ;
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 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association European Center for 
Constitutional and Human Rights ;

 Sur les pourvois formés contre l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction du 7 no-
vembre 2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé, mais en ses seules dispositions ayant déclaré le 
mémoire de l’association European Center for Constitutional and Human Rights ir-
recevable, ayant annulé la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité 
de crimes contre l’humanité et ordonné une cancellation à la cote D 1338/2, et ayant 
rejeté le moyen d’annulation de la mise en examen de ladite société du chef de mise 
en danger de la vie d’autrui ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Zribi et Texier  ; 
SCP Spinosi  ; SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 421-2-2 du code pénal ; article 223-1 du code pénal ; articles R. 4121-1 et 2 et R. 4141-
13 du code du travail ; règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) ; articles 121-7 et 212-1 
du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Crim, 7  septembre 2021, pourvoi 19-87.036, Bull. 2021, (irrecevabilité)  ; Soc., 6  juillet 2016, 
pourvoi n° 15-15.493, Bull. 2016, V, n° 147 (rejet) ; Crim., 13 novembre 2019, pourvoi n° 18-
82.718, Bull. 2019, (irrecevabilité cassation partielle) ; Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-
13.769, Bull. 2020 (cassation partielle) ; Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim. 
1997, n° 32 (rejet).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 7 septembre 2021, n° 21-90.028 (B)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Outre-mer – Article 814 du code de procédure pénale – Audition 
libre – Assistance d’un tiers en cas d’impossibilité d’avoir recours à 
un avocat – Non-transmission au Conseil constitutionnel.

Le tribunal de première instance de Papeete, par jugement en date du 19 mai 2021, 
reçu le 16  juin 2021 à la Cour de cassation, a transmis une question prioritaire de 
constitutionnalité dans la procédure suivie contre MM. [X] [H], [S] [M] et [J], du chef 
d’infractions à la législation sur les espèces protégées.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

 « L’article 814 du code de procédure pénale est-il conforme aux droits et libertés 
que la Constitution garantit et spécialement aux droits de la défense protégés par 
I’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, alors qu’il 
ne prévoit pas (pas plus qu’aucune disposition du code précité) la possibilité pour une 
personne auditionnée librement de l’assistance d’une tierce personne en cas d’impos-
sibilité d’avoir recours à un avocat ? »

 2. La disposition législative contestée est applicable à la procédure et n’a pas déjà été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel.

 3. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, 
n’est pas nouvelle.

 4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux, pour les raisons suivantes. 

 5. Selon les premier et troisième alinéas de l’article 814 du code de procédure pé-
nale, en Polynésie française, par renvoi aux règles en vigueur en Nouvelle-Calédonie, 
lorsque la garde à vue se déroule dans une île où il n’y a pas d’avocat et que le dépla-
cement d’un avocat paraît matériellement impossible, la personne gardée à vue peut 
désigner pour l’assister une autre personne, qui n’est pas un avocat.

 6. En application du dernier alinéa de ce même article, qui renvoie à l’ensemble des 
dispositions de ce texte, la personne entendue sous le régime de l’audition libre, en 
Polynésie française, bénéficie également, dans de telles circonstances, du droit de dési-
gner un tiers pour l’assister.

 7. D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitution-
nalité.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Quintard -

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 22 septembre 2021, n° 20-80.489 (B)

– Rejet –

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Etat de nécessité – 
Conditions – Danger actuel et imminent – Exclusion – Cas.

Doit être rejeté le pourvoi reprochant à une cour d’appel d’avoir écarté le moyen tiré de l’état de nécessité invo-
qué par les prévenus ayant dérobé le portrait du Président de la République pour protester contre la politique du 
chef de l’Etat en matière de changement climatique.

La cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répon-
dant à l’ensemble des chefs péremptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commis-
sion d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa décision.

Le procureur général près la cour d’appel de Lyon et M.  [Y] [Q], Mme  [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont formé des pourvois contre 
l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 4e chambre, en date du 14 janvier 2020, qui, après 
relaxe des cinq premiers prévenus précités du chef de refus de se soumettre à un 
prélèvement biologique, a déclaré tous les prévenus coupables de vol aggravé, et les a 
condamnés, chacun, à 500 euros d’amende avec sursis, et a ordonné une mesure de 
confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires, en demande et en défense, ainsi que des observations complémentaires 
ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2019, plusieurs personnes, agissant dans le cadre d’une «  action non 
violente COP21 », ont dérobé le portrait officiel du Président de la République qui 
se trouvait dans la salle du conseil et des mariages de la mairie de [Localité 1]. Une 



93

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

banderole a été déployée sur laquelle était inscrit  : «  climat justice sociale sortons 
Macron ».

 3. M. [Y] [Q], Mme [U] [W], M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G] ont 
été renvoyés devant le tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse du chef de vol avec 
ruse et en réunion, les cinq premiers étant, de surcroît, poursuivis pour avoir refusé 
de se soumettre à un prélèvement biologique en vue de déterminer leur empreinte 
génétique.

 4. Les juges du premier degré ont relaxé les prévenus de ce dernier chef. Ils ont 
condamné pour vol les six personnes poursuivies et ont prononcé à leur encontre 
la peine de 500 euros d’amende avec sursis, M.  [Q] étant quant à lui condamné à 
250 euros d’amende.

 5. Les prévenus et le ministère public ont formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé pour M. [Y] [Q], Mme [U] [W], 
M. [K] [M], M. [O] [V], Mme [S] [I] et M. [R] [G]

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné les prévenus du chef de 
vol aggravé, alors : 

 « 1°/ que le caractère nécessaire, pour la sauvegarde des personnes et des biens, d’un 
acte consistant à soustraire publiquement un portrait du Président de la République 
accroché dans la salle des mariages d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics 
et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard notamment des rapports du Haut conseil 
sur le climat, de rattraper le retard pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les engagements internationaux de la France en ma-
tière de lutte contre le dérèglement climatique, ne peut s’apprécier sans tenir compte 
du caractère strictement proportionné des moyens mis en oeuvre et de leurs effets ; 
qu’en exigeant que cet acte soit le dernier recours et la seule chose à entreprendre 
pour éviter la réalisation du péril que constitue l’effet du dérèglement climatique pour 
l’environnement et en refusant ainsi de tenir compte de ce que les moyens employés, 
exempts de toute violence, ainsi que leurs effets, demeuraient proportionnés et adaptés 
au regard de la nécessité précitée, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 2°/ qu’en écartant le caractère nécessaire de l’action consistant à soustraire, sans vio-
lence, un portrait du Président de la République accroché dans la salle des mariages 
d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée 
au regard notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard 
pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par 
les engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, par la constatation que les prévenus disposaient de moyens, politiques ou 
juridictionnels, pour dénoncer la carence des autorités publiques de sorte que leur 
action n’était pas réalisée en dernier recours, sans rechercher ainsi qu’elle y était in-
vitée, si le retard précité accumulé en dépit d’actions politiques et de recours juridic-
tionnels déjà engagés ne traduisait pas l’insuffisance de ces derniers et leur incapacité 
à répondre à la situation d’urgence climatique, et par là-même la nécessité de les 
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compléter par des actions symboliques telles que celle ayant donné lieu à l’infraction 
poursuivie, la cour d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal ;

 3°/ qu’ayant constaté que l’action avait consisté à soustraire publiquement un por-
trait du Président de la République accroché dans la salle des mariages d’une mairie 
afin d’interpeller les pouvoirs publics et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard 
notamment des rapports du Haut conseil sur le climat, de rattraper le retard pris 
dans la mise en oeuvres des mesures permettant d’atteindre les objectifs fixés par les 
engagements internationaux de la France en matière de lutte contre le dérèglement 
climatique, qu’elle s’inscrivait dans un mouvement politique et militant ayant pour 
objet de contester la politique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public 
et le gouvernement sur l’urgence à agir en matière de changement climatique et de 
dénoncer ce que les prévenus qualifiaient d’inaction et en soulignant que les éléments 
avancés par les prévenus au titre de l’état de nécessité ne constituaient en réalité qu’un 
mobile, sans tirer d’elle-même les conséquences de ces constatations, à savoir que les 
comportements reprochés s’inscrivaient dans une démarche de protestation politique 
portant sur une question d’intérêt général et que son incrimination, compte tenu de la 
nature et du contexte des comportements en cause, constituait une ingérence dispro-
portionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, la cour d’appel a violé l’article 10 
de la Convention européenne des droits de l’homme. » 

 Réponse de la Cour

- Sur le moyen, pris en ses deux premières branches : 

 7. Pour rejeter le fait justificatif invoqué par les prévenus, tiré de l’état de nécessité, 
l’arrêt attaqué relève que, si l’impact négatif sur l’environnement mondial du réchauf-
fement climatique planétaire, dont la communauté scientifique s’accorde à reconnaître 
l’origine anthropique, peut être considéré comme un danger actuel ou en tout cas un 
péril imminent pour la communauté humaine et pour les biens de cette dernière, au 
sens de l’article 122-7 du code pénal, il n’est pas démontré en quoi le vol du portrait 
du Président de la République commis par eux le 2 mars 2019 au préjudice de la 
commune de Jassans-Riottier, constituerait un acte nécessaire à la sauvegarde des per-
sonnes et des biens au sens de ce même article.

 8. Les juges ajoutent que les prévenus ne démontrent pas que ce vol constituerait 
un moyen, non seulement adéquat, mais encore indispensable, ou le seul à mettre 
en oeuvre pour éviter la réalisation du péril invoqué et se bornent à alléguer qu’ils 
n’avaient pas eu d’autre choix.

 9. Ils concluent que rien ne contraignait les prévenus, dont l’action s’inscrivait en 
réalité dans un mouvement politique et militant ayant pour objet de contester la po-
litique du chef de l’Etat, d’informer et de sensibiliser le public et le gouvernement 
sur l’urgence à agir en matière de changement climatique, et de dénoncer ce qu’ils 
qualifiaient d’inaction, à commettre cette voie de fait, constitutive du délit litigieux, 
pour parvenir au but affiché. 

 10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des 
motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répondant à l’ensemble des chefs pé-
remptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commission 
d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa 
décision.
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 11. Ainsi, les griefs doivent être écartés. 

- Sur le moyen, pris en sa troisième branche : 

 12. Le grief, nouveau et mélangé de fait est, comme tel, irrecevable, en ce qu’il in-
voque pour la première fois devant la Cour de cassation le caractère disproportionné 
de l’atteinte spécifique portée au droit des intéressés à leur liberté d’expression par les 
poursuites engagées pour vol aggravé, en violation de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

 13. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 Sur le moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé les prévenus du chef de 
refus de se soumettre au prélèvement biologique destiné à l’identification de son em-
preinte génétique par une personne soupçonnée d’infraction entraînant l’inscription 
au Fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG), en retenant la 
disproportion entre les faits commis et l’atteinte au respect de la vie privée consécutive 
à l’enregistrement dans ce fichier, alors « que la cour d’appel ne pouvait pas, sans se 
contredire, juger par ailleurs à titre principal que «(...) le grief invoqué par les prévenus 
d’atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée garanti par l’article 8 
de la CESDH n’apparaît pas encouru (...) », par la mise en oeuvre des dispositions 
des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, en raison de leur conformité aux normes 
conventionnelles invoquées. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour relaxer les prévenus du chef de refus de se soumettre au prélèvement biolo-
gique destiné à l’identification de son empreinte génétique par une personne soup-
çonnée d’infraction entraînant l’inscription au FNAEG, l’arrêt attaqué relève tout 
d’abord que les dispositions des articles 706-54 à 706-56, R. 53-9 et suivants du code 
de procédure pénale, dans leur rédaction en vigueur à la date des faits, leur réservaient, 
y compris pendant les poursuites concernant l’infraction dont ils étaient soupçonnés, 
la possibilité concrète, effective et certaine de solliciter, y compris devant un juge ju-
diciaire, l’effacement des données enregistrées, dont, par ailleurs, la durée de conserva-
tion n’était ni infinie ni excessive au regard des infractions considérées et de l’objectif 
poursuivi par l’autorité publique de prévenir les infractions les plus graves.

 16. Les juges concluent sur ce point que le grief de l’inconventionnalité des textes 
susvisés n’est pas encouru.

 17. La cour relève ensuite qu’il lui appartient d’exercer également un contrôle de 
proportionnalité, sollicité par les prévenus à titre subsidiaire.

 18. Les juges énoncent que l’infraction a été commise dans un contexte non cra-
puleux mais dans celui d’une action politique et militante, entreprise dans un but 
d’intérêt général. 

 19. Ils retiennent une disproportion entre, d’une part, la faible gravité objective et 
relative du délit dont les intéressés étaient soupçonnés au moment de leur refus de se 
soumettre au prélèvement litigieux et, d’autre part, l’atteinte au respect de la vie privée 
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consécutive à l’enregistrement au FNAEG, même sous les garanties relevées plus haut, 
des résultats des analyses des échantillons biologiques prélevés.

 20. En prononçant ainsi, la cour d’appel a pu, sans se contredire, énoncer, d’une part, 
que les articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction en vigueur à la date des faits, n’étaient pas contraires en eux-mêmes 
à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, et retenir, d’autre 
part, dans le cadre de l’exercice de son contrôle de proportionnalité, une disproportion 
entre les faits reprochés aux prévenus et l’atteinte au respect de leur vie privée résultant 
de l’enregistrement de leur empreinte génétique au FNAEG.

 21. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 122-7 du code pénal ; article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; articles 706-54 à 706-56, R.53-9 et suivants du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 15 juin 2021, pourvoi n° 20-83.749, Bull. crim. 2021, (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 16 fé-
vrier 2016, pourvoi n° 15-82.732, Bull. crim. 2016, n° 48 (rejet), et les arrêts cités ; Crim., 13 juin 
2017, pourvoi n° 16-83.201, Bull. crim. 2017, n° 164 (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 20 juin 2017, 
pourvoi n° 16-80.982, Bull. crim. 2017, n° 169 (rejet). Crim., 15 janvier 2019, pourvoi n° 17-
87.185, Bull. crim. 2019, n° 11 (déchéance et cassation partielle), et l’arrêt cité.

Crim., 22 septembre 2021, n° 20-85.434 (B)

– Cassation –

 ■ Causes d’irresponsabilité ou d’atténuation – Exercice de la liberté 
d’expression – Conditions – Proportionnalité – Recherche nécessaire.

Dès lors qu’un moyen tiré de la liberté d’expression est invoqué devant les juges du fond, il appartient à ces 
derniers de rechercher si l’incrimination pénale des comportements poursuivis ne constitue pas, au cas particulier 
qui leur est soumis, une atteinte disproportionnée à cette liberté.

Encourt ainsi la cassation l’arrêt qui, sans procéder à cette recherche, énonce que la liberté d’expression ne peut 
être invoquée en l’espèce, car elle ne peut jamais justifier la commission d’un délit pénal.
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M. [J] [O], Mme [S] [T], Mme [Z] [N], M. [A] [H], Mme [F] [I], M. [U] [B], M. [X] 
[M] et Mme  [Y] [G] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 16  septembre 2020, qui, pour vols 
aggravés s’agissant des six premiers, complicité de ces vols s’agissant des deux derniers, 
refus de se soumettre à un prélèvement biologique s’agissant de MM. [O], [H], [B] et 
Mme [N], et refus de se soumettre aux opérations de relevés signalétiques s’agissant de 
M. [O], a condamné Mme [N] et M. [B] à 600 euros d’amende, MM. [O] et [M] à 
500 euros d’amende, Mmes [T], [I] et [G] à 300 euros d’amende avec sursis, et M. [H] 
à 250 euros d’amende.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Un mémoire, commun aux demandeurs, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 28 mai 2019, les portraits officiels du Président de la République accrochés dans 
les mairies de [Localité 2], [Localité 1], [Localité 4] et [Localité 3] (Gironde) ont été 
dérobés par plusieurs individus agissant en réunion, à visage découvert, qui ont ensuite 
accroché, à la place du cadre, une affiche figurant la silhouette du chef de l’Etat avec la 
formule « Urgence sociale et climatique – où est [K] ? ».

 3. L’enquête a permis d’identifier M.  [J] [O], Mmes  [S] [T], [Z] [N], M.  [A] [H], 
Mme [F] [I], MM. [U] [B], [X] [M], et Mme [Y] [G] comme ayant pris part à ces faits.

 4. Au cours de leur garde à vue, MM. [O], [H], [B] et Mme [N] ont refusé de se 
soumettre à un prélèvement biologique, et M. [O] de se soumettre aux opérations de 
relevés signalétiques.

 5. Par jugement du 20 décembre 2019, le tribunal correctionnel de Bordeaux a no-
tamment déclaré les huit prévenus coupables de vol en réunion, a déclaré MM. [O], 
[H], [B] et Mme [N] coupables de refus de se soumettre à un prélèvement biologique, 
a déclaré M. [O] coupable de refus de se soumettre aux opérations de relevés signa-
létiques, a ajourné le prononcé des peines, et a prononcé une mesure de confiscation.

 6. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré les prévenus coupables du 
chef de vol aggravé ou de complicité de vol aggravé, alors :

 « 1°/ que l’état de nécessité suppose que l’acte accompli face au danger soit être 
nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du bien ; qu’en retenant que l’état de 
nécessité ne pouvait être invoqué « car, à supposer qu’il existe un « danger actuel ou 
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imminent » menaçant les prévenus, résultant de « l’urgence climatique », dont il n’ap-
partient pas toutefois à la justice de dire s’il est réel ou supposé, comme s’est aventuré à 
le dire le tribunal correctionnel, il n’existe aucun élément qui permette de considérer 
que le vol des portraits du Président de la République dans des mairies permette de 
sauvegarder les prévenus du danger qu’ils dénoncent » cependant qu’elle ne pouvait 
statuer sur le caractère nécessaire de l’acte accompli face au danger sans se prononcer 
sur l’existence et les caractéristiques de ce dernier, la cour d’appel a violé l’article 122-
7 du code pénal ;

 2°/ que le caractère nécessaire, pour la sauvegarde des personnes et des biens, d’un 
acte consistant à soustraire publiquement un portrait du Président de la République 
accroché dans la salle des mariages d’une mairie afin d’interpeller les pouvoirs publics 
et l’opinion sur la nécessité, avérée au regard notamment des rapports du Haut conseil 
sur le climat, de rattraper le retard pris dans la mise en oeuvres des mesures permettant 
d’atteindre les objectifs fixés par les engagements internationaux de la France en ma-
tière de lutte contre le dérèglement climatique, ne peut s’apprécier sans tenir compte 
du caractère strictement proportionné des moyens mis en oeuvre et de leurs effets ; 
qu’en se bornant à constater qu’il n’existe aucun élément qui permette de considé-
rer que le vol des portraits du Président de la République dans des mairies permette 
de sauvegarder les prévenus du danger qu’ils dénoncent et en refusant ainsi de tenir 
compte de ce que les moyens employés, exempts de toute violence, ainsi que leurs 
effets, demeuraient proportionnés et adaptés au regard de la nécessité précitée, la cour 
d’appel a violé l’article 122-7 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter le fait justificatif tiré de l’état de nécessité invoqué par les prévenus, 
l’arrêt attaqué énonce qu’il n’existe aucun élément qui permette de considérer que le 
vol des portraits du Président de la République dans des mairies soit de nature à pré-
venir, au sens de l’article 122-7 du code pénal, le danger climatique qu’ils dénoncent.

 9. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui a souverainement estimé, par des 
motifs exempts de contradiction et d’insuffisance, répondant à l’ensemble des chefs pé-
remptoires des conclusions des prévenus, qu’il n’était pas démontré que la commission 
d’une infraction était le seul moyen d’éviter un péril actuel ou imminent, a justifié sa 
décision.

 10. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré les prévenus coupables 
du chef de vol aggravé ou de complicité de vol aggravé, alors « que nul ne peut être 
condamné pénalement pour un comportement qui s’inscrit dans l’exercice de la liber-
té d’expression à l’égard d’un sujet d’intérêt général et pour l’expression d’un propos 
qui n’est pas dépourvu d’une base factuelle suffisante, dès lors que, compte tenu de la 
nature et du contexte de l’agissement en cause et du caractère limité de ses incidences 
sur l’intérêt protégé au titre de l’infraction poursuivie, que cette dernière relève ou 
non de la législation propre à l’exercice de la liberté de la presse, l’incrimination de 
l’agissement en cause constituerait une ingérence disproportionnée dans la liberté 
d’expression ; qu’en retenant que la liberté de la presse ne peut jamais justifier la com-
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mission d’un délit pénal, et en refusant ainsi de rechercher, comme elle y était invitée, 
si l’action ayant consisté à soustraire publiquement des portraits du Président de la 
République accrochés dans les salles de mariages de différentes mairies et à les rem-
placer par des affiches sur lesquelles figuraient l’ombre du Président de la République 
et l’inscription « Urgence sociale et climatique : où est [K] ?», dans une démarche de 
protestation politique ayant pour objet de contester la politique du chef de l’État, d’in-
former et de sensibiliser le public et le gouvernement sur l’urgence à agir en matière 
de changement climatique et de dénoncer l’inaction des pouvoirs publics, ceci dans 
des conditions ayant eu pour objet et pour effet de ne causer aucune atteinte aux per-
sonnes et de n’entraîner au droit de propriété des collectivités publiques concernées 
qu’une atteinte négligeable, ne s’inscrivait pas dans l’exercice de la liberté d’expres-
sion à l’égard d’un sujet d’intérêt général et pour l’expression d’un propos qui n’était 
pas dépourvu d’une base factuelle suffisante et si son incrimination n’entraînait pas, 
compte tenu de la nature et du contexte des comportements en cause et du caractère 
limité de ses incidences sur l’intérêt protégé au titre de l’infraction de vol poursui-
vie, une ingérence disproportionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, la cour 
d’appel a violé l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 593 du code de procédure pénale :

 12. Il résulte du premier de ces textes que toute personne a droit à la liberté d’ex-
pression, et que l’exercice de cette liberté peut être soumis à certaines formalités, 
conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures 
nécessaires, dans une société démocratique, notamment à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale.

 13. Selon le second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 14. Ainsi que l’a déjà jugé la Cour de cassation, l’incrimination d’un comportement 
constitutif d’une infraction pénale peut, dans certaines circonstances, constituer une 
ingérence disproportionnée dans l’exercice de la liberté d’expression, compte tenu de 
la nature et du contexte de l’agissement en cause (Crim., 26 octobre 2016, pourvoi 
n°15-83.774, Bull. n°278 ; Crim., 26 février 2020, pourvoi n°19-81.827).

 15. Pour déclarer les prévenus coupables de vols aggravés ou complicité de ces vols, 
l’arrêt attaqué énonce que tous les prévenus ont eu l’intention d’appréhender ou d’ai-
der à appréhender les portraits du Président de la République, se comportant à leur 
égard, durant le temps de cette appropriation, comme leur véritable propriétaire.

 16. Les juges ajoutent que la liberté d’expression, garantie par notre droit positif, ne 
peut être invoquée en l’espèce, car elle ne peut jamais justifier la commission d’un 
délit pénal. Ils précisent que si la notion juridique de lanceur d’alerte existe effective-
ment, elle ne peut trouver ici aucune application. 

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’il le lui était demandé, si l’in-
crimination pénale des comportements poursuivis ne constituait pas, en l’espèce, une 
atteinte disproportionnée à la liberté d’expression des prévenus, la cour d’appel n’a pas 
justifié sa décision.
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 18. La cassation est donc encourue de ce chef.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré MM.  [O], [H], [B] et 
Mme [N] coupables du chef de refus de se soumettre à un prélèvement biologique 
et M. [O] du chef de refus de se soumettre aux opérations de relevés signalétiques, 
alors « que nul ne peut être condamné pénalement pour avoir refusé de se soumettre 
à un prélèvement d’empreinte génétique ou à des opérations de relevé signalétique 
dès lors que ces mesures constituaient, compte tenu du contexte, de la nature des faits 
reprochés et de la personnalité de la personne concernée, des mesures qui n’étaient 
pas nécessaires et proportionnées au regard de la finalité assignée aux fichiers de police 
concernés ; qu’en retenant, par des motifs adoptés, que le contrôle de proportionnalité 
qu’elle devait effectuer entre l’atteinte au droit au respect de la vie privée des prévenus 
et les éléments concrets de l’espèce n’aurait lieu qu’au stade du prononcé de la sanc-
tion pénale, et en refusant ainsi de rechercher, comme elle y était invitée, si l’incrimi-
nation en elle-même du refus de se soumettre au prélèvement d’empreinte génétique 
ou aux opérations de relevé signalétique n’entraînait pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée de chacun des prévenus compte tenu de ce que les 
faits de vol qui leur étaient alors reprochés s’inscrivaient dans l’exercice de la liberté 
d’expression sur un sujet d’intérêt général et pour émettre une dénonciation non dé-
pourvue d’une base factuelle suffisante, en l’occurrence l’inaction des pouvoirs publics 
en matière de lutte contre le dérèglement climatique, et avaient été réalisés dans des 
conditions ayant pour objet et pour effet d’éviter toute atteinte aux personnes, par 
des personnes agissant publiquement de manière désintéressée et à visage découvert, 
la cour d’appel a méconnu les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 55-1, 706-54, 706-55, 706-56 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 20. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 21. Pour déclarer les prévenus coupables de refus de se soumettre à un prélèvement 
biologique, et refus de se soumettre aux opérations de relevés signalétiques, l’arrêt 
attaqué énonce que le jugement déféré sera confirmé sur la culpabilité des prévenus.

 22. En se déterminant ainsi, sans caractériser aucun des éléments constitutifs de ces 
infractions, et alors que le jugement de première instance ne contenait aucun motif sur 
cette condamnation, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 23. La cassation est par conséquent également encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le quatrième moyen proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Bordeaux, en date du 16 septembre 2020, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Toulouse, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 26 octobre 2016, pourvoi n° 15-83.774, Bull. crim. 2016, n° 278 (rejet), et l’arrêt cité ; 
Crim., 26 février 2020, pourvoi n° 19-81.827, Bull. crim. 2020 (rejet).

SAISIES

Crim., 15 septembre 2021, n° 20-84.674 (B)

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Requêtes relatives à l’exécution de la saisie – 
Compétence du magistrat à l’origine de la saisie ou du juge 
d’instruction.

Si le liquidateur judiciaire peut être considéré comme le représentant des créanciers, il ne peut toutefois pas bé-
néficier de la qualité de créancier muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible au sens 
des dispositions de l’article 706-146 du code de procédure pénale qui, en conséquence, ne peuvent servir de 
fondement à l’ordonnance autorisant le liquidateur, représentant du propriétaire du bien saisi, à vendre celui-ci.

En revanche, en application de l’article 706-144 du même code, le magistrat qui a ordonné la saisie d’un bien 
ou le juge d’instruction en cas d’ouverture d’une information judiciaire postérieurement à la saisie sont com-
pétents pour statuer sur toutes les requêtes relatives à l’exécution de la saisie, en sollicitant au besoin l’avis du 
procureur de la République.

Il se déduit de ce texte que le juge des libertés et de la détention, pendant l’enquête, ou le juge d’instruction, au 
cours de l’information judiciaire, est compétent pour autoriser, par ordonnance motivée rendue à la requête du 
propriétaire du bien ou du droit objet d’une saisie pénale spéciale, ou son représentant, et après avis du procureur 
de la République, l’aliénation de ce bien, lorsque le maintien de la saisie du bien ou du droit en la forme n’est 
pas nécessaire et que la vente n’apparaît pas frauduleuse.

Ce magistrat doit également déterminer les conditions de cet acte, et décider du report de la saisie sur le prix 
de vente qui doit être consigné auprès de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués 
(AGRASC) après, le cas échéant, désintéressement des créanciers titulaires d’une sûreté ayant pris rang anté-
rieurement à la date à laquelle la saisie pénale spéciale est devenue opposable.
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 ■ Saisies spéciales – Décision autorisant l’aliénation du bien ou du 
droit – Appel – Qualité – Partie intéressée.

Aux termes de l’article 706-144 du code de procédure pénale, seuls le requérant et le procureur de la Répu-
blique peuvent, dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision, faire appel de celle-ci devant 
la chambre de l’instruction. Toutefois, il résulte tant des dispositions de l’article 706-152 du code de procédure 
pénale que de celles de l’article 99-2, alinéa 2, du même code que les conditions de recevabilité de l’appel des 
décisions emportant aliénation avant jugement des biens placés sous main de justice sont plus larges que celles 
des décisions de saisie pénale spéciale qui ne peuvent être contestées devant la chambre de l’instruction que par 
le procureur de la République, le propriétaire du bien ou du droit saisi, et les tiers ayant des droits sur ce bien ou 
sur ce droit. Il se déduit de ces éléments que toute partie intéressée peut déférer devant la chambre de l’instruction 
toute décision autorisant le propriétaire du bien ou du droit saisi ou son représentant, à aliéner ledit bien ou droit. 
En conséquence, encourt la cassation, l’arrêt de chambre de l’instruction qui déclare irrecevable l’appel formé 
par une personne mise en examen, par ailleurs associée d’une société détenant des parts dans une autre société 
propriétaire du bien saisi, contre l’ordonnance de ce magistrat ayant autorisé le liquidateur judiciaire de celle-ci à 
procéder à la vente dudit bien, en constatant qu’elle n’a pas la qualité de personne ayant des droits sur celui-ci.

Mme [X] [Y], épouse [L], a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Nancy, en date du 26 mars 2020, qui a déclaré irrecevable 
son appel de l’ordonnance du juge d’instruction ayant autorisé la vente d’un bien saisi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le procureur de la République a ouvert une information des chefs de banqueroute, 
infractions à la loi sur les sociétés, aide au séjour irrégulier, travail dissimulé et blanchi-
ment concernant les activités des sociétés Château de [Localité 1] et [Localité 1], et de 
la société civile immobilière Domaine du château de [Localité 1], toutes créées sous 
l’égide de M. [F] [S], ressortissant ukrénien soupçonné d’avoir commis en Ukraine 
une vaste escroquerie portant sur douze millions d’euros et qui entretient une liaison 
avec Mme [Y].

 3. Les investigations ont révélé que la société Domaine du château de [Localité 1], 
détenue à 99 % par la société civile GACM de droit luxembourgeois dans laquelle la 
demanderesse est associée, dirigée par M. [Z] [U], chauffeur de M. [S], et ayant pour 
gérant de fait ce dernier, a acquis le château de [Localité 1] le 30 octobre 2015, à l’aide 
de fonds dont l’origine apparaît douteuse. Mme [Y], mise en examen des chefs préci-
tés affirme avoir financé cet achat grâce à des fonds personnels.

 4. Le 31 octobre 2018, le juge d’instruction a ordonné la saisie du château ainsi que 
de l’immeuble de la société Hostellerie de [Localité 1].

 5. Par jugement du 8 octobre 2019, le tribunal de commerce de Dijon a prononcé 
la liquidation judiciaire des sociétés Château de [Localité 1] et [Localité 1], et de la 
société civile immobilière Domaine du château de [Localité 1] et a désigné la société 
MP Associés en qualité de liquidateur judiciaire.
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 6. Le 21 octobre 2019, celle-ci, précisant ne pouvoir assurer l’entretien et le gardien-
nage du château, a déposé une requête auprès du juge d’instruction sollicitant la main-
levée de la saisie pénale de ce bien en vue d’obtenir l’autorisation du juge commissaire 
de le vendre aux enchères publiques.

 7. Le 19 décembre 2019, le juge d’instruction a autorisé le liquidateur judiciaire à 
procéder à la vente aux enchères du bien et de ses dépendances, par une ordonnance 
à l’encontre de laquelle Mme [Y] a interjeté appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté 
par Mme [X] [Y], épouse [L], contre l’ordonnance du juge d’instruction du 19 dé-
cembre 2019, alors : 

 « 1°/ qu’est un tiers ayant des droits au sens de l’article 706-150 du code de pro-
cédure pénale toute personne physique ou morale, qui, en raison des parts sociales 
qu’elle détient dans une SCI propriétaire d’un immeuble, est directement intéressée 
aux conséquences d’une mesure portant atteinte à la propriété de ce bien  ; qu’en 
déclarant irrecevable l’appel interjeté par Mme [Y], épouse [L], associée de la société 
GACM, elle-même associée et titulaire de parts de la SCI « Domaine du château de 
[Localité 1] », contre l’ordonnance d’autorisation d’aliénation de ce bien, lorsque cette 
ordonnance, qui autorise un acte de disposition sur cet immeuble, porte nécessaire-
ment atteinte aux droits des associés de la SCI qui en est le propriétaire, la chambre de 
l’instruction a méconnu les articles 706-150, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le juge qui autorise la vente d’un immeuble objet d’une mesure de saisie doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée aux droits des tiers directe-
ment intéressés ; qu’en déclarant irrecevable l’appel interjeté par Mme [Y], épouse [L], 
contre l’ordonnance d’autorisation d’aliénation du « Domaine du château de [Localité 
1] », sans s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit 
de propriété du demandeur en autorisant l’aliénation de ce bien, la chambre de l’ins-
truction a méconnu les articles 6, § 1, de la Convention des droits de l’homme, 1er du 
protocole additionnel à cette convention, 706-150, 591 et 593 du code de procédure 
pénale ;

 3°/ qu’en déclarant irrecevable l’appel interjeté par Mme [Y], épouse [L], privant 
ainsi l’exposante de toute possibilité de contester la régularité de l’ordonnance d’au-
torisation d’aliénation du « Domaine du château de [Localité 1] », lorsqu’elle mettait 
précisément en cause la régularité de cet acte de disposition et que celui-ci porte 
nécessairement atteinte à ses droits d’associée de la SCI qui en est la propriétaire, la 
chambre de l’instruction a méconnu son droit à un recours effectif garanti par les ar-
ticles 6 et 13 de la Convention des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

- Détermination préalable du texte applicable : 

 9. Pour prononcer sur les conditions de recevabilité de l’appel formé par Mme [Y], 
il est nécessaire de s’interroger préalablement sur la pertinence du fondement légal de 
l’ordonnance rendue par le juge d’instruction.
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 10. En effet, ce dernier, pour autoriser le liquidateur de la société Domaine de [Lo-
calité 1], propriétaire du château de [Localité 1], à vendre ce bien immobilier sur le 
fondement de l’article  706-146 du code de procédure pénale, relève, notamment, 
que le requérant est le liquidateur des sociétés Château de [Localité 1], [Localité 1] 
et de la société Domaine du château de [Localité 1] et qu’il entre dans ses missions, 
d’une part, de représenter les intérêts des créanciers de l’ensemble de ces procédures 
de liquidation judiciaire et dès lors, notamment, les victimes des infractions qui sont 
reprochées aux mis en examen, d’autre part, d’exercer les droits patrimoniaux des 
sociétés en liquidation. 

 11. L’article 706-146 susvisé prévoit que si le maintien de la saisie du bien en la forme 
n’est pas nécessaire, un créancier muni d’un titre exécutoire constatant une créance 
liquide et exigible peut être autorisé, dans les conditions prévues à l’article 706-144, à 
engager ou reprendre une procédure civile d’exécution sur le bien conformément aux 
règles applicables à ces procédures.

 12. Si le liquidateur judiciaire peut être considéré comme le représentant des créan-
ciers, il ne peut toutefois pas bénéficier de la qualité de créancier muni d’un titre 
exécutoire constatant une créance liquide et exigible au sens des dispositions susvisées 
qui, en conséquence, ne peuvent servir de fondement à l’ordonnance autorisant le 
liquidateur, représentant du propriétaire du bien saisi, à vendre celui-ci.

 13. En revanche, en application de l’article 706-144 du même code, le magistrat qui a 
ordonné la saisie d’un bien ou le juge d’instruction en cas d’ouverture d’une informa-
tion judiciaire postérieurement à la saisie sont compétents pour statuer sur toutes les 
requêtes relatives à l’exécution de la saisie, en sollicitant au besoin l’avis du procureur 
de la République. 

 14. Il se déduit de ce texte que le juge des libertés et de la détention, pendant l’en-
quête, ou le juge d’instruction, au cours de l’information judiciaire, est compétent 
pour autoriser, par ordonnance motivée rendue à la requête du propriétaire du bien ou 
du droit objet d’une saisie pénale spéciale, ou son représentant, et après avis du procu-
reur de la République, l’aliénation de ce bien, lorsque le maintien de la saisie du bien 
ou du droit en la forme n’est pas nécessaire et que la vente n’apparaît pas frauduleuse. 

 15. Ce magistrat doit également déterminer les conditions de cet acte, et décider 
du report de la saisie sur le prix de vente qui doit être consigné auprès de l’Agence 
de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC) après, le cas 
échéant, désintéressement des créanciers titulaires d’une sûreté ayant pris rang anté-
rieurement à la date à laquelle la saisie pénale spéciale est devenue opposable. 

- Réponse au moyen : 

 Vu les articles  1er du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et 6, § 1, de ladite Convention et 706-144 du 
code de procédure pénale :

 16. Aux termes de l’article 706-144 du code de procédure pénale, seuls le requérant 
et le procureur de la République peuvent, dans un délai de dix jours à compter de la 
notification de la décision, faire appel de celle-ci devant la chambre de l’instruction.

 17. Cependant, il se déduit des deux premiers textes, tels qu’interprétés par la Cour 
européenne des droits de l’homme, que toute personne physique ou morale a droit au 
respect de ses biens et que, si ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que pos-
sèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer 
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l’usage des biens conformément à l’intérêt général, les intéressés doivent bénéficier 
d’une procédure équitable qui comprend notamment le caractère contradictoire de 
l’instance.

 18. Dans le même sens, les dispositions de l’article 706-152 du code de procédure 
pénale, issues de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, qui prévoient la faculté pour le 
juge ayant ordonné une saisie immobilière, dans l’hypothèse où les frais de conserva-
tion de l’immeuble sont disproportionnés par rapport à sa valeur en l’état, d’autoriser 
l’AGRASC à l’aliéner, autorisent les parties intéressées et les tiers ayant des droits sur 
le bien à déférer la décision à la chambre de l’instruction.

 19. Cette dernière formulation figure à l’identique à l’avant-dernier alinéa de l’ar-
ticle 99-2 du code de procédure pénale, qui autorise, dans son alinéa 2, le juge d’ins-
truction à remettre à l’AGRASC, en vue de leur aliénation, les biens meubles corporels 
placés sous main de justice dont la conservation n’est plus nécessaire à la manifestation 
de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie 
serait de nature à diminuer la valeur du bien.

 20. Les conditions de recevabilité de l’appel des décisions emportant aliénation avant 
jugement des biens placés sous main de justice sont ainsi plus larges que celles des 
décisions de saisie pénale spéciale qui ne peuvent être contestées devant la chambre 
de l’instruction que par le procureur de la République, le propriétaire du bien ou du 
droit saisi, et les tiers ayant des droits sur ce bien ou sur ce droit. 

 21. Cette différence se justifie par le fait que les décisions de saisie pénale spéciale 
ont pour seul effet de rendre indisponible le bien qui en est l’objet, alors que les déci-
sions emportant aliénation d’un tel bien entraînent la substitution au bien saisi d’une 
somme d’argent, et sont susceptibles d’avoir des effets sur la situation juridique de tiers 
qui ne sont cependant pas titulaires de droit sur l’objet placé sous main de justice. 

 22. Il s’en déduit que toute partie intéressée peut déférer devant la chambre de l’ins-
truction toute décision autorisant le propriétaire du bien ou du droit saisi ou son 
représentant, à aliéner ledit bien ou droit.

 23. Par partie intéressée, il faut entendre toute personne ayant un intérêt à s’opposer 
à une telle décision.

 24. En l’espèce, pour déclarer irrecevable l’appel de Mme [Y], l’arrêt attaqué, après 
avoir rappelé les termes des articles 706-144, 706-146 et 706-150 du code de procé-
dure pénale, énonce qu’il résulte de ces dispositions que seul le propriétaire du bien 
immobilier ou les tiers ayant des droits sur le bien disposent de la qualité et d’un inté-
rêt à agir en contestation de l’ordonnance du juge d’instruction emportant aliénation 
dudit bien immobilier.

 25. Les juges ajoutent que le château de [Localité 1] a été racheté par la société de 
droit français Domaine du château de [Localité 1] dont les parts sociales étaient dé-
tenues à 99 % par la société civile GACM de droit luxembourgeois représentée par 
Mmes [V] [R] et [X] [Y], l’autre associée de la première société étant Mme [R] qui a 
vendu son unique part sociale à la société [Localité 1] créée officiellement par M. [U] 
le 15 novembre 2017.

 26. Ils concluent que Mme [Y], en tant qu’associée de la société GACM, société elle-
même associée et titulaire de parts de la société Domaine du Château de [Localité 1], 
seule propriétaire du bien saisi, n’a pas la qualité de tiers ayant des droits sur le bien et 
n’a donc pas qualité pour exercer un recours contre l’ordonnance rendue par le juge 
d’instruction.
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 27. En prononçant ainsi, sans rechercher si Mme [Y], associée de la société GACM, 
laquelle est propriétaire de 99 % des parts de la société à laquelle appartient le bien 
saisi, avait un intérêt à contester la décision du juge d’instruction autorisant la vente 
litigieuse, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes 
ci-dessus rappelés.

 28. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nancy, en date du 26 mars 2020, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Nancy, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 706-144 et 706-146 du code de procédure pénale ; articles 706-144, 706-152 et 99-2 du 
code de procédure pénale.

TERRORISME

Crim., 7 septembre 2021, n° 19-87.036 (B)

– Irrecevabilite –

 ■ Constitution de partie civile – Association française des victimes de 
terrorisme – Préjudice direct et personnel – Défaut – Portée.

1. Il résulte du deuxième alinéa de l’article 2-9 du code de procédure pénale qu’une association qui entend 
exercer les droits reconnus à la partie civile doit regrouper plusieurs des victimes d’une infraction entrant dans le 
champ d’application de l’article 706-16 et ne peut intervenir qu’au titre de cette infraction.

2. L’infraction de financement d’entreprise terroriste incriminée par l’article 421-2-2 du code pénal n’est pas 
susceptible de provoquer directement un dommage.

L’association Life for Paris, partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 4 de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 24 octobre 
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2019, qui, dans l’information suivie notamment contre la société Lafarge SA, des chefs, 
notamment, de financement d’entreprise terroriste, complicité de crimes contre l’hu-
manité et mise en danger de la vie d’autrui, a infirmé l’ordonnance du juge d’instruc-
tion déclarant recevable sa constitution de partie civile.

 Des mémoires, en demande et en défense, et des observations complémentaires ont 
été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société Lafarge SA (la société Lafarge), de droit français, dont le siège social se 
trouve à [Localité 3], a fait construire une cimenterie près de [Localité 1] (Syrie), pour 
un coût de plusieurs centaines de millions d’euros, qui a été mise en service en 2010. 
Cette cimenterie est détenue et était exploitée par une de ses sous-filiales, dénommée 
Lafarge Cement Syria (la société LCS), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la 
société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).

 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société LCS ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité de 
la cimenterie. Logés à [Localité 2] par leur employeur, les salariés syriens ont été expo-
sés à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. Concomitamment, la société LCS a versé des sommes d’argent, par l’intermédiaire 
de diverses personnes, à différentes factions armées qui ont successivement contrôlé la 
région et étaient en mesure de compromettre l’activité de la cimenterie.

 6. Celle-ci a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu avant 
que l’EI ne s’en empare.

 7. Le 15 novembre 2016, les associations Sherpa et European Center for Constitutio-
nal and Human Rights (ECCHR), ainsi que onze employés syriens de la société LCS, 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des 
chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, de complicité de crimes de 
guerre et de crimes contre l’humanité, d’exploitation abusive du travail d’autrui et de 
mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.

 9. Le 4 janvier 2018, l’association Life for Paris, créée à la suite des attentats du 13 no-
vembre 2015 à Paris par les victimes et leurs familles, s’est constituée partie civile dans 
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le cadre de cette information pour les faits dénoncés par la plainte avec constitution 
de partie civile en date du 15 novembre 2016.

 10. Aux termes de l’article 2 de ses statuts, l’association Life for Paris a pour objet de : 

 « - rassembler les victimes rescapées, leurs familles et leurs proches  ; les familles et 
proches des victimes décédées ; les impliqués et les personnes ayant prêté assistance lors 
des attentats du 13 novembre 2015 ;

 - apporter aide et soutien aux concernés pour qu’ils puissent trouver des solutions 
à leurs besoins qu’ils soient d’ordre physique, psychologique, technique, juridique, 
administratif ou financier et contribuer à des actions judiciaires lorsque cela sera né-
cessaire ; 

 - aider à entretenir et perpétuer la mémoire de ces attentats et des personnes dispa-
rues ;

 - engager ou participer à toute action permettant l’amélioration de la sécurité dans 
les lieux publics pouvant accueillir du public ;

 - diffuser la parole de ses adhérents dans les médias et sur les réseaux sociaux ;

 - agir pour la manifestation de la vérité, notamment dans le cadre judiciaire en suivant 
la procédure pénale ».

 11. Par ordonnance du 29 janvier 2018, le juge d’instruction a constaté la recevabilité 
de la constitution de partie civile de l’association Life for Paris. 

 12. M. [F], président directeur général de la société Lafarge de 2007 à 2015, mis en 
examen le 8 décembre 2017, a interjeté appel de cette décision le 25 avril 2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance entreprise et 
déclaré irrecevable la constitution de partie civile de l’association Life for Paris, alors 
« qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que le ministère public avait pris, le 
9 juin 2017, des réquisitions tendant, après la communication prescrite par l’article 86 
du même code, à ce qu’il soit informé par le juge d’instruction du chef de finance-
ment d’entreprise terroriste, visé par la plainte avec constitution de partie civile, de 
sorte que le ministère public avait bien lui aussi décidé de mettre en mouvement 
l’action publique du chef de financement d’entreprise terroriste  ; qu’en déclarant 
néanmoins irrecevable la constitution de partie civile de l’association Life for Paris, la 
cour d’appel a violé les articles 2-9, alinéa 2, 86 et 87 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 14. Selon le deuxième alinéa de l’article 2-9 du code de procédure pénale, toute asso-
ciation régulièrement déclarée ayant pour objet statutaire la défense des victimes d’une 
infraction entrant dans le champ d’application de l’article 706-16 du même code et 
regroupant plusieurs de ces victimes peut, si elle a été agréée à cette fin, exercer les 
droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne cette infraction lorsque l’action 
publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.

 15. Il résulte de ce texte qu’une association qui entend exercer les droits reconnus 
à la partie civile doit regrouper plusieurs des victimes d’une infraction entrant dans 
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le champ d’application de l’article 706-16 et ne peut intervenir qu’au titre de cette 
infraction.

 16. Pour infirmer l’ordonnance du juge d’instruction et déclarer la constitution de 
partie civile de la requérante irrecevable, l’arrêt énonce que l’objet de l’association 
entre dans le cadre prévu par l’article 2-9, alinéa 2, précité et qu’il est justifié que, par 
arrêté du 13 juillet 2017 du garde des sceaux, ministre de la justice, l’agrément prévu 
par ce texte a été accordé à l’association ; il précise encore que parmi les infractions 
visées par l’information judiciaire, celle de financement d’entreprise terroriste est la 
seule qui entre dans le champ d’application de l’article 706-16 du code de procédure 
pénale.

 17. Les juges ajoutent cependant que si l’action publique a été mise en mouvement 
par une plainte assortie d’une constitution de partie civile déposée non seulement par 
les associations Sherpa et ECCHR mais aussi par des personnes physiques, il ressort 
de la plainte qu’aucune de ces personnes physiques n’invoque avoir subi un préjudice 
direct et personnel qui leur aurait été causé par les faits de financement d’entre-
prise terroriste, ces plaignants alléguant un préjudice causé par d’autres infractions qui 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 706-16.

 18. La chambre de l’instruction conclut qu’il ne peut être considéré que l’action pu-
blique visant les faits de financement d’entreprise terroriste a été mise en mouvement 
par la partie lésée ou le ministère public, le réquisitoire du 9 juin 2017 ayant été pris au 
visa de la plainte avec constitution de partie civile, et qu’en conséquence l’association 
Life for Paris est irrecevable à se constituer partie civile à ce titre.

 19. C’est à juste titre que la chambre de l’instruction a estimé que l’article 2-9 du 
code de procédure pénale, en son deuxième alinéa, n’interdisait pas en son principe à 
l’association Life for Paris de se constituer partie civile, ladite association ayant notam-
ment pour objet d’apporter aide et soutien aux victimes d’actes terroristes et d’agir 
pour la manifestation de la vérité dans le cadre judiciaire. 

 20. C’est néanmoins par des motifs erronés qu’elle a déclaré irrecevable la constitu-
tion de partie civile de cette association.

 21. La chambre de l’instruction ne pouvait pas retenir que l’action publique n’a pas 
été mise en mouvement par le ministère public, alors que le réquisitoire du 9 juin 2017 
a valablement saisi le juge d’instruction des faits de financement d’entreprise terroriste, 
peu important que la constitution de partie civile des associations plaignantes soit ou 
non recevable. 

 22. En effet, l’irrecevabilité de l’action civile portée devant le juge d’instruction 
conformément aux dispositions de l’article 85 du code de procédure pénale ne saurait 
atteindre l’action publique, laquelle subsiste toute entière et prend sa source exclusive-
ment dans les réquisitions du ministère public tendant après la communication pres-
crite par l’article 86 du même code à ce qu’il soit informé par le juge d’instruction. Il 
n’en irait autrement que si la plainte de la victime était nécessaire pour mettre l’action 
publique en mouvement. 

 23. Pour autant, l’arrêt n’encourt pas la censure.

 24. En effet, l’infraction de financement d’entreprise terroriste incriminée par l’ar-
ticle 421-2-2 du code pénal n’est pas susceptible de provoquer directement un dom-
mage.

 25. Il en résulte que les victimes que l’association requérante regroupe ne peuvent être 
regardées comme ayant pu subir un préjudice direct à raison des faits de financement 
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d’entreprise terroriste, seule infraction à caractère terroriste dont le juge d’instruction 
est saisi, en sorte que l’intéressée n’a pas qualité à exercer les droits de la partie civile 
dans ladite information.

 26. Il s’ensuit que c’est à bon droit que la chambre de l’instruction a déclaré la consti-
tution de partie civile de la requérante irrecevable. 

 27. Par voie de conséquence, son pourvoi l’est également. 

 28. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE le pourvoi irrecevable.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Spinosi ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 2-9 et 706-16 du code de procédure pénale.

Crim., 7 septembre 2021, n° 19-87.367 (B)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Financement d’entreprise terroriste – Éléments constitutifs – Élément 
moral – Fourniture de fonds à une entreprise terroriste en sachant 
qu’ils sont destinés à être utilisés pour un acte terroriste – Nécessité 
d’une intention d’utilisation des fonds pour l’acte terroriste (non) – 
Nécessité d’une survenance de l’acte terroriste (non).

Il résulte des dispositions de l’article 421-2-2 du code pénal qu’il suffit, pour que les faits de financement d’en-
treprise terroriste soient susceptibles d’être établis, que l’auteur du financement sache que les fonds fournis sont 
destinés à être utilisés par l’entreprise terroriste en vue de commettre un acte terroriste, que cet acte survienne ou 
non, peu important en outre qu’il n’ait pas l’intention de voir les fonds utilisés à cette fin.

Doit être approuvée la chambre de l’instruction dont les énonciations, procédant de son appréciation souveraine 
des faits, font ressortir que la société mise en examen et sa filiale en Syrie ont versé, par des intermédiaires, 
plusieurs millions de dollars à l’organisation dénommée Etat islamique et à d’autres groupes terroristes afin de 
sécuriser l’acheminement des salariés employés localement, alors qu’il résultait de ses constatations que la société 
ne pouvait ignorer le caractère terroriste de cette organisation.

Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
MM. [YJ] [G],[RM] [XC] [E], [O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] 
[GC], [QQ] [M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [BG] [N], [P] [KE], [YJ] [I], Mmes [C] 
[J], [X] [AG], parties civiles, et la société Lafarge SA ont formé des pourvois contre 
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l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en 
date du 7 novembre 2019, qui, dans l’information suivie notamment contre la société 
Lafarge SA des chefs, notamment, de complicité de crimes contre l’humanité, finance-
ment d’entreprise terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables 
les mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights 
et Sherpa, et a prononcé sur la requête de la société Lafarge SA en annulation de sa 
mise en examen.

 Les associations European Center for Constitutional and Human Rights et Sherpa, 
parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’infor-
mation suivie, notamment, contre M. [F] [KP] des chefs de financement d’entreprise 
terroriste et mise en danger de la vie d’autrui, a déclaré irrecevables les mémoires 
desdites associations et a prononcé sur la requête de M. [KP] en annulation de sa mise 
en examen et de pièces de la procédure.

 M. [B] [R] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 7 novembre 2019, qui, dans l’informa-
tion suivie, notamment, contre lui des chefs de financement d’entreprise terroriste, 
mise en danger de la vie d’autrui et infractions douanières, a déclaré irrecevables les 
mémoires des associations European Center for Constitutional and Human Rights et 
Sherpa et a prononcé sur sa requête en annulation de sa mise en examen et de pièces 
de la procédure.

 Par une ordonnance du 9 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné la jonction sous le n° 19-87.367 des pourvois formés contre l’arrêt n° 8 et a 
ordonné leur examen par la chambre criminelle.

 Par une ordonnance du même jour, le président de la chambre criminelle a ordon-
né que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5, sous le n° 19-87.376, soit soumis à la 
chambre criminelle et joint aux pourvois formés sous le n° 19-87.367.

 Par une ordonnance du 11 décembre 2019, le président de la chambre criminelle a 
ordonné que le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7, sous le n° 19-87.662, soit joint aux 
pourvois formés sous le n° 19-87.367 et soit soumis à la chambre criminelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société Lafarge SA (la société Lafarge), de droit français, dont le siège social se 
trouve à [Localité 2], a fait construire une cimenterie près de Jalabiya (Syrie), pour 
un coût de plusieurs centaines de millions d’euros, qui a été mise en service en 2010. 
Cette cimenterie est détenue et était exploitée par une de ses sous-filiales, dénommée 
Lafarge Cement Syria (la société LCS), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la 
société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).
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 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société LCS ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité de 
la cimenterie. Logés à [Localité 1] par leur employeur, les salariés syriens ont été expo-
sés à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. Concomitamment, la société LCS a versé des sommes d’argent, par l’intermédiaire 
de diverses personnes, à différentes factions armées qui ont successivement contrôlé la 
région et étaient en mesure de compromettre l’activité de la cimenterie.

 6. Celle-ci a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu avant 
que l’EI ne s’en empare.

 7. Le 15 novembre 2016, les associations Sherpa et European Center for Constitutio-
nal and Human Rights (ECCHR), ainsi que onze employés syriens de la société LCS, 
ont porté plainte et se sont constitués partie civile auprès du juge d’instruction des 
chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, de complicité de crimes de 
guerre et de crimes contre l’humanité, d’exploitation abusive du travail d’autrui et de 
mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.

 9. M. [KP], directeur sûreté du groupe Lafarge de 2008 à 2015, a été mis en examen 
le 1er décembre 2017 des chefs précités. 

 10. M. [R], directeur général de la société LCS de juillet 2014 à août 2016, a été mis 
en examen le même jour, également des chefs précités. 

 11. La société Lafarge a été mise en examen le 28 juin 2018 des chefs, notamment, de 
complicité de crimes contre l’humanité, financement d’entreprise terroriste, mise en 
danger de la vie d’autrui, sur réquisitions conformes du ministère public du 27 juin 
2018.

 12. Par requête en date du 31 mai 2018, M. [KP] a saisi la chambre de l’instruction 
pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 13. Par requête en date du 1er  juin 2018, M.  [R] a également saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité d’actes de la procédure ainsi que de sa mise en 
examen.

 14. Mmes [J] et [AG], victimes yézidies de l’EI, se sont constituées partie civile le 
30 novembre 2018.

 15. Par requête en date du 27 décembre 2018, la société Lafarge a saisi la chambre de 
l’instruction pour statuer sur la nullité, notamment, de sa mise en examen.

 16. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, par trois arrêts du 24 oc-
tobre 2019, a, notamment, déclaré irrecevables les constitutions de partie civile des 
associations Sherpa et ECCHR. Des pourvois ont été formés contre ces décisions.
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 Examen de la recevabilité des pourvois contre les arrêts de la chambre de l’instruction n° 5 et 
8 du 7 novembre 2019, en tant qu’ils sont formés par l’association Sherpa

 17. Par un arrêt de ce jour (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour 
de cassation a déclaré irrecevable le pourvoi en tant que formé par l’association Sher-
pa, sa constitution de partie civile ayant été à bon droit jugée irrecevable.

 18. Il s’ensuit que les pourvois en tant qu’il sont formés par cette association sont 
irrecevables. 

 Examen des moyens

 Sur les deux moyens proposés pour M. [R] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 7 du 7 novembre 2019

 Sur le premier moyen, sur le troisième moyen, pris en ses quatrième et 
septième branches, sur le quatrième moyen, pris en ses première, troisième, 

quatrième, cinquième et sixième branches, sur le cinquième moyen, sur 
le sixième moyen, sur le septième moyen proposés pour la société Lafarge 

contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 19. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les deux moyens proposés pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 5 du 7 novembre 2019 

 Enoncé des moyens

 20. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mé-
moire déposé par les associations Sherpa et ECCHR, annulé la mise en examen de 
M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des passages 
des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors « que la 
cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 24 octobre 2019, 
objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré irrecevables les 
constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR entraînera, par voie 
de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a déclaré irrecevables 
les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute d’avoir répondu aux 
articulations essentielles des mémoires des associations parties civiles exposantes. »

 21. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a annulé la mise en examen 
de M. [KP] pour mise en danger de la vie d’autrui et ordonné la cancellation des pas-
sages des pièces de la procédure faisant référence à cette mise en examen, alors : 

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur ou 
à son délégataire en matière de sécurité ; que la délégation de pouvoir peut résulter des 
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circonstances de fait établissant que le délégataire est doté de la compétence, de l’au-
torité et des moyens nécessaires ; qu’en annulant la mise en examen de M. [KP] aux 
motifs de sa qualité de directeur de la sûreté, et non de la sécurité, du groupe Lafarge, 
de l’absence de preuve de l’inclusion dans cette fonction de celles de protection de la 
santé et de la sécurité des salariés et d’amélioration des conditions de travail au sens du 
code du travail et du défaut de preuve d’une délégation de pouvoirs écrite ou orale 
dont il aurait été titulaire, lorsqu’il résulte des constatations, d’une part, de la chambre 
de l’instruction qu’il existait des indices rendant vraisemblable l’autorité effective de 
la société Lafarge sur les salariés de l’usine de Jalabiya et sa participation au délit de 
mise en danger de la vie d’autrui faute de formation des salariés, de plan d’évacuation 
garantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires sur place et 
d’autre part, de celles de l’arrêt attaqué que M. [KP] occupait, du fait de ses fonctions 
de directeur de la sûreté du groupe Lafarge après une carrière militaire chez les fusi-
liers marins, dans les forces spéciales et les commandos, une position stratégique dans 
l’évaluation des risques susvisés, a joué un rôle essentiel dans la décision du groupe de 
verser des taxes à l’EI dont l’objet aurait été d’assurer la sécurité des salariés puisqu’il 
a recruté M. [H] [NV], gestionnaire des risques en Syrie, le supervisait, animait des 
réunions hebdomadaires sur la situation en Syrie, a rencontré M. [S] [EX], intermé-
diaire avec l’EI, et a été en contact avec celui-ci au sujet de la fixation d’une taxe pour 
l’EI dont l’acceptation par la direction du groupe était conditionnée à une discussion 
préalable avec M. [KP] et, enfin, a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un plan d’éva-
cuation de l’usine et a participé à son élaboration, la chambre de l’instruction qui 
a constaté qu’il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que 
M. [KP], qui disposait d’un pouvoir décisionnaire concernant la sécurité des salariés 
de l’usine de Jalabiya, ait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, a violé 
les articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que la 
participation de l’intéressé à l’infraction soit certaine mais seulement que la possibilité 
de cette participation soit vraisemblable ; que le respect des obligations particulières de 
prudence ou de sécurité prévues aux articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants et R. 
4141-13 du code du travail incombe au dirigeant de la personne morale employeur 
ou à son délégataire en matière de sécurité  ; qu’une délégation de pouvoirs peut 
être orale et résulter de circonstances de fait établissant que le délégataire est doté 
de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires  ; qu’en retenant qu’il ne 
résultait d’aucune pièce de la procédure, document ou audition, que M. [KP] aurait 
été titulaire d’une délégation de pouvoirs orale lorsqu’il résulte, d’une part, de l’arrêt 
n°  2018/07495, confirmant la mise en examen de la société Lafarge, l’absence de 
formation adéquate des personnels de l’usine et de plan d’évacuation de l’usine ga-
rantissant la sécurité des salariés lors d’une attaque et, d’autre part, des constatations 
de l’arrêt attaqué et du mémoire de M. [KP] que non seulement, au vu de la situation 
sur le terrain, il appartenait à M. [KP], en sa qualité de directeur de la sûreté ayant une 
solide expérience militaire, d’établir ou superviser l’élaboration du plan d’évacuation 
des salariés de l’usine, la perspective d’une prise de l’usine par les membres de l’EI 
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étant un risque identifié mais que celui-ci avait ordonné à M. [NV] d’établir un tel 
plan d’évacuation et avait participé personnellement à son élaboration sans que pour 
autant soit garantie la sécurité des salariés de l’usine, la chambre de l’instruction qui 
a constaté l’existence d’indices sérieux permettant de penser que M. [KP] avait les 
compétences, l’autorité et les moyens de faire établir un plan d’évacuation de l’usine et 
avait participé au délit de mise en danger de la vie d’autrui, n’a pas justifié légalement 
sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 223-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ qu’est complice la personne qui sciemment, par aide ou assistance, a facilité la 
préparation ou la consommation d’une infraction ; qu’en annulant la mise en examen 
de M. [KP] du chef de mise en danger de la vie d’autrui sans rechercher, alors qu’elle 
a confirmé par ailleurs la mise en examen de la société Lafarge et de son PDG pour 
absence de formation des salariés, de plan d’évacuation garantissant la sécurité des 
salariés lors d’une attaque en cas d’attaque de l’usine et de mise à jour du document 
unique de sécurité en fonction de l’évolution des opérations militaires dans la zone 
de l’usine et a constaté que M. [KP] était chargé d’évaluer les risques pour la sécurité 
dans la zone de l’usine contrôlée par l’EI et a donné l’ordre à M. [NV] d’établir un 
plan d’évacuation de l’usine, s’il n’existait pas des indices graves ou concordants de 
participation de M. [KP], comme complice, à l’infraction de mise en danger de la vie 
d’autrui, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-6, 121-7 et 223-1 du code pénal, 
ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 22. Les moyens sont réunis.

 23. Par l’arrêt susvisé (Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 19-87.031), la Cour de 
cassation a déclaré recevable la constitution de partie civile de l’association ECCHR 
sur le fondement de l’article 2-4 du code de procédure pénale et, en ce qui la concerne, 
a cassé sans renvoi l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris 
du 24 octobre 2019. 

 24. C’est donc à tort que la chambre de l’instruction a déclaré irrecevable le mémoire 
déposé dans son intérêt.

 25. Néanmoins, l’arrêt n’encourt pas la censure. 

 26. En effet, en premier lieu, pour annuler la mise en examen de M. [KP] du chef de 
mise en danger de la vie d’autrui, l’arrêt énonce que l’intéressé n’occupait pas la fonc-
tion de directeur de la sécurité mais celle de directeur de la sûreté du groupe Lafarge, 
laquelle fonction consistait à évaluer les menaces potentielles sur les différentes zones 
d’activité des sociétés du groupe en fonction des informations recueillies et à proposer 
des recommandations pour assurer la protection des biens et des personnes. 

 27. Les juges ajoutent qu’il ne ressort d’aucun élément de la procédure que cette 
fonction incluait la protection de la santé et de la sécurité des salariés au sens du code 
du travail ainsi que l’amélioration des conditions de travail, tandis que les obligations 
prévues par les articles L. 4121-3, R. 4121-1 et suivants du code du travail incombent 
à l’employeur. 

 28. La chambre de l’instruction précise enfin qu’il ne résulte d’aucune pièce de la 
procédure que M.  [KP] aurait été titulaire d’une délégation de pouvoirs écrite ou 
orale aux fins de s’assurer du respect de ces obligations prévues par le code du travail. 
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 29. Il résulte de ces énonciations que la chambre de l’instruction a justifié sa décision 
quant à l’annulation de ladite mise en examen. 

 30. En deuxième lieu, la Cour de cassation est en mesure de vérifier que le mémoire 
des parties civiles ne contenait aucune articulation essentielle à laquelle il n’aurait pas 
été répondu par l’arrêt attaqué.

 31. Enfin, il n’était pas permis aux requérantes de demander la mise en examen de 
M. [KP] du chef de complicité de mise en danger de la vie d’autrui, un tel acte n’étant 
pas en soi utile à la manifestation de la vérité (Crim., 15 février 2011, pourvoi n° 10-
87.468, Bull. crim. 2011, n° 22). 

 32. Il s’ensuit que les moyens doivent être rejetés en ce qu’ils sont proposés pour 
l’association ECCHR. 

 Sur le premier moyen proposé pour l’association ECCHR contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019 

 Enoncé du moyen

 33. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les mémoires 
déposés par les associations Sherpa et ECCHR et prononcé la nullité de la mise en 
examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité, alors « que la cassation à intervenir des arrêts n° 2018/05060 et 2019/02572 du 
24 octobre 2019, objets des pourvois n° 19-87.031 et n° 19-87.040, qui ont déclaré 
irrecevables les constitutions de parties civiles des associations Sherpa et ECCHR 
entraînera, par voie de conséquence, la cassation du dispositif de l’arrêt attaqué qui a 
déclaré irrecevables les mémoires des parties civiles et de l’arrêt en son entier faute 
d’avoir répondu aux articulations essentielles des mémoires des associations parties 
civiles exposantes. »

 Réponse de la Cour

 34. Il résulte de ce qui précède que c’est à tort que la chambre de l’instruction a dé-
claré irrecevable le mémoire en tant qu’il a été déposé dans l’intérêt de l’association 
ECCHR.

 35. En conséquence, il y a lieu d’examiner les moyens proposés pour cette association.

 Sur le deuxième moyen proposé pour la société Lafarge contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé du moyen

 36. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de la mise 
en examen de la société Lafarge du chef de financement de terrorisme, alors : 

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 421-2-2 du code pénal que l’élément matériel du délit 
de financement d’entreprise terroriste consiste dans « le fait de financer une entreprise 
terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens 
quelconques ou en donnant des conseils à cette fin » ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de l’exposante de ce chef, que les paiements 
effectués au moyen de la trésorerie de la société LCS apparaissent l’avoir été « avec 
l’accord, voire les instructions de M. [A] », lorsqu’un simple accord ne peut s’analyser 
en une fourniture de conseils au sens de ce texte, la chambre de l’instruction, qui n’a 
pas exposé les indices graves ou concordants rendant vraisemblable que M. [A] aurait 



117

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

fourni des instructions, mais s’est contenté d’émettre une simple hypothèse, n’a pas 
justifié sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 
du code pénal ;

 2°/ qu’en se fondant, pour dire n’y avoir lieu à annuler la mise en examen de la so-
ciété Lafarge du chef de financement de terrorisme, sur le fait que M. [L] aurait eu 
connaissance de ce que la société LCS avait procédé aux paiements litigieux, lorsque 
l’article 421-2-2 du code pénal ne réprime pas la connaissance d’actes de financement 
de terrorisme mais ces actes eux-mêmes, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa 
décision au regard des articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code 
pénal ;

 3°/ qu’enfin, la société Lafarge a été mise en examen du chef de financement de 
terrorisme pour, premièrement, avoir rémunéré des intermédiaires afin d’être appro-
visionné en matières premières par l’organisation « Etat islamique », deuxièmement, 
avoir versé des commissions et des taxes à l’organisation « Etat islamique  » afin de 
garantir la circulation des employés et des marchandises de l’usine de Jalabiya (Syrie) 
et, troisièmement, pour avoir vendu le ciment fabriqué par l’usine de Jalabiya au bé-
néfice de l’organisation terroriste « Etat islamique » ; qu’en retenant exclusivement, 
pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge de ce chef, même 
partiellement, que celle-ci était impliquée dans le paiement de frais de passage à cette 
organisation terroriste afin de sécuriser l’acheminement des salariés et des marchan-
dises de l’usine de Jalabiya, tout en s’abstenant de répondre aux articulations essen-
tielles du mémoire régulièrement déposée par la société Lafarge, qui soutenaient qu’il 
était matériellement impossible que sa filiale indirecte Lafarge Cement Syria se soit 
approvisionnée en matières premières auprès d’un groupe terroriste et qu’elle lui ai 
vendu du ciment, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des 
articles 80-1 du code de procédure pénale et 421-2-2 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 37. Pour refuser d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de finan-
cement d’entreprise terroriste, l’arrêt retient, d’une part, qu’une enquête et un rapport 
internes, diligentés à la demande du groupe Lafarge-Holcim, ont mis en évidence 
que des paiements ont été effectués à hauteur de 15 562 261 dollars américains au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, par le truchement d’intermédiaires, dont en 
particulier M. [S] [EX], homme d’affaires de nationalité syrienne, auprès des groupes 
armés qui ont successivement pris le contrôle de la région où se déroulait l’activité de 
la société LCS (Armée Syrienne Libre, Kurdes puis Etat islamique), d’autre part, que 
la trésorerie de la société LCS a été alimentée à hauteur de 86 000 000 dollars par des 
fonds en provenance de la société Lafarge Cement Holding, de droit chypriote, elle-
même contrôlée par la société Lafarge.

 38. Les juges précisent que ces opérations ont fait l’objet d’un enregistrement manuel, 
et non de l’enregistrement électronique habituel, et qu’un compte dédié a été créé 
pour les versements en faveur de M. [EX], sous la rubrique « frais de représentation ».

 39. Ils ajoutent que les directeurs opérationnels successifs de la société LCS, MM. [GN] 
puis [R], ont permis, avec l’accord, voire les instructions, de leur superviseur et su-
périeur hiérarchique, appartenant à la société Lafarge, M. [A], dont M. [L], président 
directeur général, était le supérieur direct, les versements de sommes à M. [EX] afin 
de sécuriser l’acheminement des salariés de l’usine au travers des différentes routes les 



118

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

conduisant de leur domicile à leur lieu de travail, dont certains points étaient contrôlés 
par des membres de l’EI.

 40. La chambre de l’instruction retient encore que le caractère terroriste de l’EI ne 
pouvait être ignoré de la société Lafarge, qui était informée de la situation en Syrie au 
travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la 
Syrie, et précise que lors de celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis 
juillet, les flux logistiques et les mouvements de personnels sont perturbés, voire par-
fois bloqués par les islamistes, AN et ISIS (...), que la présence de ces groupes islamistes 
constitue pour nous une menace (...), qu’il devient de plus en plus difficile d’opérer 
sans être amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés 
terroristes par les organisations internationales et les Etats-Unis ».

 41. Elle rappelle enfin que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’Orga-
nisation des Nations unies vise, parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles 
il proscrit tout soutien financier et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al 
Nosra.

 42. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits, 
et qui font ressortir que la société Lafarge et sa filiale locale ont pu être amenées à né-
gocier, fût-ce indirectement, avec l’EI ou d’autres groupes terroristes en vue de main-
tenir les flux logistiques, en sorte que la requérante ne saurait reprocher aux juges de 
ne pas avoir établi positivement l’impossibilité factuelle pour la société LCS de s’être 
approvisionnée en matières premières auprès de l’EI ou de lui avoir vendu du ciment, 
la chambre de l’instruction s’est déterminée par des motifs exempts d’insuffisance 
comme de contradiction.

 43. En effet, il résulte des dispositions de l’article 421-2-2 du code pénal qu’il suffit 
pour que les faits soient susceptibles d’être établis que l’auteur du financement sache 
que les fonds fournis sont destinés à être utilisés par l’entreprise terroriste en vue de 
commettre un acte terroriste, que cet acte survienne ou non, peu important en outre 
qu’il n’ait pas l’intention de voir les fonds utilisés à cette fin.

 44. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, cinquième, sixième branches, et sur le quatrième moyen, 

pris en sa deuxième branche, proposés pour la société Lafarge contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 45. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’an-
nulation de la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en danger de la 
vie d’autrui, alors :

 « 1°/ que le lien de subordination, nécessaire à l’existence d’un contrat de travail, est 
caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir 
de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner 
les manquements de son subordonné ; qu’en l’espèce, en se bornant à retenir l’exis-
tence d’une « autorité effective » de la société Lafarge exercée sur l’usine syrienne, 
sans en déterminer le contenu et, surtout, sans préciser s’il existait, ou non, entre la 
société Lafarge et lesdits salariés un lien de subordination caractérisé par l’exécution 
d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et 
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des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de ses 
subordonnés, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail et 223-1 
du code pénal ;

 2°/ qu’un salarié travaillant pour le compte d’une filiale, auprès de laquelle il déploie 
sa force de travail et dont il reçoit les ordres et sollicite les instructions, se trouve pla-
cé sous sa subordination, peu important les liens capitalistiques et de groupe existant 
entre la filiale et sa société mère ; qu’en l’espèce, en se fondant sur les seules circons-
tances tirées de liens capitalistiques, caractérisés par un contrôle, indirect, à hauteur de 
98,7 % (sic), et d’une structure de groupe intégrée entre la société Lafarge et sa filiale 
LCS, pour imposer à la société mère des obligations qui incombent à l’employeur, 
sans faire ressortir en quoi ce système dépasserait les relations qui peuvent exister au 
sein d’un groupe de sociétés, et sans préciser à quel titre il conviendrait de regarder la 
société mère comme l’employeur des salariés de sa filiale syrienne, la chambre de l’ins-
truction a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, 
R. 4121-2, R. 4141-13 du code du travail, L. 225-1 du code de commerce et 223-1 
du code pénal ;

 3°/ qu’en présence d’un contrat de travail apparent, son existence est présumée, sauf 
à ce que soit rapportée la preuve de son caractère fictif ; qu’en l’espèce, en se bornant 
à énoncer que les salariés de l’usine syrienne avaient été « employés sous le couvert 
de contrats de droit syrien » passés avec la société LCS pour en conclure que ce serait 
la société Lafarge qui serait tenue, à leur égard, d’obligations qui incombent à l’em-
ployeur, sans faire ressortir, ni le caractère prétendument fictif de ces contrats de droit 
syrien, ni l’existence d’un faisceau d’indices de nature à établir la présence d’un lien 
de subordination, caractéristique de l’existence de contrats de travail, entre la société 
Lafarge et ces mêmes salariés de l’usine syrienne, la chambre de l’instruction a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1, R. 4121-1, R. 4121-2, R. 
4141-13 du code du travail et 223-1 du code pénal ;

 5°/ que, nul n’est responsable pénalement que de son propre fait ; qu’en l’espèce, en 
refusant d’annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de mise en dan-
ger de la vie d’autrui par violation des obligations de sécurité prévues par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, lesquelles n’incombent qu’à 
l’employeur, tandis que les salariés supposément mis en danger n’étaient pas employés 
par la société Lafarge, mais par sa sous-sous-filiale syrienne, la société LCS, la chambre 
de l’instruction, qui a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait person-
nel, a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal ;

 6°/ que l’existence de liens capitalistiques et de groupe entre deux sociétés ne sau-
raient, en tant que telle, faire naître une responsabilité pénale de la société-mère du 
fait de sa filiale, en particulier lorsque celle-ci n’est qu’indirectement contrôlée ; qu’en 
l’espèce, en ne se fondant que sur l’existence de tels liens, marqués par une participa-
tion indirecte de la société Lafarge au capital de la société LCS et par l’existence d’un 
pouvoir de décision fort de la société mère sur la politique de ses filiales, notamment 
en matière de sécurité des salariés, pour retenir que la société Lafarge pouvait avoir 
engagé sa responsabilité pénale du fait d’agissements commis par sa filiale, la chambre 
de l’instruction a méconnu le principe de la responsabilité pénale du fait personnel et 
a violé les articles 121-1 et 223-1 du code pénal. »

 46. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué du même chef, alors :
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 « 2°/ qu’en retenant, pour rejeter la demande d’annulation de la mise en examen de 
la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui commise au préjudice 
de plusieurs salariés de sa filiale indirecte, la société LCS, que le personnel de l’usine 
exploitée par celle-ci n’avait pas reçu de formation adéquate en cas d’attaque et que 
le document unique de sécurité n’apparaissait pas avoir été mis à jour en fonction de 
l’évolution des opérations militaires sur la zone où se situait l’usine, cependant que 
la société LCS, société de droit syrien exerçant son activité en Syrie et liée à ses em-
ployés par des contrats de droit syrien, n’était pas soumise aux obligations particulières 
de sécurité prévues par le droit français, et notamment à celles fixées par les articles 
R. 4121-1, R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié sa décision au regard des articles 223-1 du code pénal et 80-1 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 47. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 223-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale : 

 48. Le premier de ces textes punit le fait d’exposer directement autrui à un risque im-
médiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité 
permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement.

 49. En application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 50. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ainsi que la mise en examen 
de la société Lafarge du chef de mise en danger de la vie d’autrui par la violation ma-
nifestement délibérée des obligations particulières de l’employeur fixées aux articles 
R. 4121-1 et R. 4121-2 et R. 4141-13 du code du travail, découlant de l’obligation 
générale de sécurité imposée à tout employeur à l’égard de ses salariés prévue aux 
articles L.  4121-1 à L. 4121-3 du code du travail, l’arrêt retient que si le person-
nel concerné de l’usine exploitée par la société LCS a été employé sous le couvert 
de contrats de droit syrien, il n’a cependant pas reçu de formation adéquate en cas 
d’attaque et que son évacuation, lors de la prise du site par les combattants de l’EI le 
19 septembre 2014, n’a été rendue possible que par l’utilisation de véhicules de four-
nisseurs, ceux mis à disposition par l’entreprise s’étant révélés insuffisants en nombre.

 51. Les juges ajoutent que la société LCS est une filiale contrôlée indirectement à 
hauteur de 98,7 % par la société Lafarge, tandis que les déclarations de M. [R], direc-
teur opérationnel de la société LCS, laissent penser que les décisions en matière de 
sécurité des salariés étaient prises au niveau de la direction de la maison mère.

 52. La chambre de l’instruction conclut qu’il apparaît ainsi exister des indices graves 
ou concordants permettant de penser que les salariés de l’usine syrienne se trouvaient 
sous l’autorité effective de la société Lafarge.

 53. C’est à juste titre que les juges ont pu relever les indices graves ou concordants, 
soit de l’existence d’un lien de subordination des salariés syriens envers la société La-
farge, soit, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre la so-
ciété Lafarge, maison mère, et la société LCS, sa sous-filiale, et de l’état de domination 
économique que cette appartenance peut engendrer, d’une immixtion permanente 
de la maison mère dans la gestion économique et sociale de la société employeur, 
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conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière (Soc., 6  juillet 
2016, pourvoi n° 15-15.493, notamment, Bull. 2016, V, n° 147 ; Soc., 25 novembre 
2020, pourvoi n° 18-13.769, en cours de publication).

 54. Cependant, la chambre de l’instruction ne pouvait déduire de ces seules constata-
tions l’applicabilité du code du travail français. 

 55. Il lui appartenait dans un premier temps de rechercher, au regard notamment 
du règlement CE n° 593/2008 du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles (Rome I), dont ses articles 8 et 9, et le cas échéant des autres textes in-
ternationaux, quelles étaient les dispositions applicables à la relation de travail entre la 
société Lafarge et les salariés syriens.

 56. Il lui incombait ensuite de déterminer celles de ces dispositions susceptibles de 
renfermer une obligation particulière de sécurité ou de prudence, au sens de l’ar-
ticle 223-1 du code pénal, ayant pu être méconnue (Crim., 13 novembre 2019, pour-
voi n° 18-82.718, publié).

 57. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le second moyen proposé pour l’association ECCHR 
ainsi que pour Mmes [C] [J] et [X] [AG] contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Et sur le moyen unique proposé pour MM. [YJ] [G], [RM] [XC] [E], 
[O] [U], [BQ] [W], [T] [NK] [Z], [JT] [CW] [K], [Y] [GC], [QQ] 

[M] [RB], [MZ] [UH], [Q] [DH], [YJ] [I], [P] [KE], [BG] [N], 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction n° 8 du 7 novembre 2019

 Enoncé des moyens

 58. Le second moyen proposé pour l’association ECCHR, Mmes [J] et [AG] critique 
l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise en examen de la société 
Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’humanité, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre 
desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles 
aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infrac-
tions dont il est saisi ; que l’article 80-1 du code de procédure pénale n’exige pas que 
les éléments constitutifs de l’infraction soient établis mais seulement que la possibilité 
de la participation de l’intéressé à l’infraction soit vraisemblable ; qu’en retenant l’ab-
sence de preuve de l’intention coupable de la société Lafarge, pour annuler sa mise 
en examen du chef de complicité de crimes contre l’humanité, alors qu’elle rappelait 
que la nécessité de l’existence au moment de la mise en examen d’indices graves ou 
concordants exigés par l’article 80-1 ne pouvait se confondre avec l’exigence d’avoir 
rassemblé les preuves des éléments constitutifs de l’infraction reprochée et concernait, 
à ce stade de la procédure, le seul rassemblement d’indices matériels pouvant laisser 
présumer que la personne a pu participer aux faits objets de l’information et qu’elle 
constatait l’existence d’éléments matériels suffisants permettant de penser, d’une part, 
que l’EI a commis des crimes contre l’humanité dans la zone irako-syrienne et dans 
celle située à proximité de la cimenterie courant 2013 et 2014 et, d’autre part, que la 
société Lafarge a financé régulièrement l’EI pendant la même période, ce dont il résul-
tait la réunion d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation 
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de la société Lafarge comme complice à la commission des crimes contre l’humanité 
perpétrés par l’EI, la chambre de l’instruction, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 80-1 du code de procédure pénale et le 
principe sus-rappelé, ensemble les articles 591 et 593 du même code ;

 2°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction  ; qu’en retenant qu’il ne peut être 
prétendu que le financement de l’EI par la société Lafarge, en ce qu’il était destiné à 
permettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
civile puis contrôlée par l’EI, manifesterait l’intention de la société Lafarge de s’asso-
cier aux crimes contre l’humanité perpétrés par cette entité, lorsque le but écono-
mique poursuivi par la société Lafarge ne saurait constituer le moindre fait justificatif 
de la commission de l’infraction de complicité de crimes contre l’humanité et sans re-
chercher si la société Lafarge, dont la chambre de l’instruction a constaté qu’elle avait 
financé volontairement de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organi-
sation criminelle Etat islamique, n’avait pas agi en connaissance de l’intention de cette 
organisation de commettre des crimes contre l’humanité, la chambre de l’instruction 
n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de procédure 
pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 

 3°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI lorsqu’il s’inférait de ses 
constatations que la société Lafarge était informée de la situation en Syrie au travers 
des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité de sûreté pour la Syrie qui 
étaient effectués téléphoniquement et qu’à la période des faits, ont été diffusés plusieurs 
rapports de la commission d’enquête internationale indépendante sur la République 
arabe syrienne mandatée par le Conseil des droits de l’homme des Nations unies éta-
blis en juillet 2013, août 2013, février 2014 et août 2014 évoquant « des crimes contre 
l’humanité » à Raqqah avec une recrudescence de ces actes d’exécutions, enlèvements, 
emprisonnements et tortures dont la chambre de l’instruction a reconnu qu’ils étaient 
suffisants à rendre vraisemblable la commission par l’EI de tels crimes, ainsi que des vi-
déos de propagande de l’EI relatives à des exécutions et décapitations de masse à raison 
de l’appartenance des victimes civiles à un groupe particulier, de sorte qu’il existe des 
indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a financé de façon 
répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 l’organisation criminelle Etat islamique en 
sachant que cette organisation avait déjà commis des crimes contre l’humanité et avait 
l’intention d’en commettre, la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé les articles 80-1 du code de procédure 
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pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale ;

 4°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas l’intention de la société Lafarge de 
s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés par l’EI sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée par le mémoire de Mmes [C] [J] et [X] [AG], si, les déclarations offi-
cielles et des publications de l’EI lui-même intervenues pendant la période des faits, 
ne révélaient pas l’existence d’indices graves ou concordants laissant penser que la 
société Lafarge avait financé de façon répétée sur plusieurs mois en 2013 et 2014 
l’organisation criminelle Etat islamique en sachant que cette organisation avait déjà 
commis des crimes contre l’humanité et avait l’intention d’en commettre, la chambre 
de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du 
code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en retenant que le financement 
de l’EI par la société Lafarge, destiné à permettre la poursuite de l’activité de la cimen-
terie dans une zone en proie à la guerre civile puis contrôlée par l’EI, ne manifestait 
pas l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité per-
pétrés par cette entité criminelle, sans rechercher, comme elle y était invitée et tenue, 
s’il ne résultait pas de l’importance des sommes remises au profit de M. [S] [EX] et de 
fournisseurs liés à l’EI d’un montant de 15 562 261 dollars et de la nécessaire affec-
tation des fonds constituant le budget de l’EI, organisation criminelle, à des attaques 
criminelles contre des populations constitutives de crimes contre l’humanité, dont la 
société Lafarge avait connaissance, que la société Lafarge avait financé l’EI en sachant 
que les fonds remis par elle devaient servir à la commission par l’EI de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 6°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; que l’élément moral de la complicité 
ne requiert pas que le complice ait partagé l’intention de l’auteur principal de com-
mettre l’infraction principale ; qu’à supposer que la chambre de l’instruction ait rete-
nu, en relevant que l’intention coupable du complice réside en la volonté de s’associer 
à la réalisation de l’infraction principale, que le complice doit partager l’intention de 
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l’auteur de commettre l’infraction principale, la chambre de l’instruction a ajouté une 
condition à la loi et a violé les articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 
121-3 du code pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 7°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction, le complice devant prévoir toutes les 
qualifications et aggravations dont le fait principal est susceptible ; que si les crimes de 
terrorisme et les crimes contre l’humanité sont distincts, des crimes contre l’huma-
nité peuvent résulter de l’intensification d’actes terroristes d’atteintes à la vie ciblant 
des populations spécifiques, constitutive d’une attaque généralisée ou systématique ; 
qu’en retenant que le financement de l’EI par la société Lafarge ne manifestait pas 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI lorsqu’elle a retenu que la société Lafarge savait que les fonds apportés étaient 
destinés à être utilisés à la commission d’actes de terrorisme et qu’elle a qualifié les 
mêmes faits d’atteintes à la vie figurant sur les vidéos de propagande de l’EI relatifs 
à des exécutions et de décapitations de masse de populations civiles selon un motif 
discriminatoire « d’actes de terrorisme » et de « crimes contre l’humanité », de sorte 
que le complice qui avait connaissance de l’intention de l’auteur de commettre ces 
faits devait les envisager sous toutes les qualifications y compris celle de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a pas justifié légalement sa décision au regard 
des articles 80-1 du code de procédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7, 212-1 du code 
pénal, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 8°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen les personnes à l’encontre des-
quelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient 
pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions 
dont il est saisi ; que l’intention coupable du complice réside dans le fait d’apporter 
sciemment une aide ou assistance à l’auteur principal dans les faits qui ont facilité la 
préparation ou la consommation de l’infraction ; qu’en se bornant à retenir que si la 
poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un risque pour 
leur intégrité physique, voire leur vie, il ne peut être soutenu que l’intention de la 
société Lafarge a été de s’associer aux crimes contre l’humanité susceptibles d’avoir 
été commis à l’encontre de certains d’entre eux, sans rechercher, comme elle y était 
invitée par les mémoires des associations Sherpa et ECCHR qui se prévalait d’actes 
de complicité autres que le financement, si l’ensemble des actes de la société Lafarge, 
sous l’autorité de laquelle se trouvaient les salariés de l’usine syrienne, ayant consisté à 
décider de poursuivre malgré l’évacuation de ses expatriés en 2012 l’activité de l’usine, 
à imposer aux employés de l’usine d’être hébergés à proximité de celle-ci dans une 
zone contrôlée par l’EI et notamment à [Localité 1], d’avoir à retirer leurs salaires à 
Alep, ce qui a valu à un salarié d’être enlevé et d’avoir à passer quotidiennement des 
checkpoints contrôlés par l’EI, à gérer avec négligence les enlèvements d’employés et 
à donner l’instruction aux employés de rester dans l’usine en dépit de l’absence de 
tout plan d’évacuation suffisant jusqu’à l’attaque de celle-ci par l’EI le 19 septembre 
2014, dont la direction de la société Lafarge avait été informée du caractère imminent, 
contraignant ainsi les employés à fuir dans l’improvisation et la panique, alors que la 
société Lafarge était informée de la situation en Syrie et que des rapports internatio-
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naux et des vidéos de propagande relayaient les crimes contre l’humanité commis par 
l’EI en 2013 et 2014 notamment à proximité de l’usine, n’établissaient pas l’existence 
d’indices graves ou concordants laissant penser que la société Lafarge a sciemment 
aidé ou assisté l’EI dans les faits qui ont facilité la préparation ou la consommation de 
crimes contre l’humanité à l’encontre des employés de l’usine, la chambre de l’instruc-
tion n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 80-1 du code de pro-
cédure pénale, 121-3, 121-6, 121-7 et 212-1 du code pénal, ensemble les articles 591 
et 593 du code de procédure pénale. »

 59. L’autre moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la nullité de la mise 
en examen de la société Lafarge pour les faits de complicité de crimes contre l’huma-
nité et a ordonné la cancellation à la cote D1338/2 de certains passages, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction peut mettre en examen une personne dès lors qu’il 
constate l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elle ait 
pu participer, comme auteur ou complice, à la commission des infractions dont il est 
saisi ; qu’après avoir relevé l’existence d’éléments suffisants permettant de penser que 
l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes contre l’humanité dans la zone 
comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à proximité de la cimenterie exploitée 
par la société Lafarge Cement Syria et l’existence d’éléments permettant de penser 
que la société Lafarge a pu financer cette entreprise terroriste, dans le but d’assurer la 
continuité de l’activité de la cimenterie dans cette zone, dont il s’évinçait la réunion 
d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable la participation des personnes 
mises en examen, comme complice, à la commission de l’infraction de crimes contre 
l’humanité dont le juge d’instruction était saisi, la chambre de l’instruction ne pouvait, 
sans méconnaître l’article 80-1 du code de procédure pénale, retenir, pour pronon-
cer comme elle l’a fait, qu’il ne peut être prétendu que ce financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par l’EI ;

 2°/ que la répression de la complicité de crimes contre l’humanité n’exige pas que le 
complice ait eu l’intention de s’associer ou de concourir à de tels crimes ; qu’il suffit 
que le complice ait, en connaissance de cause, apporté son soutien à l’auteur de ces 
crimes ; qu’en énonçant le contraire, la chambre de l’instruction a méconnu les ar-
ticles 80-1 du code de procédure pénale, 121-7 et 212-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 60. Les moyens sont réunis.

 Vu l’article 121-7 du code pénal :

 61. Aux termes du premier alinéa de ce texte, est complice d’un crime ou d’un délit 
la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la 
consommation.

 62. La question se pose de savoir si la complicité doit être définie différemment du 
droit commun lorsqu’est en cause le crime contre l’humanité.

 63. Il résulte de l’article 212-1 du code pénal que constituent un crime contre l’hu-
manité, lorsqu’ils sont commis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
notamment, l’atteinte volontaire à la vie, la réduction en esclavage, le transfert forcé de 
population, la torture, le viol, la prostitution forcée, la persécution de tout groupe ou 
de toute collectivité identifiable pour des motifs notamment d’ordre religieux.



126

Bulletin Chambre criminelle - Septembre 2021
Arrêts et ordonnances

 64. Le crime contre l’humanité est le plus grave des crimes car au-delà de l’attaque 
contre l’individu, qu’il transcende, c’est l’humanité qu’il vise et qu’il nie.

 65. Sa caractérisation, qui doit porter sur chacun de ses éléments constitutifs, implique 
en conséquence, notamment, la démonstration de l’existence, en la personne de son 
auteur, du plan concerté défini par le texte précité, un tel crime ne se réduisant pas aux 
crimes de droit commun qu’il suppose. 

 66. En revanche, l’article 121-7 du code pénal n’exige ni que le complice de crime 
contre l’humanité appartienne à l’organisation, le cas échéant, coupable de ce crime, 
ni qu’il adhère à la conception ou à l’exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un 
groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, 
ni encore qu’il approuve la commission des crimes de droit commun constitutifs du 
crime contre l’humanité.

 67. Il suffit qu’il ait connaissance de ce que les auteurs principaux commettent ou 
vont commettre un tel crime contre l’humanité et que par son aide ou assistance, il en 
facilite la préparation ou la consommation.

 68. Cette analyse s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion portant sur l’application de l’article 6 du statut du Tribunal militaire international 
de Nuremberg (Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim., 1997, n° 32).

 69. Ne portant que sur la notion de complicité, elle n’a pas pour conséquence de ba-
naliser le crime contre l’humanité lui-même, dont la caractérisation reste subordonnée 
aux conditions strictes rappelées aux paragraphes 63 et 65.

 70. Une interprétation différente des articles 121-7 et 212-1 du code pénal, pris en-
semble, qui poserait la condition que le complice de crime contre l’humanité adhère à 
la conception ou à l’exécution d’un plan concerté, aurait pour conséquence de laisser 
de nombreux actes de complicité impunis, alors que c’est la multiplication de tels actes 
qui permet le crime contre l’humanité.

 71. Dès lors que l’article 121-7 du code pénal ne distingue ni selon la nature de l’in-
fraction principale, ni selon la qualité du complice, cette analyse a vocation à s’appli-
quer aux personnes morales comme aux personnes physiques.

 72. Pour annuler la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité de 
crimes contre l’humanité, l’arrêt énonce en premier lieu que des éléments suffisants 
permettent de penser que l’EI et d’autres groupes affiliés ont commis des crimes 
contre l’humanité dans la zone comprenant les provinces de Raqqah et d’Alep à 
proximité desquelles se trouvait la cimenterie exploitée par la société LCS.

 73. Les juges mentionnent à titre d’exemples de faits imputables à l’EI, notamment, 
l’exécution d’un garçon de 15 ans accusé de blasphème, des enlèvements et prises 
d’otages, des meurtres et des exécutions sans procédure, des actes de maltraitance et 
de torture, l’exécution de quatre cents jeunes hommes à Taqba, à quatre-vingts kilo-
mètres au sud de l’usine, le 2 septembre 2014, la décapitation des jeunes de la tribu 
des Chaaitat le 30 août 2014 pour leur refus de prêter allégeance, des arrestations de 
kurdes à [Localité 1]. 

 74. Ils ajoutent que l’objectif de l’EI, comme des autres groupes qui lui sont associés, 
était d’imposer la « charia » sur le territoire contrôlé, et qu’il est vraisemblable que ces 
actes ont procédé d’un plan concerté en vue de contraindre les populations concer-
nées à respecter les principes religieux propagés par cette entité.
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 75. Ils précisent encore que la recrudescence de ces actes observée sur la période du 
15 juillet 2013 au 20 janvier 2014 dans le secteur de Raqqah permet de considérer 
qu’ils présentent le caractère d’une attaque généralisée et systématique de la popula-
tion civile.

 76. La chambre de l’instruction relève que la société Lafarge était informée de la si-
tuation en Syrie au travers des comptes rendus des réunions hebdomadaires du comité 
de sûreté pour la Syrie, qui étaient effectués téléphoniquement, et précise que lors de 
celle du 12 septembre 2013, il a été indiqué que « depuis juillet, les flux logistiques et 
les mouvements de personnels sont perturbés, voire parfois bloqués, par les islamistes, 
AN et ISIS », « la présence de ces groupes islamistes constitue pour nous la menace 
principale à prendre en compte. Il devient de plus en plus difficile d’opérer sans être 
amenés à négocier directement ou indirectement avec ces réseaux classés terroristes 
par les organisations internationales et les États-Unis ».

 77. Elle ajoute que la résolution 2170/2014 du Conseil de sécurité de l’ONU vise, 
parmi les organisations terroristes à l’égard desquelles il proscrit tout soutien financier 
et tout échange commercial, l’EI, outre le Front Al Nosra.

 78. La chambre de l’instruction relève ensuite que des paiements ont été effectués à 
hauteur de 15 562 261 dollars au profit de M. [EX] et de fournisseurs liés à l’EI au 
moyen de la trésorerie de la société LCS, elle-même alimentée à hauteur de 86 000 
000 dollars en provenance de la société Lafarge Cement Holding, filiale contrôlée par 
le groupe Lafarge.

 79. Elle conclut que le financement de l’EI par la société Lafarge était destiné à per-
mettre la poursuite de l’activité de la cimenterie dans une zone en proie à la guerre 
civile puis contrôlée par l’EI, et qu’il ne peut être prétendu, quand bien même, dans ce 
contexte, la poursuite de l’activité de l’usine a manifestement exposé les salariés à un 
risque pour leur intégrité physique, voire leur vie, que ledit financement manifesterait 
l’intention de la société Lafarge de s’associer aux crimes contre l’humanité perpétrés 
par cette entité.

 80. En statuant ainsi, alors qu’il se déduisait de ses constatations, d’abord, que la société 
Lafarge a financé, via des filiales, les activités de l’EI à hauteur de plusieurs millions 
de dollars, ensuite, qu’elle avait une connaissance précise des agissements de cette or-
ganisation, susceptibles d’être constitutifs de crimes contre l’humanité, la chambre de 
l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 81. En effet, en premier lieu, le versement en connaissance de cause d’une somme de 
plusieurs millions de dollars à une organisation dont l’objet n’est que criminel suffit à 
caractériser la complicité par aide et assistance.

 82. Il n’importe, en second lieu, que le complice agisse en vue de la poursuite d’une 
activité commerciale, circonstance ressortissant au mobile et non à l’élément inten-
tionnel.

 83. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 7 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE NON ADMIS le pourvoi de M. [R] ;
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 Sur le pourvoi formé contre l’arrêt n° 5 de la chambre de l’instruction du 7 novembre 
2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association European Center for 
Constitutional and Human Rights ;

 Sur les pourvois formés contre l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction du 7 no-
vembre 2019 :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est formé par l’association Sher-
pa ;

 CASSE ET ANNULE l’arrêt susvisé, mais en ses seules dispositions ayant déclaré le 
mémoire de l’association European Center for Constitutional and Human Rights ir-
recevable, ayant annulé la mise en examen de la société Lafarge du chef de complicité 
de crimes contre l’humanité et ordonné une cancellation à la cote D 1338/2, et ayant 
rejeté le moyen d’annulation de la mise en examen de ladite société du chef de mise 
en danger de la vie d’autrui ;

 Et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, dans les limites de la cassa-
tion ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Zribi et Texier  ; 
SCP Spinosi  ; SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SARL Cabinet Munier-Apaire  ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 421-2-2 du code pénal ; article 223-1 du code pénal ; articles R. 4121-1 et 2 et R. 4141-
13 du code du travail ; règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) ; articles 121-7 et 212-1 
du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Crim, 7  septembre 2021, pourvoi 19-87.036, Bull. 2021, (irrecevabilité)  ; Soc., 6  juillet 2016, 
pourvoi n° 15-15.493, Bull. 2016, V, n° 147 (rejet) ; Crim., 13 novembre 2019, pourvoi n° 18-
82.718, Bull. 2019, (irrecevabilité cassation partielle) ; Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-
13.769, Bull. 2020 (cassation partielle) ; Crim., 23 janvier 1997, pourvoi n° 96-84.822, Bull. crim. 
1997, n° 32 (rejet).
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LOIS ET REGLEMENTS

Avis de la Cour de cassation, 22 septembre 2021, n° 21-96.001 (B)

– Avis sur saisine –

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution 
et d’application des peines – Dispositif électronique mobile anti-
rapprochement – Aggravation de la situation du condamné (non) – 
Application immédiate.

Les dispositions des articles 132-45 et 132-45-1 du code pénal, issues de l’article 10 de la loi n° 2019-
1480 du 28 décembre 2019 qui instaure et fixe le régime du dispositif électronique mobile anti-rapprochement, 
lorsqu’elles permettent l’aménagement d’une peine d’emprisonnement en cours d’exécution, relèvent de l’ar-
ticle 112-2 3° du code pénal, et n’ont pas pour résultat d’aggraver la situation du condamné. Elles s’appliquent 
donc dans ce cas aux condamnations prononcées pour des faits commis avant leur entrée en vigueur.

Le juge de l’application des peines au tribunal judiciaire de Lyon, par jugement en 
date du 16 juin 2021, reçu le 23 juin 2021 à la Cour de cassation, a sollicité l’avis de 
la Cour de cassation dans la procédure suivie sur requête d’aménagement de peine de 
M. [Q] [X].

LA COUR,

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande d’avis est ainsi rédigée :

 « Lorsque les faits réprimés par la peine d’emprisonnement dont l’aménagement est 
sollicité devant la juridiction de l’application des peines ont été commis antérieure-
ment à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2019-1480 du 28 décembre 2019 et du 
décret n° 2020-1161 du 23 septembre 2020, soit le 25 septembre 2020, les obligations 
des articles 132-45, 18° bis et 132-45-1 du code pénal, nouvellement créées par ces 
textes, sont-elles applicables à la personne condamnée dans le cadre d’un aménage-
ment de peine au regard des dispositions de l’article 112-2, 3° du code pénal ? »

 Examen de la demande d’avis

 Vu les articles L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, 706-64 du code de pro-
cédure pénale, 112-2, 3°, 132-45 et 132-45-1 du code pénal :
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 2. Il résulte des deux premiers de ces textes que les juridictions pénales, à l’exception 
des juridictions d’instruction et de la cour d’assises, peuvent, avant de statuer sur une 
question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nom-
breux litiges, par une décision non susceptible de recours, solliciter l’avis de la Cour 
de cassation.

 3. Il résulte du troisième que les lois relatives au régime d’exécution et d’application 
des peines sont applicables immédiatement à la répression des infractions commises 
avant leur entrée en vigueur. Toutefois, ces lois, lorsqu’elles auraient pour résultat de 
rendre plus sévères les peines prononcées par la décision de condamnation, ne sont 
applicables qu’aux condamnations prononcées pour des faits commis après leur entrée 
en vigueur.

 4. Les deux derniers, respectivement modifié et créé par l’article 10 de la loi n° 2019-
1480 du 28 décembre 2019, instaurent et fixent le régime du dispositif électronique 
mobile anti-rapprochement.

 5. Les dispositions des articles 132-45 et 132-45-1 du code pénal, issues de l’article 10 
de la loi précitée, lorsqu’elles permettent l’aménagement d’une peine d’emprison-
nement en cours d’exécution, relèvent de l’article 112-2, 3° du code pénal, et n’ont 
pas pour résultat d’aggraver la situation du condamné. Elles s’appliquent donc aux 
condamnations prononcées pour des faits commis avant leur entrée en vigueur.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR : 

 EMET L’AVIS SUIVANT :

Les obligations des articles 132-45, 18° bis et 132-45-1 du code pénal, créées par la loi 
n° 2019-1480 du 28 décembre 2019, entrée en vigueur le 30 décembre 2019, lors-
qu’elles permettent l’aménagement d’une peine d’emprisonnement en cours d’exé-
cution, s’appliquent aux condamnations prononcées pour des faits commis avant leur 
entrée en vigueur.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Petitprez -

Textes visés : 
Articles 112-2, 3°, 132-45 et 132-45-1 du code pénal.
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